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Préparée au laboratoire : Sols, Solides, Structures de Grenoble
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contribuant à cette bonne humeur et cela quel que soit son statut (Permanents,
Thésards, DEA, stagiaires ...). Merci également à tous les thésards du pôle MME, qui
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Chapitre 2 Méthodologies 29

2.1 Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
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3.16 Message pour prévenir l’utilisateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82

4.1 Les groupes métiers et le matériels mis à leur disposition . . . . . . . 89
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5.9 La liaison “activité-situations” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130
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Introduction générale

Dans le contexte économique actuel, les entreprises évoluent dans un contexte
concurrentiel qui leur impose d’être compétitives aux niveaux coûts, qualités et dé-
lais. Pour faire face à ces contraintes, les industriels ont dû s’adapter en faisant évo-
luer leurs organisations et leurs méthodes de travail traditionnelles. Concernant l’évo-
lution des organisations aux sein des entreprises, elle a commencé depuis quelques
années en passant de l’ingénierie séquentielle à l’ingénierie simultanée. Pour les mé-
thodes de travail, elles se sont organisées autour de projets faisant intervenir des
équipes multidisciplinaires afin d’intégrer les compétences et contraintes de chaque
métier dès le début du processus de conception. D’autre part, l’apparition des entre-
prises étendues et des réseaux de partenaires industriels a rendu le travail distribué
géographiquement, ce qui a provoqué un grand changement dans la façon de travailler
des concepteurs, sans oublier la nécessité d’avoir de nouveaux outils informatiques
plus adaptés au travail à distance.

Depuis quelques années, la conception collaborative a été étudiée suivant dif-
férents points de vue qui sont : processus de conception, systèmes d’information,
connaissances, etc. Ces différentes études se sont intéressées aux aspects formels du
travail collaboratif. La prise en compte des aspects humains et sociaux en considé-
rant la conception comme une activité collective complexe, a fait apparâıtre un côté
complémentaire à l’aspect formel de la conception mais tout aussi important, qui est
l’aspect informel. Les échanges informels entre concepteurs permettent de construire
un référentiel commun indispensable au travail collaboratif en équipe. Les moments
d’échanges informels comportent entre autres les opportunités de collaboration qui
font avancer le travail de conception, en partageant des informations ou en pre-
nant des décisions. Cependant, les outils informatiques actuellement déployés dans
le monde industriel, tels que les systèmes de gestion de données techniques, sont
dédiés exclusivement au travail collaboratif formel, d’où l’usage détourné de certains
logiciels pour remédier à ce manque. Nous essayons à travers ce mémoire d’apporter
certaines réponses à ce besoin.

Les travaux de recherche que nous allons présenter dans ce mémoire se sont
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Introduction générale

déroulés en deux étapes. Dans une première étape, nous avons continué les travaux
que nous avions entrepris dans notre master de recherche, sur les aspects d’échanges
informels de données structurées dans un contexte de conception collaborative à
distance. La deuxième étape s’inscrit dans le cadre du projet COSMOCE de la
région Rhône-Alpes (Conception, Outils, Supports, Médias, Organisation pour la
Collaboration des Entreprises).

Le projet COSMOCE se situe dans le champ de la conception intégrée en contexte
d’ingénierie concourante. L’intégration doit se comprendre comme celle des besoins
et contraintes concernant le produit, les processus manufacturiers ainsi que l’orga-
nisation industrielle qui permettra une production, une distribution et une commer-
cialisation du produit. Le contexte organisationnel est celui de l’entreprise virtuelle,
associant des entités souvent distantes, inter-entreprises et/ou inter-métiers, recon-
figurables.

Le processus de conception collaboratif en ingénierie concourante est modélisé
comme une suite d’activités dans les métiers et en inter-métiers. Les activités dans
les métiers, par nature asynchrones, sont de longue date institutionnalisées et de
nombreux outils existent pour les supporter. Par contre les dispositifs supportant
les activités synchrones inter-métiers sont explicitement organisées depuis peu (par
exemple plateau projet) et peu d’outils spécifiques existent pour supporter ces activi-
tés synchrones et collaboratives des concepteurs. Le contexte de l’entreprise virtuelle
ajoute par ailleurs de nouvelles contraintes pour ces outils.

Ce projet qui s’intéresse à la conception à distance, comporte deux axes :

– Le premier concerne l’analyse des activités synchrones et collaboratives de
conception utilisant des outils existants et doit conduire à des modélisations
de ces activités et des spécifications pour l’évolution des outils,

– Le second concerne la modélisation, la spécification et le développement d’en-
vironnements numériques de co-conception pour ce type d’activité.

D’un point de vue méthodologique, le travail mené dans ce projet commence
par des études de terrain et des études expérimentales. Les résultats de ces analyses
conduisent à modéliser les pratiques à des fins de spécifier des améliorations pour les
outils existants et des outils d’aide pour supporter l’activité collaborative synchrone
et à distance des concepteurs.

Ce mémoire de thèse présente les résultats de nos travaux de recherche au sein
de l’équipe Conception Intégrée. Il est divisé en cinq chapitres dans lesquels sont
traitées les différentes questions de recherche liées à notre problématique.

Le chapitre 1 définit le contexte de nos travaux de recherche ainsi qu’un raison-
nement qui introduit progressivement la problématique visée dans ce mémoire. Ce
chapitre commence par une définition générale de la conception de produit, suivie
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par une rétrospective des transformations que la conception a dû subir pour arriver
au contexte actuel de travail collaboratif et d’entreprise étendue. Nous abordons
par la suite des aspects en relation avec la thématique de recherche de notre équipe
“Conception Intégrée”. Nous essayons de montrer l’évolution du besoin au niveau des
outils d’assistance aux concepteurs qui a accompagné l’évolution de la conception.
La grande nouveauté du besoin des concepteurs, dans le contexte de la conception
collaborative à distance, est l’utilisation très importante d’outils basés sur la tech-
nologie d’information et de communication (TIC) pour palier aux inconvénients du
travail à distance. Pour finir, nous exposons la problématique et les questions de
recherche auxquelles nous tentons de répondre à travers nos travaux de recherche.

Le chapitre 2 traite de plusieurs méthodologies de recherche en conception et situe
notre démarche de recherche par rapport à celles-ci. Nous présentons les fondements
de la théorie de l’activité qui sera utilisée à différents niveaux de notre étude. Nous
évoquons des expériences de conception et des méthodes pour l’analyse de l’activité
de conception, et nous nous focalisons sur deux méthodes en particulier : l’analyse
de corpus et l’analyse ethnographique.

Le chapitre 3 comporte une étude qui cible l’aspect “informel-structuré” de la
conception collaborative à distance, correspondant à la première étape de nos tra-
vaux, dans la suite du master recherche. Nous commençons dans ce chapitre par
décrire une expérience de conception qui a été réalisée entre des chercheurs de deux
laboratoires de recherche, un laboratoire de mécanique (3S) et un laboratoire d’élec-
trotechnique (LEG). Cette expérience nous a permis d’identifier un besoin d’outil
informatique de partage de données en travail synchrone. Une fois ce besoin identifié
nous avons divisé le problème pour l’étudier, en deux sous problèmes qui sont : la
construction de concepts partagés dynamiques et la traduction de paramètres entre
métiers. Pour chaque sous problème une proposition d’outil informatique a été faite,
suivie d’un travail de maquettage.

Le chapitre 4 présente la deuxième étape de nos travaux sur une étude qui traite
de l’autre aspect de la conception collaborative à distance, que nous avons appelé
“informel peu et/ou non structuré”. Comme dans le chapitre précédent, nous com-
mençons par décrire une expérience de conception, qui cette fois-ci est réalisée dans
le cadre d’un module d’enseignement pédagogique entre deux écoles, l’une pour la
formation d’ingénieurs en mécanique et hydraulique (ENSHMG) et l’autre pour la
formation d’ingénieurs électriciens (ENSIEG). En se basant sur les résultats des ob-
servations et des analyses de l’expérience nous avons proposé des améliorations pour
un outil très important dans les échanges informels entre concepteurs, le tableau
blanc partagé.

Le chapitre 5 traite des environnements de travail collaboratif d’une manière plus
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générale. Nous avons mis en place une démarche d’analyse qui nous permet de faire
un lien entre la situation de travail, les activités des concepteurs, des logiciels et leurs
fonctionnalités et un quatrième point qui est lié aux espaces fonctionnels proposés
par Salber [Sal95]. Ce travail nous permet d’ouvrir notre vision sur la problématique
des logiciels d’aide à la conception collaborative. Pour finir nous proposons des spé-
cifications d’un environnement de travail collaboratif (environnement physique et
environnement virtuel).
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Chapitre 1

Contexte et problématique
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1.1 Introduction

Ce mémoire présente les travaux de recherche que l’on a menés pendant trois
années, sur la thématique de la conception collaborative et les outils d’aide à la
conception. Pour mieux cerner la problématique que l’on va traiter dans les chapitres
qui vont suivre, nous allons décrire le contexte auquel on s’intéresse et les différents
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Chapitre 1. Contexte et problématique

éléments qui vont nous permettre de formuler les questions de recherche qui vont
être traitées.

Dans ce premier chapitre, nous allons commencer par définir le contexte dans
lequel évoluent les concepteurs de nos jours. Pour cela nous allons donner une défi-
nition générale de la conception de produit, et les différentes transformations qu’elle
a subies jusqu’à aujourd’hui. Nous abordons par la suite la thématique de recherche
de notre équipe “Conception Intégrée”, sur le travail collaboratif assisté par ordina-
teur. Dans cette partie nous parlerons de l’évolution du besoin de nouveaux outils
d’assistance qui a suivi l’évolution de la conception. Pour finir, nous allons définir
la problématique et poser les questions de recherche auxquelles nous essayons de
répondre à travers nos travaux de thèse.

1.2 Définition générale de la conception

Traditionnellement, et jusqu’à une époque très récente, la conception était consi-
dérée comme une activité individuelle où le concepteur était totalement mâıtre du
processus, car travaillant seul à la conception du produit pour ses clients. Aujour-
d’hui, cette vision a radicalement changé grâce aux nombreuses études des chercheurs
sur la conception en tant qu’une activité collective. La conception est aujourd’hui
considérée comme une activité à la fois sociale et complexe [Buc88], [Lar05]. L’obser-
vation des processus de conception en milieux industriels permet aussi de se rendre
compte de la dimension collective de l’activité de conception. Plusieurs acteurs issus
de divers services, voire d’entreprises partenaires, travaillent ensemble pour mener
à bien les différents projets de conception. Ainsi, la confrontation des points de vue
de multiples acteurs, souvent complémentaires, permet de faire émerger le produit
à concevoir. Toutefois, si la conception est le fruit du travail d’une équipe, il ne faut
pas oublier la complémentarité des activités individuelles par rapport aux activités
collectives et vice versa.

La littérature scientifique présente plusieurs définitions de l’activité de conception
[Ger90], [Pug91], [PB96], [UE00]. Nous retiendrons pour notre propos celle proposée
par Tichkiewitch et al. [TTJ93] :
“La conception consiste à donner un ensemble de propositions permettant de décrire
le produit (forme, dimension, moyen d’obtention...) et répondant globalement à un
cahier des charges (fonctions à assurer, conditions de fonctionnement, durée de vie
souhaitée, environnement...)”

Il existe plusieurs typologies de conception. [PB96] proposent une typologie par
rapport à la nouveauté des concepts utilisés dans le processus de conception par
rapport à ceux mis en œuvre sur un produit similaire antérieur :
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– Conception variante : dans ce type de conception la fonction et le principe de
solution restent les mêmes, seule la taille et la disposition des pièces varient.

– Conception adaptative : un principe de solution est adapté pour un problème
nouveau ou modifié. Le principe de solution reste pratiquement le même mais
une conception originale de certains composants ou sous-ensembles est néces-
saire.

– Conception originale : de nouveaux principes de solution sont utilisés pour
répondre à un problème déjà posé ou à un nouveau problème. La particularité
est qu’un nouveau principe de solution est produit.

Deneux [Den02] propose de diviser la conception originale en conception inno-
vante et conception créative. Pour la conception innovante, la décomposition du
problème est connue mais il n’existe pas d’alternative connue pour tous les sous-
problèmes. Pour la conception créative, la décomposition du problème est abstraite
et il n’existe pas de solution a priori.

1.3 Évolution de la conception

Nous allons traiter dans cette section les différentes transformations que la concep-
tion a dû subir depuis une trentaine d’années. Ceci fournira une idée plus précise
du contexte auquel on s’intéresse dans notre étude. D’autre part, nous essayons de
montrer à travers cette section que l’évolution de la conception s’est accompagnée
d’une autre évolution, qui est celle des besoins des concepteurs en termes d’outils de
travail. Ceci nous aide au final à construire la problématique de recherche, qui sera
présentée à la fin de ce chapitre.

1.3.1 Conception séquentielle

La conception séquentielle est basée sur un modèle qui décompose le processus
de conception en plusieurs phases enchâınées les unes à la suite des autres. Cette
décomposition commence généralement par une phase de définition du problème sous
forme de cahier des charges auquel les concepteurs doivent faire face, et se termine
par une phase de définition complète du produit à concevoir. Son déroulement passe
donc par la réalisation successive de plusieurs phases, le résultat d’une phase donnée
servant de point de départ pour la phase suivante.

Nous retiendrons parmi les approches de conception séquentielle l’approche par
phases proposée par Pahl et Beitz [PB96], qui est à notre connaissance le modèle le
plus utilisé dans l’industrie. Les auteurs présentent une décomposition du processus
en quatre phases majeures (voir figure 1.1) :

– élaboration du cahier des charges (planning and clarifying of task) ;
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– conception conceptuelle (conceptual design) ;
– conception d’ensemble (embodiment design) ;
– conception détaillée (detail design).

L’élaboration du cahier des charges est le point de départ de tout processus de
conception. Cette phase a pour but d’inventorier et d’identifier les besoins du marché
et les capacités de l’entreprise pour y répondre à travers une offre produit. Le résultat
de cette phase en terme d’informations sur le produit est une expression claire et la
plus exhaustive possible des besoins, ainsi qu’un coût objectif et un délai de mise sur
le marché du produit. L’expression du besoin peut être faite sous forme fonctionnelle
[Afnor 95a] en terme de fonctions de service et de contraintes, composant alors une
ébauche de Cahier des Charges Fonctionnel (CdCF).

Durant la phase de conception conceptuelle, les acteurs vont chercher, imaginer
et définir des idées, principes ou voies de solutions répondant aux besoins exprimés
précédemment. Ce travail passe par une Analyse Fonctionnelle Technique (AFT)
afin de compléter et finaliser le cahier des charges fonctionnel : rechercher, ordonner,
caractériser, hiérarchiser et/ou valoriser les fonctions. Puis, ou en parallèle, auront
lieu une recherche et une étude de phénomènes physiques (mécanique, électrique,
hydrauliques, ...) pouvant satisfaire les fonctions techniques, par exemple une sché-
matisation cinématique. Au terme de cette phase, les informations du produit seront
complétées par des principes de solutions (représentés par un ensemble de fonctions
techniques, de schémas et concepts techniques, ...). Précisons que les acteurs doivent
émettre un certain nombre de variantes ou alternatives possibles parmi lesquelles
sera choisie la plus satisfaisante tant sur un plan technique qu’économique.

La phase de conception d’ensemble est en quelque sorte le passage du concept au
matériel. Le principe de solution retenu va être concrétisé physiquement : recherche,
sélection, dimensionnement, agencement des composants. Généralement, cette phase
se déroule en deux temps : une étape d’études préliminaires où le travail est réalisé
globalement, puis une étape d’études finalisées pour rectifier les erreurs, améliorer et
optimiser les solutions toujours selon des critères techniques et économiques. Cette
phase est fondamentale car elle caractérise la nature du produit et son coût. Les
plans d’ensemble du produit, une nomenclature de pièces, un coût estimé, viendront
compléter les informations du produit.

Enfin, la phase de conception détaillée va conclure le processus. Les acteurs vont
définir, caractériser et préciser les pièces composant le produit : formes, dimensions,
tolérances, matériaux, ... Ils proposeront les modes de production (usinage, assem-
blage, ...) ainsi que la définition des outillages nécessaires. Ils réaliseront aussi les
notices techniques du produit, les documents de maintenance, voire désormais des
instructions pour le recyclage. Mais, alors que l’on pourrait croire que le travail est
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Fig. 1.1: Processus de conception selon [PB96]
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pratiquement terminé, cette phase est importante car il est possible d’affiner les
choix effectués, par exemple : optimiser les matériaux pour minimiser le poids du
produit ou améliorer sa recyclabilité. A la fin de cette phase, nous obtenons deux
types de données pour les informations du produit : les unes sur le produit et les
autres sur les modes de production. Concernant le produit, nous aurons le dossier de
définition du produit complet : dessins de définition de pièces, nomenclature détaillée
des pièces et des composants standards, coût estimé finalisé, notices techniques ad
hoc, ... Concernant les modes de production, nous aurons le dossier de production :
gammes, notices et définitons d’outillages pour les différentes étapes de production
(obtention de brut, usinage, assemblage, ...).

Comme le précisent [Pahl et al. 84], la frontière entre chaque phase n’est pas aussi
évidente et nette que l’on pourrait le croire. Les échanges d’informations entre les
phases ne sont pas entièrement figés, d’autant qu’il y a des itérations et bouclages
dans le processus. Une modification de cahier des charges peut intervenir durant
la recherche de principes de solutions. La réalisation du dessin de définition d’une
pièce est susceptible de générer une demande de modification du plan d’ensemble
pour simplifier l’obtention de la pièce.

Au terme de cette présentation du processus de conception de produit mécanique
tel qu’il existe dans bon nombre d’entreprises, nous pouvons constater l’importance
du volume et la diversité des connaissances associées au produit. La complexité
des échanges et l’hétérogénéité des supports (papier, informatiques, formalismes, ...)
montrent la difficulté de mâıtrise des données relatives au produit et au processus
tant dans le cadre d’une conduite que d’une ré-exploitation.

1.3.2 L’ingénierie simultanée

Les origines de l’Ingénierie Simultanée sont le résultat d’une étude américaine
de Clarck et Fujimoto [Cla91] sur le secteur automobile japonais à la fin des années
1980. Durant cette étude, les auteurs ont constaté des temps de mise sur le marché
de l’ordre de 25% moindre au Japon qu’en Europe ou aux États-Unis. Ils expliquent
ces gains par des facteurs organisationnels :

– organisation des projets autour de leaders aux pouvoirs forts,
– constitution d’équipes de projet impliquant différents services de l’entreprise,
– confrontation des points de vue dès le début du projet,
– organisation simultanée du processus de développement produit.

D’autres précisions sur le sujet nous sont données par Womack [WJR94] (cité par
Prudhomme [Pru99]), qui nous dit que le modèle de production Nippon est inspiré
du Toyotisme. C’est ainsi que dans les années 50 un jeune ingénieur du nom de
“Toyoda”, avait étudié les méthodes de production des usines Ford, qui pratiquaient
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la production de masse. Et tout en s’appuyant sur ce modèle de production à la
châıne, il apporta des innovations pour créer le système de “production au plus
juste” (Lean Production) qu’il a mis en place à la Toyota Motor Compagny. C’est ce
système que tout le monde a connu sous le nom de “Toyotisme”, quelques décennies
plus tard. Ce système repose sur les principes suivants :

– raccourcissement du cycle de création de nouveaux produits,
– réduction des stocks par l’usage de la sous-traitance et l’utilisation des ma-

chines flexibles qui usinent plusieurs types de pièces en petites séries,
– organisation des ateliers en équipes responsables de la qualité du produit fa-

briqué.

Ainsi, le concept d’Ingénierie Simultanée nâıt de cette étude. Dans la littérature,
on rencontre encore plusieurs appellations pour ce concept - Ingénierie Concourante,
Ingénierie Intégrée - et de nombreuses définitions [Tic98] [Boc98] [Jag93] [Cha93]
[Bou94]. Bernard [Ber04] a résumé les définitions que l’on trouve dans les références
précédentes sous la définition suivante :
L’Ingénierie Simultanée est : “une approche systématique pour la définition d’un
produit consistant à prendre en compte, dès la phase initiale de conception, tous les
éléments du cycle de vie du produit, de l’analyse des besoins à la fabrication et au
soutien en utilisation, simultanément par tous les secteurs de l’entreprise”

Les objectifs de l’Ingénierie Simultanée concernent la réduction des délais de
développement ainsi que des coûts tout au long du cycle de vie, l’augmentation de
la qualité des produits et services délivrés et enfin, une meilleure prise en compte
des attentes des clients [WPBS88]. L’approche Ingénierie Simultanée repose sur trois
axes principaux :

– Principes de structuration des activités : Dans le but d’une intégra-
tion optimale des activités, le travail doit être mieux organisé. Pour cela, il
faut mettre en parallèle les activités des différents métiers intervenant dans
le processus de développement. De cette manière, la structure séquentielle du
travail est rompue. La conception des produits est, par ce principe, réalisée
en parallèle (d’une manière concourante ou simultanée) avec la conception des
processus de fabrication et d’assemblage.
Cette nouvelle organisation du travail oblige les acteurs du projet à communi-
quer, à échanger des informations avec des collaborateurs qui peuvent être de
métiers et de cultures différents.

– Principes culturels et comportementaux : Étant donné les besoins en
termes de communication et d’échanges d’informations entre des acteurs de
différents services ou métiers, il est nécessaire d’inciter les acteurs à avoir un
comportement collaboratif quel que soit leur niveau hiérarchique dans l’entre-
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prise.
Une dynamique de groupe est donc indispensable pour rendre efficace une pa-
rallélisation des activités. Les différents acteurs de l’entreprise doivent donc
être conscients de cette dimension culturelle et sociale dans la mise en place
d’une approche d’Ingénierie Simultanée. Elle doit favoriser le développement
d’attitudes collaboratives, de respect mutuel et de prise en compte des exi-
gences de chaque membre du projet.

– Principes concernant le développement de produits : Une meilleure
prise en compte des besoins des clients est également un axe important de
l’Ingénierie Simultanée. Pour cela, les besoins des clients doivent être intégrés
dès le début du développement. L’implication des clients doit être forte tout
au long du processus. Cette démarche a pour but d’augmenter la qualité du
produit et son niveau d’adéquation aux services attendus par le client.

1.3.3 Conception intégrée

Une approche sensiblement identique à l’ingénierie simultanée a été entreprise par
le groupement PRIMECA (Pôle de Ressources Informatiques pour la MECAnique).
Cette seconde approche est construite autour de l’idée d’intégrer les connaissances
des différents métiers de l’aval à l’aide de système experts permettant au concepteur
d’effectuer des choix en connaissance de cause.

On retrouve pour la première fois ce concept de “conception intégrée” dans un
article sur le calcul de structures de Tichkiewitch [Tic89] où il dit :
... La prise en compte des problèmes de fabrication et de maintenance dès la concep-
tion permet de penser “conception intégrée” en demandant de repenser certaines
méthodes de calcul de structures. Celui ci, avec l’introduction de la technologie dans
les systèmes CAO, devenant une méthode de dimensionnement et non plus seulement
de vérification.

Il propose dans cet article d’intégrer dans les phases amonts de la conception
les contraintes des différents métiers pour que les outils CAO servent en synthèse et
non plus dans une analyse a posteriori, en vérification.

Ce concept, porté par Tichkiewitch, avait comme objectif initial de capitaliser les
connaissances des métiers avals pour les mettre à la disposition des concepteurs, dans
des bases de données informatiques et des systèmes experts. Le pôle CI (Conception
Intégrée) du laboratoire 3S a eu comme activité essentielle, à ses débuts, la création
de tels outils informatiques. Copest (Conception Optimisée de Pièces ESTampées)
devait par exemple servir au concepteur pour optimiser les formes d’une pièce ob-
tenue par un procédé d’estampage. Il s’agissait pour le concepteur d’intégrer, au
moment de la conception, des connaissances de forge.
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Cette option s’est heurtée à deux problèmes majeurs : tout d’abord la difficulté
de formaliser les connaissances qu’utilise l’acteur de métier, et ensuite la décontex-
tualisation de ces connaissances qui fait qu’elles ne sont plus opératoires pour l’action
dans un autre contexte.

De cette acceptation de simple extraction de l’aval vers l’amont pour enrichir une
base informatique de connaissances mise à la disposition du concepteur, ce concept
a maintenant évolué vers la recherche de l’intégration dynamique, dans le cadre de
groupes de conception, des acteurs et, à travers leurs contraintes, des métiers qu’ils
représentent. Ce que Tichkiewitch [TCB95] traduit en expliquant que la notion de
conception intégrée tend vers l’intégration du cycle de vie du produit pendant la
phase de conception, par l’intégration de l’ensemble des acteurs devant intervenir
dans l’histoire de ce produit.

Il s’agit d’intégrer les acteurs du cycle de vie du produit et de mettre à leur dispo-
sition les éléments qui sont nécessaires à leur réflexion, de leur permettre d’interagir
pour décider de la solution la mieux adaptée (un mécanisme de coopération permet-
tant la construction de compromis à partir des contradictions issues des objectifs
propres de chaque acteur doit être étudié), de leur permettre d’agir sur la définition
du produit. Il ne s’agit plus seulement de formaliser, indépendamment du contexte,
des connaissances que l’on rend disponibles pour le concepteur, mais de créer des
outils permettant la coopération des personnes possédant différents points de vue
sur le produit, au moment de sa conception. Ceci n’exclut nullement l’utilisation de
moyens informatiques comme support de cette intégration.

1.3.4 Conception distribuée

D’après Prudhomme [Pru99] la conception est toujours distribuée et cette carac-
téristique se retrouve à différents niveaux dans la conception :

– la distribution sur différents acteurs humains,
– la distribution au niveau des connaissances mises en œuvre,
– la distribution des ressources,
– la distribution des activités et des acteurs dans le temps et dans l’espace.

Intéressons-nous à un modèle d’organisation de la conception distribuée déve-
loppé à la base par Garro [Gar97]. Ce modèle a permis à Brissaud et Garro [BG96]
de mettre en évidence l’aspect distribué de la conception collaborative . D’après ces
auteurs, le processus de conception est le résultat de l’interaction entre plusieurs
acteurs, Figure 1.2. Chacun d’entre eux possède son propre objectif et raisonne avec
ses propres règles et son propre langage en fonction du service auquel il appartient.
Cependant, ce réseau d’acteurs a un objectif global : la conception du produit. Ainsi,
le produit se développe et émerge au fur et à mesure des échanges entre les différents
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Module 

fonctionnel

Module 

structurel

Module de

fabrication

Fig. 1.2: Le modèle de conception distribuée

partis.
Ce modèle de conception distribuée, s’appuie sur le paradigme connexioniste

(développé dans les années 50 avec notamment les réseaux de neurones) qui met en
œuvre un certain nombre d’unités élémentaires (ou cellules) qui peuvent être connec-
tées ensemble selon une topologie particulière. Chaque connexion entre deux cellules
transfère de l’information. Ces connexions portent un poids, qui peut évoluer dans le
temps, et qui influence le comportement des éléments reliés. Le postulat de base de
ce modèle étant qu’en conception, le produit émerge graduellement sous l’interaction
des différents points de vue [Sal95]. On peut donc postuler que la conception est le
résultat émergeant du fonctionnement d’un réseau 1[Gar95].

Le contexte économique actuel (mondialisation) oblige, l’approche “conception
distribuée” a pris toute son importance en permettant de relier des sites de travail
distants et ainsi permettre à l’entreprise étendue d’exploiter toutes ses ressources
(humaines et matérielles), sachant que les ressources dans le cas des entreprises
étendues peuvent être situées dans des sites internes à l’entreprise ou appartenant
à des fournisseurs ou à des clients. De cette manière, les coûts et risques encourus
lors du développement d’un nouveau produit sont diminués ou répartis entre les
participants du projet [BMJ00]. Ces projets de conception réalisés par des équipes
pluridisciplinaires réparties géographiquement impliquent nécessairement une struc-
ture commune pour supporter le travail collectif.

Ruiz [RD05] nous parle du travail de Larsson [Lar05] qui a montré une repré-
sentation de la distance et des variables qui différencient les équipes co-localisées
des équipes distribuées (voir figure 1.3). Il est à noter que certaines études dans le
domaine de la gestion montrent qu’il existe un rayon de co-présence collaborative.
Ces études montrent que les personnes collaborent rarement si elles sont séparées

1un réseau est constitué par un ensemble d’acteurs, qu’ils soient matériels ou humains, reliés

entre eux par des canaux de communication [Sal95]
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Fig. 1.3: Distance virtuelle pour les équipes selon [Lar05]

par une distance de plus de 15 mètres (ou 50 pieds dans le modèle de Larsson).

La conception distribuée est donc une pratique de la conception où les acteurs
du projet de conception sont éloignés géographiquement. Certains repères manquent
aux concepteurs qui se trouvent dans cette situation par rapport à leurs collègues
en situation co-localisée. Par exemple, les gestes et mimiques qui indiquent que
notre interlocuteur a compris ce que nous sommes en train de dire, son rejet ou
son acceptation d’une solution par des signes, les éléments environnants supports
d’informations, ainsi que les autres barrières de communication ou de compréhen-
sion dues à une organisation différente ou à une autre culture. Ainsi les aspects de
coopération et de collaboration entre acteurs sont d’importance capitale pour le bon
déroulement du processus dans la conception distribuée. De plus, une compréhension
commune des objectifs du projet de conception, des activités à réaliser, ainsi que du
produit est nécessaire pour assurer un processus de conception performant.

1.4 Travail collaboratif assisté par ordinateur

Nous allons voir dans cette partie quels sont les nouveaux outils qui sont en
train de voir le jour, pour assister les concepteurs dans leur activité de conception,
qui n’a cessé d’évoluer depuis quelques décennies. Nous allons voir que ce sujet a
pris tellement d’importance qu’une thématique et une communauté de recherche
ont été créées rien que pour répondre aux multiples questions auxquelles les grands
industriels sont confrontés chaque jour.
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1.4.1 La communauté de recherche “CSCW”

Depuis 1984, un domaine de recherche appelé “Computer Supported Cooperative
Work”(CSCW) ou“Travail Collaboratif Assisté par Ordinateur”(TCAO), s’intéresse
à la problématique du travail collaboratif d’une manière générale. Ce domaine a la
particularité d’être pluridisciplinaire. Il aborde, en effet, des aspects qui touchent à
la fois aux sciences humaines, à la gestion et aux sciences de l’ingénieur.

Dans son article [Gru94], Grudin rappelle l’origine du terme CSCW, qui a été
employé pour la première fois en 1984 par Irène Greif et Paul Cashman pour intitu-
ler une conférence dont l’objectif était de définir la manière d’aider les utilisateurs
à exploiter au mieux les ordinateurs dans leur travail quotidien [EGR91]. Une défi-
nition du terme CSCW est donnée par Carstensen et Schmidt [CS03] :
“The research field of CSCW (Computer Supported Cooperative Work) addresses how
collaborative activities and their coordination can be supported by means of compu-
ter systems. A series of questions becomes central, for example : What characte-
rizes cooperative work ? ; How can we model cooperative work ? ; Which computer
based facilities should be provided ? ; And what are the basic characteristics of useful
platforms for CSCW-systems ? Computer-based support for cooperative work can be
provided by offering better communication facilities, providing improved monitoring
and awareness possibilities to the actors, and by aiming at reducing the complexity
of the coordination activities to be conducted by the involved actors”

Dans ce domaine, la communauté de recherche CSCWD “Computer Suppor-
ted Collaborative Work in Design” étudie les façons de travailler en collaboration à
travers l’utilisation de l’informatique, dans un contexte de conception de produits
industriels. Elle définit les fonctionnalités des logiciels à remplir pour répondre au
mieux à certains aspects du travail collaboratif et également les problèmes humains
et sociaux induits par l’utilisation de ces nouvelles technologies. Ce domaine de re-
cherche implique principalement des informaticiens mais également des concepteurs,
des sociologues, des ergonomes, des psychologues... [CS03]

1.4.2 Les logiciels métiers

1.4.2.1 Les logiciels de CFAO

Dans les années 70, l’apparition des logiciels de DAO (Dessin Assisté par Or-
dinateur) a permis de faire un grand pas vers l’avant dans le monde industriel.
Depuis ce temps là, ces logiciels n’ont cessé d’évoluer pour donner les logiciels de
CAO (Conception Assistée par Ordinateur) qui sont, comme nous le savons aujour-
d’hui, incontournables dans les industries manufacturières. Cette évolution est due
en grande partie à l’augmentation des performances des matériels informatiques.
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L’autre point qui a permis cette transformation est la recherche dans le domaine du
génie logiciel.

L’apparition de ces logiciels a permis de répondre plus rapidement aux exigences
du marché, grâce à l’automatisation de plusieurs tâches de conception du produit.
En CAO, l’efficacité de la modélisation géométrique est un gain appréciable, et les
facilités de réutilisation et de modification des modèles permettent d’élaborer des
solutions dans des délais restreints.

Après ce progrès considérable, deux autres familles de logiciels ont vu le jour.
La première concerne les logiciels de conception intégrée et la seconde concerne la
gestion des données techniques.

Les logiciels de conception intégrée, appelés aussi logiciels de CFAO (Concep-
tion & Fabrication Assistées par Ordinateur), sont l’évolution directe des logiciels
de CAO. Mais à la différence de ces derniers, ils intégrent plusieurs modules d’ex-
pertise qui gravitent autour du modeleur CAO proprement dit. Ces logiciels sont
conçus comme des applications généralistes englobant toutes les fonctionnalités in-
formatiques utiles à toutes les tâches de conception d’un produit [Gar92]. Le modèle
de référence est une représentation 3D de la géométrie du produit conçu [RT00].
Une fois achevé, ce modèle sert de base commune de travail aux différents métiers
du processus de conception.

Cette solution a des limites, qui sont dues en grande partie au fait que c’est la
géométrie qui reste prépondérante. L’expérience que nous avons acquise, pendant la
thèse, en collaborant avec des électrotechniciens, nous a montré que le modèle 3D
qui est si important pour notre travail de mécanicien, n’avait pas du tout le même
intérêt pour d’autres métiers, tels que l’électromagnétique qui se base plutôt sur de
la géométrie 2D et des modèles mathématiques. Cet exemple nous montre que dans
un contexte collaboratif où il y a plusieurs métiers complémentaires différents, avec
des cultures différentes, des méthodes et outils différents, le modèle géométrique seul,
que nous avons l’habitude d’utiliser en mécanique, ne suffit pas pour faire collaborer
les concepteurs des différents métiers. Donc si on veut assister la conception colla-
borative il faut que les logiciels dédiés à ce travail supportent des informations et
des modèles au-delà du modèle géométrique.

Les autres limites de cette solution sont le fait qu’aucun éditeur logiciel ne pro-
pose une gamme d’applications métiers couvrant toutes les activités de conception.
Et pour finir, les outils CFAO bien que performants, sont devenus exagérément
grands en taille au niveau des ressources informatique utilisées, en fonctionnalités et
en investissement (déploiement, maintenance, formation des utilisateurs, etc).
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1.4.2.2 Les logiciels de gestion des données techniques

Les logiciels de gestion des données techniques (SGDT) permettent le partage
des informations provenant des différents métiers du même projet, en les structurant
dans une base de données unique. Les informations échangées sont sous formes de
fichiers. D’autre part, cette solution, à la différence de la première, laisse les experts
utiliser leurs propres logiciels métiers mais ils doivent utiliser le même SGDT.

Bettaieb [Bet06] cite le travail de Yang [YGH04] qui a dénombré trois critères que
doit remplir un SGDT pour gérer efficacement les données produit et la responsabi-
lité des différents partenaires qui collaborent au delà des frontières de l’entreprise :

1. la transparence à travers les SGDTs du contenu et l’emplacement des infor-
mations et l’état de la version actuelle ou de la dernière version,

2. la facilité d’accès aux données publiées,

3. la capacité de notification des personnes adéquates chaque fois qu’un change-
ment d’état s’opère.

Parmi les inconvénients de cette solution on retrouve le fait que le partage d’in-
formations ne soit basé que sur les fichiers informatiques des experts métiers. Ceci
n’est pas adapté à la création de liens sémantiques entre concepts définis à des ni-
veaux de détails inférieurs. Un autre inconvénient est que, si ces systèmes offrent
de bonnes capacités dans la gestion des données d’une seule compagnie colocalisée,
en revanche ces capacités se dégradent dans le cas d’un environnement d’ingénierie
distribuée [YGH04]. Le modèle produit partagé dans un SGDT se limite à une dé-
composition structurelle. Cette hiérarchie est en général définie en début de projet
et difficilement adaptée en cours de projet. Ainsi les systèmes de gestion de données
techniques sont plutôt adaptés à des contextes de conception routinière. Les SGDTs
ont besoin d’une structure de produit bien définie pour configurer un projet ; ce qui
pose des problèmes avec la conception innovante qui est rarement bien structurée
au départ [Bet06]. Pour finir signalons le travail de Sudarsan [SFSW05], cité par
Bettaieb [Bet06], qui a dénombré trois points faibles majeurs des SGDTs actuels :

1. les systèmes actuels permettent le suivi des modifications apportées aux in-
formations produit tout au long de son cycle de vie, mais des améliorations
importantes restent à apporter ; dans ce sens nous pouvons noter le manque
de support permettant l’enregistrement des justifications des changements ef-
fectués par les participants sur les données produit.

2. les représentations CAO apparaissent seulement, d’une façon tardive, dans le
processus de conception ; les SGDTs associés aux représentations CAO du pro-
duit ne peuvent être utiles (fonctionnels) avant la description, au moins par-
tielle, de ces représentations. Les SGDTs ont besoin d’interagir avec les infor-
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mations du produit utilisées dans les phases initiales de la conception, où les
concepteurs s’occupent à identifier les fonctions et la performance du produit ;
les formes sont très vagues à ce stade d’étude.

3. dans les phases avancées de conception (fabrication, assemblage, maintenance,
livraison...), la forme du produit change peu, à ce niveau les informations sur le
comportement du produit sont les plus importantes. Par conséquent les SGDTs
ne doivent pas se contenter des simples représentations CAO du produit, ils ont
besoin d’intégrer la notion de comportement qui s’avère fondamentale surtout
à ce niveau de cycle de vie du produit.

1.4.3 Les logiciels basés sur les TIC

Le contexte auquel on s’intéresse dans notre étude, qui est la conception col-
laborative synchrone à distance, a introduit une nouvelle famille de logiciels dans
le panel des outils des concepteurs. Cette nouvelle famille est basée sur l’utilisa-
tion des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). Cela répond
au besoin grandissant des concepteurs de s’affranchir de la distance qui les sépare
dans le contexte des entreprises étendues. Dans la littérature, la plupart des auteurs
affirment que la communication naturelle est l’idéal vers lequel doit tendre la com-
munication médiatisée par ordinateur. L’hypothèse sous-jacente étant que plus la
communication médiatisée mimera la communication naturelle, plus elle sera effi-
cace [DFAB94] [FB95].

De son coté Navarro [Nav01] a listé les points que les systèmes de communication
à distance doivent “simuler” pour concurrencer réellement une interaction fonction-
nelle en coprésence :

– Partage des données : suivre la situation et son évolution, transférer et utiliser
facilement des informations partagées.

– Coordination des actions : suivre et contrôler les procédures en cours, s’insérer
facilement dans le traitement collectif en cours.

– Contact avec autrui : maintenir une conscience mutuelle, gérer les tours de
parole.

– Choix du mode de communication : utiliser la voix, le geste, le texte, le gra-
phique, l’image, la vue animée.

– Gestion des délais : travailler en mode synchrone et asynchrone.
D’après le travail de Navarro [Nav01], les systèmes de communication à distance

présents dans notre contexte d’étude devraient permettre de pouvoir simuler une
interaction fonctionnelle en co-présence puisque nous retrouvons les cinq points lis-
tés par cet auteur (voir § 4.2.1.5), à savoir le partage de données (par l’existence
d’une zone de travail commune assurée par le partage d’application, le tableau blanc
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partagé et un serveur de fichier), la coordination des actions (par rapport au canal
oral lors de réunion synchrone), le contact avec autrui (présence d’outils de com-
munication), le choix du mode de communication (plusieurs outils sont disponibles,
néanmoins les caractéristiques de visibilité, de co-présence et de simultanéité sont
absentes), la gestion des délais (possibilité de travail en mode synchrone/asynchrone
au cours de la réunion et la gestion du temps de la réunion en général).

Nous retrouvons d’autres caractérisations sur le sujet qui ont été données par
Clark et Brennan [Cla91]. Ces auteurs ont mis en place huit contraintes qui sont
imposées par l’outil de communication sur la communication de deux individus A
et B. Ces “contraintes” peuvent être considérées comme étant des caractéristiques
intervenant sur la communication en fonction des supports utilisés. Voila ces carac-
téristiques :

1. Copresence (co-présence) : Lors d’une conversation en face à face, A et B
partagent le même environnement physique. Ils peuvent voir, entendre ce que
chacun fait et regarde facilement, et ont donc une conscience très riche de la
situation, de l’environnement et des actions de l’interlocuteur. Dans d’autres
situations médiatisées, cela n’est pas possible.

2. Visibility (visibilité) : A et B se voient l’un l’autre. Il s’agit de situation de
conversation en face-à-face. La vidéoconférence le permet en partie (une limite
de cet outil réside dans le fait qu’il ne transmet généralement que le visage
de l’interlocuteur, et ne permet donc pas que les sujets voient ce que leurs
partenaires font ou regardent dans leur environnement privé).

3. Audibility (audibilité) : A et B communiquent en se parlant. En face-à-
face, par téléphone, avec certains supports de téléconférences, les participants
peuvent s’entendre. Ces supports rendent également compte des intonations et
du rythme des échanges, ce qui n’est pas possible avec d’autres supports. Un
répondeur, par exemple, permet de garder l’intonation du locuteur, mais pas
complètement le rythme (cela est dû, entre autres, au caractère non naturel
de la situation de laisser un message sur un répondeur).

4. Cotemporality (co-temporalité) : B reçoit l’information à peu près en
même temps que A la produit. Dans la plupart des conversations courantes,
en face-à-face, un énoncé est produit à peu près en même temps qu’il est reçu,
sans délai. Selon le support utilisé cette co-temporalité n’est pas possible (ex :
répondeur téléphonique, messages électroniques).

5. Simultaneity (simultanéité) : A et B peuvent envoyer et recevoir immédia-
tement et simultanément des documents, des énoncés, des chat, des échanges
verbaux. Certains types de chat permettent de voir apparâıtre les lettres si-
multanément dans les deux parties de l’écran correspondant à chaque acteur
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Média de communication Caractéristiques de la communication

Face à face Cotemporality, Simultaneity, Sequentiality, Audibility,

Visibility, Copresence.

Téléconférence Cotemporality, Audibility, Sequentiality

Vidéoconférence Audibility, Visibility, Sequentiality, Cotemporality, Si-

multaneity

Chat Sequentiality, Cotemporality, Reviewability

Répondeur Audibility, Reviewability

Messagerie électronique Revisability, Reviewability

Informations sous format papier Revisability, Reviewability

Tab. 1.1: Sept médias et leurs caractéristiques associées [Cla91]

(chat tel que le logiciel ICQ). Par contre, d’autres supports travaillant en co-
temporalité ne permettent pas la simultanéité. C’est le cas de la fonctionnalité
“messagerie instantanée” dans le logiciel Netmeeting. Dans ce cas, il faut taper
sur la touche “enter” du clavier pour que le message soit transmis.

6. Sequentiality (séquentialité) : A et B échangent chacun leur tour. Norma-
lement, lors de conversation en face-à-face, il existe une séquence de tours de
parole, c’est-à-dire que l’on parle avec une personne à la fois (lorsque l’on est
plus de deux personnes) sans être interrompu (sujet A parle, Sujet B, sujet
A...). On n’interrompt pas une conversation avec une personne, pour en suivre
une autre. Contrairement à cela, les supports tels que les mails, les lettres,
les répondeurs, sont des situations où le message et sa réponse peuvent être
interrompus par d’autres messages ou d’autres activités.

7. Reviewability (garder trace des messages) : A revoit, relit un énoncé de
B. Les paroles s’envolent rapidement alors que les informations intégrées sous
format électronique mails, lettres, messages au répondeur restent. Plusieurs
personnes peuvent les consulter. En cela, ils jouent le rôle de mémoire.

8. Revisability (caractère corrigeable, modifiabilité des documents pro-
duits) : Un individu A peut corriger les messages pour B. Les documents
papiers, les courriers électroniques donnent la possibilité aux participants de
modifier leurs énoncés dans leur espace privé avant de rendre les documents
publics. Lors d’une conversation téléphonique ou, dans le cadre de conversa-
tion en face-à-face, cela n’est pas possible, les modifications doivent être faites
publiquement.

Les auteurs proposent ensuite d’associer ces huit caractéristiques à des situations
de communication concrètes et courantes (téléphone, vidéoconférence...). C’est ce
que nous montrons dans le tableau 1.1.

Les deux points que nous allons traiter par la suite renvoient à deux aspects
de l’usage des TIC. Ces deux points sont : l’intérêt des espaces de travail partagés
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et la nécessité d’avoir ou pas la vidéo dans les échanges entre concepteurs. L’étude
bibliographique sur ces aspects nous a permis de mieux comprendre certains enjeux
relatifs à l’usage des outils à base de TIC.

1.4.3.1 Intérêt des espaces de travail partagés

Dans le cadre des études sur les situations synchrones de communications dis-
tantes, Whittaker et al [WGR93] ont mis en évidence certains effets des espaces
de travail partagés. Ils ont notamment étudié des contextes de communication avec
dispositif audio seul versus des situations avec dispositif audio et espace de travail
commun. Placés dans ces deux types de contextes, les sujets avaient pour tâches
de concevoir ensemble des produits ou solutions (rédaction de documents, ameuble-
ment de pièces avec contrainte spatiale). Les résultats indiquent une préférence par
les sujets de l’usage du canal audio couplé à l’espace de travail par rapport au canal
audio seul. Plusieurs résultats sont intéressants à signaler.

Premièrement, il semble que la mise en place d’un espace de travail partagé est
plus adaptée pour des tâches à fortes composantes graphiques, notamment lorsque
la situation est dynamique (exemple : conception d’aménagement d’intérieur où les
acteurs doivent pouvoir bouger les meubles dans l’espace commun partagé). Cet
outil sera plus approprié que le travail sur image ou diapositive. Dans notre étude,
l’aspect graphique est prépondérant d’où la pertinence d’intégrer des outils, dans les
expériences de conception que l’on va voir dans les chapitres suivants, qui offrent la
possiblité aux concepteurs d’avoir cet espace commun.

Deuxièmement, l’espace de travail donne l’avantage d’avoir un accès permanent
au travail réalisé jusqu’alors par l’ensemble des membres du groupe. L’importance
d’avoir accès aux informations les plus récentes et connâıtre leurs statuts est une
problématique largement étudiée dans le domaine des SGDT, des groupwares. Il est
de plus en plus clair que le partage d’une partie de l’environnement de travail d’un
collaborateur permet d’enrichir l’aspect “co-présence” (Cf. § 1.4.3) de la communica-
tion. Dans un contexte comme le nôtre, le but primordial recherché, comme c’est le
cas dans la majorité des situations d’usages, est la “réactivité” des concepteurs pour
prendre en compte les modifications.

Troisièmement, il est apparu important, pour les membres d’une équipe distante,
toujours concernant la caractéristique de co-présence, de pouvoir voir le curseur d’un
autre membre. Le rôle de cette vue n’étant pas d’indiquer où se trouve le collègue
dans l’espace de travail commun, mais plutôt de renseigner le groupe de l’endroit
d’attention du participant avec lequel on travaille. La synchronisation entre la voix
et le gestuel est apparue importante, car elle évite les incompréhensions entre les
participants. Dans notre cas, ces incompréhensions sont d’autant plus présentes du
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fait de la multidisciplinarité de la situation étudiée et la différence de culture qui
peut exister entre métiers différents.

Enfin, précisons les coûts associés à l’usage de l’espace de travail commun. D’une
part, il y a un besoin d’apprentissage de nouvelles stratégies pour coordonner les
activités et l’attention des membres du groupe. D’autre part, il y a la nécessité
d’organiser, pour le groupe, l’espace de travail commun. Ces activités se déroulent
souvent en parallèle des activités de rédaction, de conception, ceci étant, elles peuvent
prendre une part importante du travail de l’équipe.

Ces résultats sont très intéressants à prendre en considération dans notre contexte
de travail étant donné que les concepteurs auront à leur disposition un espace de
travail partagé. D’une part, nous essayerons de voir si nous retrouvons ces résultats
et d’autre part, nous essayerons de voir si les logiciels actuels sont suffisament riches
du point de vue des fonctionnalités pour être utilisés dans le cadre de la conception
collaborative synchrone à distance, et pour finir nous proposerons des améliorations
à certains outils pour les rendre plus adaptés à notre contexte d’étude.

1.4.3.2 Importance de la vidéo dans la communication

a. Visibilité de l’interlocuteur (visage, expressions, gestuelles)

Dans l’opposition qui sépare les partisans et non-partisans du maintien du ca-
nal visuel centré sur le visage de l’interlocuteur, la plupart des auteurs affirment
que la communication naturelle est l’idéal vers lequel doit tendre la communication
médiatisée par ordinateur, comme nous l’avons précisé auparavant.

Liée à cette première idée se trouve celle selon laquelle l’introduction de la vidéo
améliorerait la qualité de la communication et apporterait des bénéfices au travail
coopératif. L’importance de ce support technique est renforcée par les résultats de
travaux antérieurs [Coh82] [JF70] qui ont porté sur la relation entre les propriétés de
différents médias de communication et les caractéristiques conversationnelles qu’ils
supportent. Ces études démontrent, à partir de paramètres tels que les tours de pa-
role, les interruptions, les chevauchements et les pauses, que plus les propriétés d’un
ensemble réuni de médias cöıncident avec celles de la conversation naturelle, plus
le style de la communication médiatisée se rapproche de celui de la communication
naturelle.

D’autres auteurs mentionnent que la vidéo permet de renforcer certains indices
utiles à la communication tels que les gestes [HL92]. Cette idée fut reprise dans
des textes plus récents [LH00] [LHJ00] dans lesquels les auteurs considèrent que le
développement des situations de coopération dans le travail assisté par ordinateur
doit permettre la mise en œuvre d’une forme de conscience mutuelle permanente.
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Parmi les études plus récentes on retrouve le travail de Carles [Car01], qui a
fait une étude sur les avantages et les limites du canal vidéo dans les interactions
médiatisées. Ces résultats sont résumés en quatre points :

1. Ajouter la vidéo à l’audio est plus adapté pour la communication dans un
groupe, plutôt qu’à celle de deux individus.

2. Ajouter la vidéo à l’audio est plus efficace pour les tâches impliquant des rap-
ports personnels forts et avec un contenu affectif. Ceci n’améliore pas toujours
la qualité des résultats mais il améliore la satisfaction des partenaires.

3. Bien que les utilisations professionnelles de la vidéo traitent la plupart du
temps la communication formelle, la vidéo promet des résultats plus intéres-
sants pour la communication informelle.

4. L’utilisation de la vidéo pour montrer les visages des associés tandis qu’ils
parlent est moins efficace que de l’utiliser pour partager les données sur les-
quelles ils discutent.

Alimentant ce débat, les recherches qui s’intéressent à l’influence de la vidéo sur
la qualité du travail synchrone distant aboutissent à des résultats contradictoires.
Un groupe de travail traitant de l’impact de différents canaux de communications
sur l’efficacité de diverses tâches de résolution de problèmes, remet en cause la valeur
du canal visuel comme support de transmission des images du visage du partenaire
[Cha75] [Rei77]. Non seulement ils ne trouvent pas de différence significative sur le
temps de résolution ni sur la qualité de la solution entre des situations qui impliquent
ou non ce type de canal, mais ils notent également que la vidéo peut rendre le
travail plus pénible [TI93]. Dans le même ordre d’idée, une étude sur le travail
asynchrone distant, menée par Matarazzo et Sellen [MA00], conclut que transmettre
l’image d’autrui (plutôt que des vues fonctionnelles) est un risque non négligeable
de distraction amenant une baisse d’efficacité dans le travail.

De l’ensemble contradictoire de ces recherches ressort un résultat constant qui
tient au fait que, en situation dyadique, la qualité de la solution (en terme de perfor-
mance) n’apparâıt pas franchement affectée par l’absence d’un contact visuel. Seule
la gestion de la conversation se révèle plus difficile et semble alourdir le processus de
résolution. L’autre point est que l’on a plus besoin de la vidéo quand les personnes
qui communiquent ne se connaissent pas bien ou pas du tout, à la différence des
groupes de personnes qui se connaissent et qui peuvent travailler à distance sans
avoir réellement besoin du canal vidéo dans leurs interactions [LP02].
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b. Visibilité de l’espace de travail d’autrui

À l’inverse, plusieurs études sur l’évaluation de logiciels ont démontré l’impor-
tance de la vidéo dans le cadre de communication à distance pour des groupes de
sujets de plus de deux personnes. De manière générale, les auteurs s’accordent à
reconnâıtre un bénéfice à l’ajout de la vidéo, si celle -ci permet de transmettre des
informations utiles à l’action. Ainsi, les travaux de Whittaker [Whi95] mettent en
avant l’importance, pour les technologies de communication à distance, de fournir
des informations équivalentes à celles qui transitent lors de situations de type face-
à-face.

“Our claim is that technological work has focused on one specific function of visual
information, to support non-verbal communication and neglected functions such as
using visual information to initiate communication or depict shared work objects”
[Whi95].

Il propose la notion de “video as data” pour exprimer cette conception dans
laquelle ce sont des informations fonctionnelles qui sont véhiculées et non pas, comme
c’est souvent le cas, des vues relatives aux participants.

On retrouve la même préoccupation chez Daly-Jones et al. [DJMW98] qui ont
mené une étude comparant vidéo conférence et audio conférence. Si le support vidéo
s’avère meilleur, c’est parce qu’il simule mieux les caractéristiques de la situation
naturelle de communication (prise de contact, gestion des tours de parole, contrôle
de la compréhension, référents mentionnés). Une prise de vue des participants est
sans doute socialement nécessaire mais peu utile sur le plan de l’exécution d’un
travail collectif. C’est une conclusion semblable qui ressort des travaux d’Anderson
[ASM+00].

Nous mentionnerons l’étude de Flor [Flo98] qui propose à deux programmeurs
professionnels d’effectuer ensemble une tâche consistant à ajouter une nouvelle com-
mande informatique à un programme déjà existant. Les sujets travaillaient côte à
côte. L’auteur exprime dans son analyse “l’importance de la supervision mutuelle et
de la conscience de la situation, au service d’une collaboration harmonieuse”. C’est
ce qui fait le plus souvent défaut aux situations de dialogue à distance, et que les
nouvelles technologies de communication devraient faciliter.

Le fait de se voir faciliterait la conscience de l’activité d’autrui. Cela fournirait, de
fait, un contexte pour sa propre activité et faciliterait le contrôle de la disponibilité
d’autrui [BS99] [SPBS95].

La notion de conscience mutuelle (interpersonal awareness) fut avancée par Monk
et Watts [DJMW98] [WM98]. Dans de nombreuses situations le problème posé à un
opérateur interagissant avec un coéquipier en temps réel et à distance, est celui de
savoir si oui ou non chacun est conscient de la situation dans son ensemble. Outre
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l’attention portée à la tâche et aux procédures en cours, il s’agit davantage d’une
vigilance mutuelle pour s’assurer que a) l’on est attentif à ce que dit ou fait autrui,
et b) autrui est attentif à ce que l’on dit ou fait soi-même. Comme nous l’avons
mentionné plus haut, cette vision mutuelle pour un certain niveau de conscience
mutuelle rejoint pour partie la notion de co-présence proposée par [Cla91]. Ces au-
teurs notent aussi l’importance de la notion de (positive ou negative) “évidence”, qui
indique si l’interlocuteur a ou non bien reçu et compris le message transmis, et dont
la vision peut transmettre des indices.

1.5 Problématique et questions de recherche

Les sections précédentes nous ont permis de montrer l’évolution de la conception
et son adaptation au contexte industriel actuel. Ces transformations se sont accom-
pagnées d’un autre changement au niveau du besoin d’assister les concepteurs dans
leurs activités qui étaient devenues de plus en plus complexes. Ce qui a amené à
l’émergence de la thématique de recherche sur le travail collaboratif assisté par or-
dinateur. Ainsi notre problématique a été construite au fur et à mesure de l’exposé
du contexte ci-dessus, et nous proposons de la résumer ci-dessous.

Pour que les pratiques de travail “conventionnelles” entre concepteurs puissent
avoir lieu, il existe tout un réseau d’interaction et d’échange que l’on qualifie d’in-
formel. On peut citer l’exemple du coin café dont la majorité des gens concernés
par le travail collaboratif reconnaissent l’importance pour prendre des décisions et
pour créer des opportunités de contact entre concepteurs de différents services. Notre
problématique est la suivante : comment créer des cadres pour que ces moments de
travail “informel” puissent avoir lieu dans le contexte de la conception collaborative
synchrone à distance ? Et ainsi proposer des outils informatiques d’assistance au tra-
vail collaboratif “informel” pour les concepteurs qui évoluent au sein de “l’entreprise
étendue”.

Afin de cadrer au mieux nos travaux, nous nous sommes posé les questions de
recherche suivantes :

– Le travail collaboratif informel existe-t-il sous différentes formes et si oui peut
on les supporter informatiquement de la même façon ?

– À l’heure actuelle, comment les concepteurs procèdent-ils sans l’existence d’ou-
tils suffisamment riches dédiés à cet aspect du travail collaboratif ?

– Peut-on améliorer la conception collaborative synchrone à distance en dépas-
sant le référentiel actuel qui est le cas du travail en colocalisé ?
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1.6 Conclusion

Dans ce chapitre nous avons étudié les différentes étapes de l’évolution de la
conception. La conséquence directe de cette évolution, qui a donné naissance à la
conception distribuée, c’est l’apparition des entreprises étendues. Si on dit entreprise
étendue, cela signifie qu’il y a des équipes projet pluridisciplinaires qui travaillent à
distance.

Une fois le contexte défini, nous avons présenté les différents logiciels utilisés
par les concepteurs dans leur travail quotidien. Nous avons vu aussi que le travail
entre des concepteurs géographiquement distribués a introduit l’utilisation massive
de logiciels de communication. Ces logiciels étant développés à la base pour d’autres
usages que le travail technique (conception de produit), nous nous sommes posés
la question : est-ce que les outils de communication utilisés actuellement par les
concepteurs ont besoin d’être adaptés au contexte de leur utilisation. Pour finir,
nous avons formulé la problématique à laquelle nous allons essayer de répondre dans
la suite des chapitres de ce mémoire.
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2.1 Introduction

Une fois le contexte de notre travail a été délimité et que les questions de re-
cherche auxquelles on veut apporter notre contribution ont été posées, nous allons
aborder dans ce chapitre notre démarche de recherche scientifique. Ceci nous permet-
tra de situer notre étude par rapport aux travaux préexistants, tout en expliquant
la logique de déroulement de notre travail de recherche.

Nous commençons dans ce chapitre par survoler rapidement l’état des lieux sur
les méthodologies de recherche en conception qui nous permettra d’expliquer la di-
rection que nous avons décidé de prendre pour mener notre travail. La suite du
chapitre concernera un outil que nous avons mobilisé pour comprendre l’activité de
conception, cet outil est “la théorie de l’activité”. Une fois le cadre méthodologique
choisi nous faisons un état des lieux sur les expériences de conception, leurs objectifs
et leurs typologies. Ceci nous aide à nous positionner dans une situation bien définie
afin d’observer l’activité de conception. Nous developpons par la suite les différentes
méthodes d’analyse de l’activité de conception pour choisir celle qui soit la plus per-
tinente pour notre étude. Pour finir, nous présentons la démarche globale adoptée
dans nos travaux de recherche.

2.2 Méthodologies de recherche en conception

2.2.1 Théorie de la conception

Dans la littérature, peu d’auteurs ont entrepris de construire une théorie de
la conception sur des bases claires et universelles. Parmi ceux-ci, la contribution
d’Herbert Simon [Sim04] occupe une place particulièrement importante. Simon est le
premier à affirmer, dès les années 1960, qu’une science de la conception est possible.
Sur cette voie, il mobilise la plupart des outils issus de la théorie de la décision
(decision-making theory) en situation de rationalité limitée (bounded rationality),
y compris les approches issues de l’intelligence artificielle. D’autre part, Simon tend
à restreindre la spécificité d’une théorie de la conception en affirmant qu’elle sera
proche d’une théorie de la résolution de problèmes. “When we study the process
of design we discover that design is problem solving. If you have a basic theory of
problem solving then you are well on your way to a theory of Design”. [Sim95]. Tous
ces travaux ont fini par donner l’approche SIP (Symbolic Information Processing)
qui offre un cadre de modélisation de la conception qui est très utilisé.

Cette approche dont le formalisme relève de l’approche par séparation et évalua-
tion, a connu une crise montrant les limites du paradigme. Hatchuel [Hat02] considère
que cette théorie reste inachevée. Alors, Hatchuel et al. [HW03] ont entrepris de la
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généraliser, de l’étendre et de l’adapter à la conception, en construisant leur propre
approche, qu’ils ont appelée “la théorie C-K” .

Sans reprendre ici le développement de ces deux approches, notons néanmoins
qu’elles négligent en grande partie les aspects humains et sociaux de l’activité de
conception. D’où la nécessité d’aborder la conception avec une autre approche concep-
tuelle ou paradigmatique. Cette thèse se situe dans l’une de ces alternatives para-
digmatiques, à savoir l’approche cognitive. La conception y est vue comme une suite
d’activités menées en situation et de manière opportuniste par des acteurs humains
en vue de réduire leur charge cognitive [Vis04], [Dar04] : ceci se manifeste par des
stratégies de raisonnement par analogie, l’utilisation de cas et de règles simples, voire
simplistes, et par des typologies d’activités ... Cette approche s’est développée suite
à l’observation de concepteurs en situation de conception [Vis04], [Dar04].

2.2.2 Méthodologies de recherche

Afin de répondre au besoin d’avoir une théorie unifiée de la conception, plu-
sieurs approches et méthodologies ont vu le jour. Chacune d’elles aborde l’activité
de conception avec un certain point de vue, qui est lié aux problématiques et aux
domaines des chercheurs ayant entrepris ces différentes études.

Quelques unes de ces méthodologies de recherche en conception ont été clas-
sifiées par Ruiz [RD05] en deux catégories : moyen terme et long terme. Dans la
première catégorie, il y a celles proposées par Duffy et O’Donnell [DO98] et Minne-
man [Min91]. Les méthodologies de recherche représentant un cadre à moyen terme
peuvent être appliquées pour un projet de recherche relativement court. Tandis que
celles représentant un cadre à long terme peuvent inclure les premières citées. En
effet, toutes les étapes ou toutes les activités ne peuvent pas être réalisées dans un
projet de recherche relativement court comme un doctorat. Ainsi, Ruiz [RD05] nous
indique que les cadres méthodologiques proposés par Boujut et Tiger [BT02], Bles-
sing et Chakrabarti [BC02] et Brissaud et al [BCGP03] semblent plus adéquats pour
les activités de recherche d’un laboratoire plutôt que celles d’un doctorant. Ceci nous
a montré qu’il fallait s’orienter vers des approches qui s’inspirent plus des méthodes
à moyen terme comme celles que nous avons citées au-dessus.

On constate que parmi les différentes méthodologies qui existent beaucoup d’entre
elles utilisent des techniques et méthodes provenant d’autres domaines que celui de
la conception proprement dite. Cela nous rappelle que la conception mécanique et
la conception en général est une activité complexe, où il existe des interactions entre
éléments humains, matériels et conceptuels. Ce constat nous explique pourquoi les
études les plus récentes prennent en compte les aspects humains et sociaux qui
avaient été délaissés auparavant.
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2.3 Théorie de l’activité

Nous considèrons que pour étudier l’activité des concepteurs, il nous fallait une
base solide pour notre recherche. C’est pourquoi nous avons orienté notre recherche
bibliographique vers la théorie de l’activité, pour mieux la comprendre et ainsi pro-
fiter de cet outil dans notre recherche sur l’activité de conception.

Dans cette section, nous nous sommes basés sur le travail de synthèse de Bourguin
[Bou00] sur la théorie de l’activité. Nous allons commencer par un historique sur la
théorie de l’activité. Par la suite, nous rappellerons les points importants de cette
théorie.

2.3.1 Origine de la théorie

La Théorie de l’Activité (Activity Theory ou AT) est un courant des sciences
humaines qui profite d’une large audience dans le domaine de l’Interaction Homme-
Machine (IHM) et du TCAO. Elle possède des fondations dans l’école historique et
culturelle soviétique de la psychologie fondée par L. Vygotsky qui s’est principale-
ment focalisé sur la médiation par le langage, alors que la Théorie de l’Activité se
concentre sur la médiation par l’outil. Le père de l’AT est A. Leont’ev, qui poursui-
vit les travaux de Vygotsky d’abord en tant qu’étudiant, puis en tant que collègue.
Progressivement, l’AT s’est révélée être un corps de concepts dont le but est d’uni-
fier la compréhension de l’activité humaine en fournissant les ponts vers les autres
approches provenant des sciences humaines. En effet, les sciences humaines ont tou-
jours souffert d’une dichotomie existante entre l’individuel et le social. Si les sciences
sociales utilisent le système social comme unité d’analyse, elles ont des difficultés à
considérer l’humain lui-même. Les sciences du comportement, quant à elles, étudient
les actions individuelles et ont des difficultés à en considérer le contexte. La solution
offerte par la Théorie de l’Activité est la définition d’un concept intermédiaire, un
contexte minimal pour l’étude des actions individuelles, qui sera considéré comme
unité basique d’analyse : le concept d’activité. Elle offre un ensemble de perspectives
sur l’activité humaine ainsi qu’un ensemble de concepts pour la décrire.

Plus précisément, l’AT est un cadre conceptuel pour étudier différentes formes
de pratiques humaines en tant que processus de développement, combinant à la
fois et en même temps les niveaux individuels et sociaux. L’AT est caractérisée par
la combinaison de perspectives sur l’activité humaine qui sont à la fois objectives,
écologiques, et socioculturelles [Kap96a]. En d’autres termes, l’unité fondamentale
d’analyse de l’AT est l’activité humaine qui est définie comme un système cohérent
de processus mentaux internes, d’un comportement externe et de processus motiva-
tionnels qui sont combinés et dirigés pour réaliser des buts conscients. Cependant, et
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comme le souligne [Kuu96], ce cadre est encore plus un agenda pour un programme
de recherche qu’une théorie complète, même si les outils conceptuels qui y ont été
développés semblent posséder des qualités très prometteuses.

2.3.2 Les niveaux d’une activité

L’activité peut être divisée dans une structure hiérarchique comprenant trois
niveaux : l’activité, l’action, et l’opération. Cette structure, représentée dans la Fi-
gure 2.1, décrit l’activité (niveau le plus haut) comme étant réalisée au travers de
châınes d’actions (niveau intermédiaire) elles-mêmes réalisées au travers d’opérations
(niveau le plus bas) - même si pour certains, d’un point de vue plus proche de la
psychologie cognitive, les opérations peuvent elles-mêmes être divisées en blocs de
fonctions [BM97]. Les différents éléments de la figure 2.1 seront explicités dans les
sous-sections suivantes.

Fig. 2.1: Les niveaux hiérarchiques d’une activité

2.3.2.1 L’activité

Comme on vient de le voir, ce niveau d’activité est le plus haut hiérarchiquement
qui permet de décrire le travail“réel”effectué pour réaliser une tâche (une tâche étant
le travail que l’on doit faire). Donc cette activité de haut niveau est motivée par un
objectif (“motif”) lui aussi de plus haut niveau. Prenons comme exemple l’activité
“proposition de solution” qui est motivée par le besoin de répondre à un cahier
des charges pour concevoir un produit. Cette activité pourra être décomposée en
plusieurs actions, par exemple : création de croquis, partage de ces croquis avec les
autres concepteurs, argumentation, explicitation et explication des dessins.

Cependant, comme le décrit Kuutti [Kuu96] en se référant à Davidov et al.
[DZT83], une action peut elle-même monter d’un niveau et devenir une activité.
Réciproquement, une activité peut correspondre à une action dans une activité d’un
niveau plus général. Ainsi, dans l’AT, les limites entre les différents niveaux de la
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structure hiérarchique d’une activité sont mouvantes et floues. Ceci est particuliè-
rement remarquable entre les niveaux activité et action car la classification dépend
totalement du point de vue adopté.

La dynamique action-opération et la possibilité de construire, au fil du temps,
des actions de plus haut niveau à partir d’actions opérationnalisées constitue une
propriété fondamentale du développement humain. Ces mécanismes nous paraissent
importants car ils viennent contribuer à la formation de l’expérience des sujets. Nous
verrons plus loin que cette expérience joue un rôle important dans le développement
de l’activité et la création des éléments qui la composent.

Finalement, nous pouvons dès à présent remarquer la manifestation d’un phéno-
mène réflexif au sein de l’activité. En effet, les opérations dépendent fortement du
contexte, de la situation d’exécution des actions auxquelles elles participent. Or les
actions ont tendance à transformer cette situation. Ainsi, l’activité apparâıt comme
continuellement influencée par une situation qu’elle ne cesse de modifier. Ce qui ex-
plique dans notre cas que la conception d’un produit resterait impossible à reproduire
à l’identique, car l’activité de conception va influencer la situation différemment à
chaque fois, même si on prenait les mêmes concepteurs pour réaliser le même travail
(concevoir le même produit), sachant que ces personnes auraient acquis une certaine
expérience d’un cas à un autre.

2.3.2.2 Les actions

Les actions peuvent être individuelles ou collectives mais sont toujours dirigées
vers un but conscient (intermédiaire par rapport à ce qui motive l’activité). Il est
difficile, voire impossible, de comprendre une action en la considérant en dehors
de son contexte, c’est-à-dire de son activité. Cependant, une action est souvent
poly-motivée, c’est-à-dire qu’une seule et même action peut appartenir à plusieurs
activités. De ce fait, l’action effectuée peut être interprétée différemment suivant
l’activité dans laquelle on la considère.

L’exécution d’une action est planifiée, en utilisant un modèle, et au cours d’une
phase appelée orientation. Sa réalisation peut donc être considérée comme une sé-
quence orientation - exécution. Plus le modèle mis en œuvre est fiable, plus l’action
a des chances d’atteindre son but. Dans le cas contraire, le sujet entre dans une
phase d’analyse et d’apprentissage au cours de laquelle il sera certainement amené
à modifier le modèle défaillant et, ainsi, augmenter son expérience. Ceci réfère au
concept de Plan Interne d’Action (Internal Plan of Action ou IPA) développé dans
l’AT. L’IPA est proche des concepts cognitifs de mémoire de travail et de modèle
mental, à la différence près qu’il ne renvoie pas à des modèles spécifiques, mais plutôt
à la capacité générale de les créer et de les transformer. L’IPA représente la capa-
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cité humaine d’exécuter des manipulations sur des représentations internes d’objets
externes, avant d’exécuter ces actions, sur ces objets, et dans la réalité [Bar97].
Autrement dit, la fonction de l’IPA est de prévoir les résultats futurs de possibles
événements avant d’exécuter les actions dans la réalité.

2.3.2.3 Les opérations

Les opérations sont exécutées inconsciemment et sont orientées par une base
d’orientation non consciente. Cette base d’orientation est établie au travers de l’ex-
périence apparue au contact des conditions matérielles concrètes de l’opération
[Bar97].

Les opérations correspondent à des actions dont le modèle s’est démontré réel-
lement fiable en fonction de certaines conditions. On peut considérer une opération
comme une action qui est descendue d’un niveau dans la structure hiérarchique de
l’activité, du fait de la quasidisparition de sa phase d’orientation. Elle est alors exé-
cutée plus rapidement et répond, de façon inconsciente, à des conditions spécifiques.
Les actions opérationnalisées sont aptes à participer à la création de nouvelles et plus
amples actions. L’exemple le plus souvent cité est celui de l’utilisation d’une boite de
vitesse qui, au départ, est difficile et lente car réfléchie et planifiée. Peu à peu, celle-ci
devient fluide et inconsciente, apte à participer à des actions de plus haut niveau.
Les opérations nous permettent d’agir sans penser consciemment à chaque petit
pas d’exécution. D’ailleurs, et comme le notent Raeithel et Velichkovsky [RV96], la
cause d’une erreur commise dans l’exécution d’une action constituée d’opérations
bien mâıtrisées est difficile à capturer car ces opérations sont réalisées de façon in-
consciente (ce qui entrâıne par exemple des questions telles que : “Ai-je bien fermé la
porte à clef en partant ?”). Les opérations ne sont pas accessibles à l’auto-réflexion
consciente de l’acteur.

Il arrive souvent, lorsque les conditions d’exécution d’une opération changent, que
l’opération retourne au niveau de l’action, demandant une ré-analyse de la situation
et une nouvelle phase d’orientation. Ceci arrive par exemple lorsque l’on descend un
escalier dont les marches sont trop serrées, ce qui oblige l’opération de descente à
revenir au niveau d’une action consciente, demandant plus d’attention, et exécutée
plus lentement.

Dans la vie, il n’existe pas une correspondance un à un entre un but à atteindre
et la manière d’y arriver [Kap96b]. Ceci signifie qu’il n’y a pas unicité entre une
action et l’ensemble des opérations qui participent à sa réalisation. Selon l’AT, le
déclenchement des opérations n’est pas uniquement guidé par les conditions envi-
ronnantes. Elles sont en fait déterminées par la structure générale de l’action dans
laquelle elles ont été incorporées. Ceci permet par exemple de représenter comment
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un sujet peut apprendre à contrôler ses réactions immédiates face à certaines situa-
tions. Enfin, comme le souligne [Nar96], l’exécution d’opérations qui ne réalisent pas
d’action orientée vers un but peut être comparée à l’opération d’une machine qui
aurait échappé au contrôle de l’humain.

2.3.3 Les propriétés de l’activité

La Théorie de l’Activité définit huit propriétés basiques du concept d’activité :

1. Une activité possède un objet (matériel brut ou espace problème) vers lequel
elle est dirigée, qui la différencie d’une autre activité, et qui en motive l’exis-
tence. Derrière l’objet, se trouve toujours un besoin ou désir auquel l’activité
doit répondre [Nar96]. On parle d’ailleurs parfois de motivation ’objectifiée’ ou
“objectified motive” [Chr96].

2. Une activité possède au moins un sujet (acteur) actif qui comprend et est en
accord avec son objet. Tous les participants d’une activité ne comprennent pas
ou ne reconnaissent pas forcément l’existence de l’objet de l’activité, auquel
cas ils sont identifiés comme des sujets passifs. Le sujet peut être individuel ou
collectif.

3. Une activité est un phénomène collectif. Comme nous venons de le voir dans
le point précédent, le sujet peut être lui-même un collectif. De plus, le sujet
fait généralement partie d’une communauté, c’est à dire d’un ensemble de
sujets partageant le même objet d’activité. Enfin, une activité est toujours
influencée par ses conditions environnementales et le sujet impliqué dans une
activité, même s’il est seul, est toujours plus ou moins directement influencé
par d’autres sujets impliqués dans des activités connexes.

4. Une activité est réalisée par ses participants au travers d’actions orientées vers
des buts conscients.

5. Une activité existe dans un environnement matériel qu’elle transforme.

6. Une activité est un phénomène de développement historique. Les éléments qui
constituent l’activité possèdent chacun une histoire qui influence l’activité et
se construit au cours de sa réalisation.

7. Les contradictions qui y apparaissent en sont la force de développement.

8. Les relations existantes entre les éléments d’une activité sont médiatisées cultu-
rellement.

L’énoncé de ces propriétés, dans une première approche, nous permet de considérer
des apports intéressants pour le TCAO. En particulier, l’activité est directement
considérée comme un phénomène collectif , dirigé vers un objet idéal qui la motive
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et autour duquel est constitué un groupe de sujets interagissant jusqu’à sa réalisation.
Notre but étant de fournir un support à l’activité coopérative, certains de ces points
ont déjà une résonance particulière pour notre conception : l’activité transforme
son environnement, c’est un phénomène dynamique, de développement historique et
empli de contradictions. Ces propriétés résument les notions générales qui nous ont
menés vers une approche nouvelle pour fonder la conception de notre système. Pour
expliquer et comprendre plus en profondeur les concepts et mécanismes sur lesquels
reposent ces propriétés, nous allons exposer les travaux d’Engeström (et son modèle
de la structure basique d’une activité).

2.3.4 La structure basique d’une activité

2.3.4.1 La médiation par l’outil

Engeström [Eng87] [EBCG97] a défini un modèle structurel simple du concept
d’activité exprimant la médiation existante entre le sujet et l’objet de l’activité.
Cette médiation est représentée par le concept d’outil représentant tout ce qui est
utilisé dans le processus de transformation, incluant aussi bien les outils matériels
que les outils pour penser. Ce modèle est représenté Figure 2.2.

Fig. 2.2: La relation médiatisée au niveau individuel

L’outil influence fortement l’activité. En effet, l’outil à la fois permet et limite : il
permet au sujet de réaliser l’objet de son activité, mais limite en masquant une partie
du potentiel de transformation de cet objet. Les outils supportent et complémentent
les capacités humaines dans la construction de systèmes plus efficaces, permettant
des accomplissements plus hauts. En contrepartie, l’outil participe à la formation
des objectifs des sujets qui l’utilisent car il porte en lui des buts implicites qui y ont
été mis par ses développeurs. L’utilisation d’un outil particulier change la structure
de l’activité et peut même résulter en de nouveaux buts à satisfaire. D’ailleurs,
Christiansen [Chr96] rappelle qu’un outil doit servir le double but de permettre de
faire quelque chose et de rappeler que quelque chose doit être fait. D’un autre côté,
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l’outil est lui-même transformé et construit au cours de l’activité. Il est souvent
modifié ou adapté par les sujets, en fonction de leurs besoins émergeants, de leurs
buts, et de leur expérience. Ainsi, cette expérience se retrouve dans l’outil qui porte
en lui l’héritage culturel de la situation. La médiation par l’outil correspond alors
à un moyen de transmettre une certaine culture. Il est important de noter que, si
l’outil ne possède pas les propriétés adéquates à une adaptation potentielle, il peut
être définitivement rejeté de l’activité.

On voit ici réapparâıtre une certaine réflexivité. D’une part, l’intégration d’un
outil dans une activité a pour conséquence d’en influencer le cours, mais d’autre part,
cette activité a tendance à le modifier. En d’autres termes, et comme nous l’avons
déjà souligné, les actions des sujets au cours de l’activité ont tendance à créer une
situation qui, elle-même, influence l’activité et donc les actions futures.

Dans l’AT, l’intégration de nouveaux outils est posée en terme de création d’or-
ganes fonctionnels ou “functional organ” [Zin99]. Ces organes fonctionnels corres-
pondent à des outils externes qui sont intégrés et expérimentés comme des proprié-
tés de l’individu. L’exemple souvent cité est celui de l’oeil humain qui, équipé de
lunettes, compose un organe fonctionnel permettant une meilleure vision. Kapteli-
nin [Kap96b] utilise la notion d’organe fonctionnel pour reposer le problème central
des IHM. Selon lui, il s’agirait de trouver le moyen optimal permettant l’intégration
d’outils informatiques dans la structure de l’activité humaine.

2.3.4.2 Généralisation

Le modèle de la relation médiatisée au niveau individuel (cf. Figure 2.2), tel qu’il
a été décrit, ne permet pas de considérer toutes les relations qui existent entre un
individu et le reste de son environnement, en particulier et comme nous l’avons vu,
le fait que l’activité soit un phénomène collectif. Il a donc été étendu par Engeström
pour représenter la structure basique d’une activité qu’il définit comme le modèle
systémique le plus simple en terme d’unité d’analyse. De nouveaux éléments viennent
ainsi se greffer sur ceux de l’activité individuelle, de même que de nouvelles relations
entre ces éléments.

L’analyse est étendue pour montrer que l’individu n’est pas isolé mais fait partie
d’une communauté. La communauté représente l’ensemble des sujets qui partagent
le même objet d’activité. Puisque l’activité est médiatisée, les relations qui existent
entre ses divers éléments sont elles-mêmes médiatisées par de nouveaux concepts
contenant, eux aussi, l’héritage culturel de la situation. Raeithel et Velichkovsky
[RV96] soulignent que, lorsque de nouveaux membres arrivent dans une commu-
nauté de pratiques, ils doivent s’approprier une connaissance distribuée et située du
pourquoi, quoi et comment des actions typiques de celle-ci. On voit ainsi apparâıtre
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deux nouveaux éléments : le concept de règles (rules) qui médiatise principalement
la relation sujet-communauté et celui de division du travail (division of labour) qui
médiatise la relation objet-communauté.

Au cours de l’activité, les règles peuvent être plus ou moins explicites et contrôlent
les relations entre le sujet et la communauté. Elles représentent des normes, des
conventions, des procédures administratives, des pratiques de travail acceptées, ou
encore des relations sociales. En d’autres termes, les règles définissent ce que si-
gnifie être membre d’une communauté. Chacun sait qu’il est souvent difficile de
comprendre certaines lois si l’on ne considère pas le contexte dans lequel elles ont
été créées. Comme tout élément médiateur, les règles cristallisent en elles un certain
héritage culturel relatif à la relation qu’elles médiatisent. Par exemple, il est aisé
de comprendre comment des lois sont construites et modifiées au cours du temps
en tenant compte de l’expérience des sujets qui les ont créées. Cet exemple sou-
ligne d’ailleurs l’un des points les plus importants de l’AT rapporté par Kaptelinin
[Kap96a] : la nature de tout artefact médiateur ne peut être comprise que dans le
contexte de l’activité humaine. Enfin, en tant qu’élément médiateur, les règles sont
ouvertes à de nouveaux développements au sein de la communauté, modifications
qui viendront compléter l’héritage culturel qu’elles contiennent.

La division du travail correspond à l’organisation de la communauté dans le but
de la réalisation de l’objet. Elle définit ce que chaque sujet d’une communauté doit
faire pour réaliser l’activité dans laquelle il est impliqué. La division du travail reflète
les responsabilités des individus envers les autres membres de la communauté. Elle
peut refléter les différents rôles que jouent les individus. Il faut noter que dans la
littérature traitant de l’AT, les auteurs n’utilisent la notion de rôle que pour décrire
la division du travail.

La Figure 2.3, représente le modèle présenté ci-dessus. Il faut noter que ce modèle
apparâıt toujours représenté sous une forme simplifiée pour en augmenter la lisibilité.
Cependant, les auteurs précisent généralement de ne pas oublier que l’activité est un
système complet et qu’il existe en réalité des relations entre chacun de ses éléments.

2.3.4.3 Une constante évolution

Comme nous l’avons exposé, tous les éléments médiateurs du modèle de la struc-
ture basique d’une activité sont ouverts à de futures modifications. Ils constituent
une situation qui influence l’activité. Réciproquement, ces éléments sont développés
par l’activité dans un phénomène réflexif. De plus, les autres éléments du modèle
que sont l’objet, le sujet et la communauté sont eux aussi susceptibles d’évoluer au
cours de l’activité.
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Fig. 2.3: La structure basique d’une activité

La relation qui existe entre le sujet et l’objet est une relation réciproque. En effet,
le sujet transforme l’objet de l’activité, mais en même temps, les propriétés de l’objet
transforment le sujet en augmentant son expérience. Ainsi, comme le souligne Kuutti
[Kuu96], la Théorie de l’Activité rejette la première notion de modèle mental statique
et définit la cognition comme un processus situé. Dans la même idée, Bellamy [Bel96]
rappelle que la nature bidirectionnelle de la médiation affecte les processus mentaux
du développement de l’individu.

L’objet de l’activité lui-même peut être modifié et sa structure n’est pas im-
muable [Kuu96]. La modification de l’objet n’est pas un processus continu. Il passe
toujours par des périodes de stabilité qui permettent ainsi à l’activité de maintenir
une certaine direction. Cependant, l’objet peut s’avérer irréalisable. Il peut ne plus
répondre à un besoin ou encore être en contradiction avec l’objet d’une autre activité
à laquelle une partie des sujets participent. [Nar96] précise que la modification de
l’objet n’est pas triviale et qu’elle change fondamentalement la nature de l’activité
qu’il motive, remettant en cause tous les éléments qui la composent. Cette décision
pourra être prise suite à un processus de négociation, au cours de l’activité, et en
fonction de sa situation (outils, règles, etc.).

Enfin, la communauté représente l’ensemble des sujets partageant le même objet
d’activité. Cette communauté peut subir de nombreuses modifications, en particulier
le départ ou l’arrivée de nouveaux sujets. Ces modifications peuvent entrâıner des
changements concernant les autres éléments de l’activité, comme par exemple la
création de nouveaux rôles ou encore une redéfinition de la division du travail.

Ainsi, tous les éléments du modèle peuvent évoluer au cours de l’activité. Ces
changements concernent aussi bien le sujet, l’objet et la communauté, que les élé-
ments médiateurs (l’outil, les règles et la division du travail). Les conflits émergeants
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internes à l’activité en sont les principaux facteurs de transformation. Par exemple,
un jeu de règles mis en place au sein d’une communauté peut entrer en contra-
diction avec une certaine division du travail, auquel cas des modifications doivent
être effectuées. Les contradictions existantes entre des activités différentes consti-
tuent aussi une force de développement. Nous sommes tous, chaque jour, impliqués
dans plusieurs activités parallèles ou concurrentes. Il arrive souvent que des conflits
surgissent entre elles, nous amenant à vouloir les modifier, les adapter.

Les différents aspects de la dynamique d’évolution des activités nous permeetrons
dans la suite d’argumenter en faveur, d’outils supports pour ces activités qui per-
mettent d’une part la manipulation d’artefacts médiateurs en constante évolution,
mais aussi d’autre part l’adaptation de ces outils eux mêmes au cours de l’activité
en fonctoin des divers éléments contextuels que nous venons d’évoquer.

2.4 Les expériences de conception

Nous avons choisi une approche expérimentale permettant, par ses conditions
dites de laboratoire, de simplifier la situation étudiée pour mieux la comprendre.
Elle est utilisée dans de nombreux domaines scientifiques pour mettre en évidence
des faits et pour pressentir des résultats qui seront ensuite validés par des études de
terrain. Elle permet aussi de définir un cadre de recherche bien déterminé où nous
sommes pratiquement certains d’obtenir à terme des résultats, non plus empiriques
mais rationnellement et scientifiquement prouvés.

Ce qui nous amène à présenter dans ce qui suit les objectifs relatifs aux expé-
riences de conception, ainsi qu’une typologie des expériences de conception pour
mieux choisir celle qui soit la plus pertinente pour notre étude.

2.4.1 Objectifs des expériences de conception

La compréhension de l’activité de conception reste à nos jours une question qui
n’a pas été complètement résolue à cause du nombre très important de facteurs qui
l’influencent. Un des outils utilisés par les chercheurs pour répondre à cette question
est l’étude expérimentale. Selon le domaine de compétence et la problématique que
veut traiter le chercheur qui met en œuvre ces études expérimentales on peut avoir
des objectifs très variés, par exemples : étudier le processus cognitif de conception
[Dar97], étudier les interactions entre concepteurs [SL98], étudier la conception pen-
dant une réunion ou sur toute la durée d’un projet [MDL00], etc. Dans notre équipe,
nous nous intéressons plutôt à l’amélioration et l’adaptation des outils informatiques
supports à la conception dans un contexte distribué (aspect coopératif des logiciels
de CFAO, partage et échange de données entre acteurs...)
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2.4.2 Typologies des expériences de conception

Le type d’expérience à mettre en œuvre doit donc pouvoir s’adapter aux ob-
jectifs à étudier, qu’il s’agisse d’étudier un modèle d’organisation de type ingénierie
concourante ou la psychologie cognitive d’un concepteur seul. Martin [Mar02] a iden-
tifié les paramètres prépondérants qui caractérisent les différents types d’expériences
envisageables qui sont : le contexte, le nombre de participants, l’espace, le temps, la
durée, les phases de conception, les phases du cycle de vie.

Ce même auteur [Mar02], souligne le fait que c’est possible de réaliser des expé-
riences avec différents niveaux de réalisme qui impliquent différentes difficultés de
mesure. Il cite par la suite les trois types d’expériences possibles suivants :

Étude de terrain : ce premier type d’expérience consiste à observer des séquences
de conception dans un contexte réel tel qu’un projet industriel [Bla98]. Dans
ce type d’étude, la situation observée est réelle, l’équipe de conception est donc
tenue de produire un résultat valable.

Scénario : le second type d’expérience est basé sur l’utilisation de scénarii. Des sé-
quences tirées d’un projet réel sont reconstituées hors du contexte industriel,
rejouées puis analysées [JPSK96] [CCD96]. Dans ce cas, le contexte ainsi que
les paramètres présentement décrits sont contrôlables. Les conditions de l’ex-
périence (composition de l’équipe, données d’entrée...) sont définies selon les
caractéristiques de l’activité de conception que l’on veut étudier.

Jeux de rôles : le troisième type d’expérience envisageable est basé sur le prin-
cipe des jeux de rôle. Ces jeux se situent en général dans un monde fictif où
les contraintes physiques ou industrielles sont très simplifiées et parfaitement
identifiées, et où le problème de conception est artificiel [Gar99] [Ris98]. Les
connaissances requises par chaque acteur pour remplir son rôle sont définies
par des règles. Cela leur permet d’homogénéiser les connaissances de départ à
chaque nouvelle expérience. Ce type de jeu utilisé pour observer la collabora-
tion dans une équipe de conception permet de faire ressortir fortement le côté
relationnel de la conception au détriment du côté technique.

2.5 Méthodes d’analyse de l’activité de conception

Une fois que nous avons choisi l’étude expérimentale comme choix méthodolo-
gique, nous allons présenter les méthodes qui permettent d’exploiter les résultats
recueillis. Les méthodes qui nous intéressent dans ce chapitre sont celles qui per-
mettent d’analyser l’activité de conception. Il existe plusieurs méthodes d’analyse
de l’activité comme on va le voir, cependant nous n’allons utiliser que deux d’entre
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elles. Donc pour plus de lisibilité, nous allons faire un rappel succinct des méthodes
qui existent, et on s’attardera un peu plus sur celles que nous allons utiliser.

Ruiz [RD05] cite dans son travail de thèse le recueil de méthodes employées pour
étudier la conception réalisé par Waldron et Waldron [WW96] :

– L’entretien : cette technique est utilisée traditionnellement pour étudier le
comportement humain. Elle consiste à poser des questions à un individu sur
un sujet déterminé. Il existe plusieurs types d’entretiens : l’entretien structuré,
l’entretien orienté au problème, l’entretien descriptif et l’entretien dirigé.

– L’analyse de protocoles : (ou “l’analyse de corpus”) un protocole est défini
comme la description des activités (ordonnées par rapport au temps) dans
lesquelles un sujet s’engage, tout en exécutant une tâche. Le type d’analyse
est fonction du nombre de personnes impliquées dans la tâche : la méthode
“think-aloud” pour un individu et les protocoles de discussion pour un groupe
de personnes.

– La méthode dépositionnelle : cette méthode est une combinaison des avan-
tages de l’analyse de protocole et de l’entretien. L’individu doit rendre compte
au chercheur de la logique de ses actions (i.e. il doit décrire ce qu’il a fait à
un moment donné et pourquoi).

– L’étude de cas : cette méthode fournit une information détaillée sur le ré-
sultat d’un processus de conception. Cependant, les informations sur le dérou-
lement du processus sont moins approfondies.

– La méthode rétrospective : cette approche est similaire à l’étude de cas,
mais on ajoute des informations chronologiques sur le processus de conception
et on explicite comment les décisions majeures sont prises. Après avoir vérifié
les données obtenues, les chercheurs peuvent interagir avec les concepteurs
pour obtenir plus de détails sur le processus.

– L’observation du processus : (ou“l’analyse ethnographique”) les techniques
utilisées pour l’observation du processus proviennent de l’anthropologie et la
sociologie. Ces techniques peuvent amener le chercheur à être simplement un
observateur, mais ce dernier peut aller aussi jusqu’à participer au processus en
tant que concepteur. Normalement, ces techniques utilisent les notes d’obser-
vation comme données de base.

Suivant les objectifs de notre étude et les discussions que nous avons eues avec
les chercheurs en sciences sociales et humaines, dans le cadre du projet COSMOCE,
nous nous sommes orientés vers l’utilisation des deux méthodes d’analyse : l’analyse
de corpus et l’analyse ethnographique.
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2.5.1 Analyse de corpus

L’analyse de protocoles est une technique qui a vu le jour dans les années 20.
C’est une méthode de recherche en psychologie [CCD96]. Cette technique a été
conçue comme une méthode pour“découvrir”le processus de résolution de problèmes.
Au début, la technique était un peu limitée car le chercheur devait prendre note
des verbalisations des individus. Cependant, avec l’introduction des enregistrements
audio d’abord et des enregistrements vidéo ensuite, la technique a pu disposer de
données riches et fiables pour l’analyse. Nous allons présenter dans ce qui suit des
études citées par Ruiz [RD05] qui ont été réalisées à l’aide de cette technique et dont
les résultats nous ont inspirés dans nos travaux de recherche.

Une des premières études sur la conception qui a utilisé la technique de l’analyse
de corpus a été réalisée par [UDS88]. Les auteurs proposent un modèle à partir
de l’accumulation de tâches et d’épisodes pour explorer et expliquer la conception
mécanique. Les résultats obtenus ont été l’illustration de plusieurs formes d’expertise
en conception, les modes d’utilisation des outils CAO, les implications des résultats
pour l’enseignement et sur l’automatisation de certaines tâches dans la conception.

L’un des ouvrages de référence sur le sujet est celui de [CCD96], qui recueille un
ensemble d’articles présentés au Workshop “Research in Design Thinking II - Ana-
lysing Design Activity” sur le protocole de Delft. Ces articles concernent l’utilisation
de différentes approches par des chercheurs pour étudier les processus de conception.
Le protocole de Delft est issu d’une expérience qui avait comme sujet la conception
d’un dispositif d’attache ou fixation pour permettre d’attacher un sac à dos sur un
vélo. En réalité, il y avait deux protocoles : un individuel et un autre collectif. Les
chercheurs avaient à disposition comme données les deux protocoles, les vidéos d’en-
registrement et les dessins réalisés pendant le processus de conception. Ils avaient
libre choix d’analyser un seul protocole ou d’analyser les deux en fonction de leurs
domaines d’intérêt, ainsi que le libre choix de la méthode utilisée pour analyser ces
protocoles. Les approches utilisées vont des aspects cognitifs individuels jusqu’aux
aspects collectifs, en passant par l’organisation du processus, l’émergence des déci-
sions, la comparaison de la productivité, la gestion de l’information, la comparaison
de paradigmes, l’exploration de la collaboration au sein d’une équipe, le rôle de l’ar-
gumentation en conception, l’analyse des interactions entre concepteurs et objets,
etc.

Certaines études sur la conception se sont focalisées sur les aspects psycholo-
giques des concepteurs. Ainsi Suwa réalise dans le domaine de l’architecture plusieurs
études sur l’importance des représentations externes (à l’esprit) pour concrétiser les
idées dans les phases préliminaires de conception [ST97], [SPG98] et [SGP00]. Les
résultats présentés par Suwa indiquent que les concepteurs utilisent les dessins et les
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brouillons comme mémoire externe. En effet, ils gardent une trace de leurs idées afin
de s’y référer ultérieurement. De plus, l’aspect visuel peut participer à l’émergence
de nouvelles idées ou de nouvelles solutions.

Citons aussi les études du domaine de l’ergonomie cognitive qui ont utilisé l’ana-
lyse de protocoles pour analyser la conception mécanique. Darses propose une mé-
thode d’analyse cognitive de tâches pour l’étude de la conception collective, no-
tamment des activités coopératives réalisées par les concepteurs. Selon [Dar97] et
[DDFV01] la synchronisation cognitive vise à établir un contexte de connaissances
mutuelles et à construire une référence opératoire commune.

D’autres chercheurs ont utilisé la synchronisation cognitive dans leurs études.
Hohmann [Hoh02] réalise l’étude d’une expérience de conception distribuée pour ana-
lyser l’utilisation des outils pendant le processus de conception. L’auteur a trouvé
une différence entre les activités réalisées pendant les phases asynchrones et pen-
dant les phases synchrones. Les phases asynchrones consistent à modéliser en 3D et
à rédiger des documents tandis que les phases synchrones sont orientées vers des ac-
tivités d’évaluation et de co-production. Hohmann [Hoh02] affirme que les activités
de synchronisation cognitive sont fondamentales au cours des réunions de concep-
tion. De plus, elle affirme que les activités de co-production sont supportées par des
représentations graphiques. Guibert [Gui04] a réalisé l’analyse d’une expérience de
conception co-localisée en utilisant la même approche. Cette analyse porte sur les
rôles des annotations dans le processus de conception. Les résultats de cette étude
montrent que les concepteurs annotent essentiellement des documents numériques.
Les objets annotés sont des images, des représentations plus ou moins figuratives
de la solution ou d’un élément de la solution. De plus, les annotations ont un rôle
dans la conception car elles permettent l’établissement d’un contexte partagé de
connaissances, en stockant des informations sur le problème et la solution.

L’analyse de corpus est également utilisée dans le domaine de l’ingénierie des
connaissances. Lahti et al [HL04] présente une analyse sur la conception collaborative
dans un environnement d’apprentissage virtuel. L’objectif de l’étude est d’examiner
l’intensité de la collaboration et de montrer comment des équipes de conception
partagent leur processus de conception dans un environnement virtuel. Les auteurs
identifient trois patrons pour le processus de conception : coordination, coopération,
et collaboration. Ce dernier patron montre que les concepteurs participent fortement
au processus et qu’ils interagissent fortement autour des objets.

2.5.2 Analyse ethnographique

L’autre approche utilisée pour analyser les données disponibles est l’ethnogra-
phie. L’ethnographie propose des techniques de recueil de données dans lesquelles
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le chercheur est impliqué, d’une certaine manière, au processus qu’il analyse. La
finalité de ces techniques est la compréhension de l’activité quotidienne des indivi-
dus [BGMSW93]. La participation du chercheur peut être active ou passive. Dans
le cas d’une participation active le chercheur va jouer l’un des rôles du processus de
conception, et dans le cas d’une participation passive il va simplement observer le
déroulement du processus de conception. Cependant, des situations intermédiaires,
où la part d’observation et de participation peuvent varier, sont envisageables. Ainsi,
nous pouvons observer plusieurs niveaux de participation en fonction du degré de
collaboration dans le processus : l’entretien, l’observation, l’observation participante
et la recherche-action. En ce qui concerne l’entretien, le chercheur conduit des entre-
vues pour analyser les comportements des individus, sans prendre part au processus.
L’observation permet au chercheur d’observer les acteurs en action et de prendre des
notes pour une analyse ultérieure. L’observation participante se caractérise plutôt
comme un processus d’observation et éventuellement de participation du chercheur
au processus à étudier. La recherche-action permet au chercheur de plonger dans la
pratique quotidienne comme un acteur à part entière [CC02].

Hutchins [Hut95] a étudié l’usage des représentations dans l’accomplissement des
tâches de décollage et d’atterrissage dans un cockpit d’avion. L’auteur analyse les
différents supports informationnels utilisés par les pilotes. Il constate que l’activité
cognitive ne réside pas seulement dans le cerveau individuel mais aussi dans le sys-
tème qui inclut des humains, des artefacts et des objets. C’est ainsi que l’auteur
propose le concept de cognition distribuée, pour nommer la distribution cognitive
entre les individus et les objets.

Une collaboration entre les sociologues du Laboratoire CRISTO et les mécani-
ciens du Laboratoire 3S a permis de réaliser des études de terrain en entreprise.
Jeantet [Jea98] analyse des processus de conception et s’attache plutôt au rôle des
“objets intermédiaires”. L’auteur rapporte que l’organisation du travail de conception
est liée au type d’objets manipulés et que ceux-ci jouent un rôle triple : médiation,
traduction et représentation. Vinck [Vin99] présente un ensemble d’études réalisées
par des ingénieurs au sein d’entreprises pour tenter de comprendre la nature de l’ac-
tivité de conception. Les périodes d’immersion des chercheurs, lors des études de
terrain, peuvent aller de quelques mois à plus d’une année. Boujut et Laureillard
[BL02] ont étudié l’intégration produit-processus. Les auteurs ont identifié des “en-
tités de coopération” qui sont des artefacts ou des objets intermédiaires. Ceux-ci
permettent l’accomplissement des processus coopératifs entre acteurs. De plus, les
auteurs proposent que, pour assister la coopération en conception, trois niveaux
conceptuels doivent être supportés : l’outil, l’acteur et l’organisation.
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2.6 Notre démarche de recherche

La thèse que l’on veut défendre dans ce mémoire est la suivante : depuis quelques
années la conception mécanique de produits manufacturés a subit énormément de
métamorphoses, en passant d’un contexte d’ingénierie séquentielle à un contexte
d’ingénierie collaborative, tandis que les outils utilisés n’ont évolué que dans les
métiers et ne répondent plus aux besoins du nouveau paradigme de l’entreprise
étendue. Ceci a obligé les acteurs du processus de conception à s’approprier des outils
de communication pour s’affranchir des distances qui les séparent dans ce nouveau
contexte de globalisation. On veut donc montrer qu’en utilisant des approches, qui
prennent en compte les aspects humains et sociaux, on pourra analyser les nouvelles
pratiques de l’activité de conception, afin de mieux cerner les besoins des concepteurs
et ainsi faire des spécifications et des développements d’environnements de travail
collaboratif plus adaptés et plus pertinents que les outils actuellement détournés de
leurs usages par les concepteurs.

Afin d’atteindre nos objectifs, nous avons mis en place une démarche qui com-
porte deux volets : le premier concerne les aspects sciences humaines et sociales et
le second concerne des aspects plus techniques.

La première partie de notre démarche intègre le point de vue des sciences hu-
maines et sociales (SHS), comme on l’a vu précédemment dans ce chapitre, pour
comprendre au mieux les besoins des concepteurs à travers l’observation de leur ac-
tivité. On s’est focalisé dans notre recherche sur l’activité des concepteurs ainsi que
sur les interactions entre différents groupes métiers dans une situation de conception
collaborative à distance.

Pour observer des situations de travail collaboratif multidisciplinaire à distance,
nous avons saisi une opportunité qui s’est offerte à nous grâce au module d’ingénie-
rie collaborative à l’ENSHMG, où des étudiants de fin de cycle d’ingénieur devaient
faire des Travaux pratiques de conception collaborative. Notons que ceci représente
pour nous un cadre “idéal” si on considère les points suivants : qu’il y a plusieurs
groupes d’étudiants chaque année qui pourront faire la même expérience, que l’on
pourra contrôler un maximum de paramètres, que l’on pourra adapter le scénario
dans la limites des objectifs pédagogiques à nos propres objectifs de recherche, qu’il
n’y a aucun problème de confidentialité comme on pourrait en avoir en contextes
industriels et pour finir on pourra faire évoluer l’ensemble des paramètres de l’expé-
rience suivant les disfonctionnements que l’on constate et suivant aussi les résultats
de recherche obtenus. D’autre part, nous pouvons justifier le choix de l’utilisation
des expériences de conception pour étudier l’activité de conception, par le fait que
dans le cadre d’une thèse avec une bourse ministérielle il est difficile d’avoir accès à
un cadre de recherche industriel, sans oublier les difficultés que pourrait présenter
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un tel cadre. Par contre on aurait aimé pouvoir valider quelques résultats par une
étude de terrain mais ni les moyens ni le temps nous ne l’ont permis. Concernant les
jeux de rôles, ils n’ont pas été choisis car ils ne correspondaient pas aux objectifs de
ma thèse de par le manque de réalisme des situations étudiées en comparaison des
situations de conception industrielles.

Pour analyser l’activité de conception, nous avons utilisé des approches de l’er-
gonomie cognitive [Boy03] en s’inspirant des travaux menés par Darses [Dar97] et
Ruiz [RD05]. Ces approches mettent en œuvre des techniques d’analyse de corpus.
Pour avoir un corpus d’une expérience de conception, on a eu besoin d’enregistrer
les échanges audios et vidéos pendant l’expérience, ainsi que des captures du tableau
blanc et les différents fichiers informatiques créés et utilisés par les concepteurs.

En plus de l’analyse de corpus “classique”, nous avons pris un certains nombre
de notes d’observations en étant présent tout le long de l’expérience de conception.
Ceci nous a permis de retrouver des moments, que nous avons trouvés intéressants
lors de l’observation, dans les enregistrements qui représentent plusieurs heures de
visualisation. Nous avons analysé par la suite ces moments en utilisant une approche
d’analyse collective, avec des chercheurs de différentes disciplines (ergonomie, ergono-
mie cognitive, électrotechnique, mécanique), qui est connue sous le nom de l’Analyse
d’Interactions [JH95]. Les auteurs décrivent cette méthode comme une méthode in-
terdisciplinaire pour la recherche empirique sur l’interaction d’individus entre eux
et avec les objets présents dans leur environnement. Cette analyse collective permet
de faire ressortir, après plusieurs révisions d’une situation, des compétences sociales
fines à propos des acteurs, et les mécanismes de construction de la compréhension
partagée pourraient être mis en évidence. Cependant, nous n’irons pas de manière
très approfondie dans cette analyse, l’objet de notre thèse étant d’aller vers des ou-
tils supports aux activités collaboratives plutôt que vers une compréhension très fine
des mécanisme de collaboration. En même temps, la confrontation de points de vue
antagonistes entre les analystes nous oblige à expliciter et à examiner nos postures
d’analyse.

La deuxième partie de notre démarche concerne le point de vue technique et
technologique pour exploiter les résultats de la première partie, et par la suite arriver
à proposer des améliorations et des spécifications d’outil pour assister les concepteurs
dans leurs activités.

Une fois l’analyse des situations de conception collaborative obtenue, nous avons
réalisé un benchmarking aussi bien au niveau commercial qu’au niveau des solutions
“open source”. Ceci afin de voir la pertinence des logiciels actuels et leurs fonction-
nalités face aux besoins que l’on a pu mettre en évidence.

Les spécifications que nous avons proposées dans notre thèse n’ont été déve-
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Fig. 2.4: Schéma représentant notre méthodologie de recherche

loppées qu’en partie seulement, cela est dû au manque de temps, de moyen et de
compétences informatiques poussées qu’il fallait avoir. Néanmoins notre apport mé-
thodologie et conceptuel représente une partie non négligeable dans le travail de
recherche que l’on s’est fixé depuis le départ.

Pour finir nous avons résumé notre démarche de recherche avec ces deux aspects
dans la figure 2.4. Nous y retrouvons la construction d’une expérience de concep-
tion, basée sur les réflexions du domaine SHS, ainsi que le retour d’expérience et
les analyses associées, le tout nous permettant d’aller vers des spécifications et dé-
veloppements techniques pour les outils supports aux activités collaboratives. Nous
soulignons le fait qu’il n’y a pas de flèche pour boucler une fois les outils développés
pour les mettre en usage dans d’autres expériences de conception, à cause du temps
limité. Ce dernier point figurera dans les perspectives à moyen terme.

2.7 Conclusion

Nous avons présenté brièvement au début de ce chapitre les méthodologies de
recherche en conception, pour pouvoir situer nos travaux de recherche. Nous avons
vu après cela une étude bibliographique détaillée sur la théorie de l’activité, ceci
pour nous permettre de mieux comprendre le travail basé sur la notion d’activité
qui sera utilisé dans plusieurs chapitres.

Une fois que nous avons fait le choix de la méthodologie de recherche, qui prend
en compte les aspects humains et sociaux, en se basant sur la théorie de l’activité,
nous avons cité quelques unes des caractéristiques des expériences de conception.
Après nous avons survolé les méthodes d’analyse de l’activité de conception et nous
nous sommes focalisés sur l’analyse de corpus. Pour finir, nous avons présenté notre
démarche de recherche.
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3.3.1 Cultures différentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57
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Chapitre 3. Mise en œuvre : Partie I (Informel-structuré)

3.1 Introduction

Après avoir décrit dans un premier temps le contexte de notre étude et expliqué
la problématique à laquelle nous nous intéressons, et après un second temps où nous
avons expliqué notre choix méthodologique, nous nous apprêtons dans ce chapitre
à aborder la mise en œuvre de notre démarche dans le cas “Informel-structuré”.
Par “Informel” nous qualifions le status, non conventionnel, des échanges qui ont
lieu entre les différents acteurs du processus de conception. Et par “structuré” nous
faisons référence à la forme des données manipulées pendant ces échanges, qui sont
issues de logiciels métiers.

Nous commencerons ce chapitre par la description d’une expérience de conception
collaborative, sur laquelle nous nous baserons par la suite. Une analyse macro de
cette expérience sera traitée. Bien que cette analyse ne permet pas d’obtenir des
résultats quantitatifs, elle nous amène néanmoins à mettre en évidence divers aspects
de la conception collaborative. La suite du chapitre concernera le développement
d’une maquette informatique qui propose des solutions à deux problèmes, identifiés
dans la première partie du chapitre, et qui sont le problème de construction des
concepts dynamiques partagés, et le problème de traduction des données
échangées d’un métier vers un autre. Nous allons voir que ces deux problèmes
sont généraux, dans le sens où ils concernent la majorité des plateformes de travail
colaboratif.

3.2 Expérience de co-conception 3S-CI/LEG

L’expérience que nous allons décrire s’est déroulée dans le cadre d’un projet sup-
porté par l’Institut de la Production et des organisation Industrielles (IPI) en 2002.
L’IPI étant un réseau de laboratoires de recherche dans le domaine des Systèmes de
Production et de l’Innovation. Cette expérience était, à notre connaissance, l’une des
premières expériences faisant intervenir des acteurs de“mondes”différents (référence
aux mondes de Mer [Mer98]) avec des cultures propres à leurs métiers à la différence
des expériences qui prennaient des mécaniciens de formation à qui l’on demandait
de jouer des rôles d’autres métiers.

Cette expérience a été réalisée en collaboration avec les deux équipes de recherche
suivantes : Conception Intégrée du laboratoire “Sols-Solides-Structures” (3S) et
Conception et Dimensionnement Intégrés du “Laboratoire d’Electrotechnique
de Grenoble” (LEG). Les corps de métiers représentés étaient donc la mécanique et
l’électrotechnique qui, bien que moins éloignés l’un de l’autre qu’ils ne pourrait l’être
vis-à-vis des services de marketing par exemple, présentent néanmoins des différences
notables de culture comme nous le verrons dans ce chapitre.

52



3.2. Expérience de co-conception 3S-CI/LEG

3.2.1 Objectifs

L’objectif principal de cette expérience était de mettre des personnes en situation
de conception collaborative synchrone à distance, afin d’observer les avantages et les
limites des logiciels commerciaux basés sur la technologie Internet pour assister ce
travail. A partir des résultats obtenus, nous avons souhaité proposer des spécifica-
tions pour améliorer les logiciels existants ou en proposer des nouveaux outils qui
assistent mieux les concepteurs dans ce contexte de travail.

3.2.2 Hypothèses

les hypothèses de cette étude étaient les suivantes :

– L’expérience s’intéresse seulement aux moments de travail synchrone à dis-
tance. Toutes les autres situations de travail asynchrone ou face-à-face, sont
non traitées.

– On suppose une similitude de comportement entre des experts métiers dans le
cadre industriel et les acteurs de l’expérience, qui sont des doctorants et des
mâıtres de conférences, experts dans leurs domaines respectifs.

– On considère que la situation reproduite dans cette expérience reflète fidèle-
ment les situations industrielles du même types (synchrone à distance).

3.2.3 Cahier des charges

Le produit à concevoir était un déclencheur électromagnétique (voir annexe A).
Le choix de ce produit a été fait suivant deux critères contradictoires, qui sont :

– Le besoin d’avoir une structure simple de produit à concevoir afin de voir
l’utilisation des outils pendant les différentes étapes de la conception tout en
limitant la durée de l’expérience.

– Le besoin d’avoir un produit fortement couplé, pour faire apparâıtre les conflits
entre les contraintes intermétiers. Ainsi, les acteurs de différents métiers étaient
amenés à utiliser plus fréquemment les logiciels mis à leur disposition, pour
résoudre ces conflits.

3.2.4 Rôles/tâches des participants

Dans cette section nous allons citer les différents rôles et les tâches effectuées par
les acteurs du processus de conception de l’expérience. Commençons par identifier
les différents rôles que l’on retrouve dans notre étude :

– Le chef de projet qui doit coordonner les réunions du projet et s’assurer de
l’état d’avancement de ce dernier.

53



Chapitre 3. Mise en œuvre : Partie I (Informel-structuré)

– Le client qui définit les spécifications du produit (déclancheur électromagné-
tique).

– Le concepteur mécanicien.
– L’ingénieur fabrication.
– L’ingénieur calcul mécanique.
– L’ingénieur électricien.

Maintenant, nous allons voir les tâches des métiers techniques. Ces tâches se divisent
en deux catégories suivant le monde des mécaniciens et le monde des électriciens.

a. Les tâches des ingénieurs mécaniciens

Dans cette étude, les différents domaines de la mécanique sont représentés par
trois acteurs :

– Le concepteur mécanicien :

– Faire des choix technologiques.
– Choix des matériaux.
– Définition de la forme et des épaisseurs des pièces.
– Ajustement et tolérencement
– Faire des simulations cinématiques (collision, vitesse, énergie...)

– L’ingénieur structure : calculs et simulations des :
– Contraintes mécaniques (statique et dynamique).
– Déformation sous-charge (élasticité, comportement plastique).
– Risques de rupture due à la fatigue.
– Phénomènes vibratoires, analyse modale.

– L’ingénieur fabrication :

– Gamme d’usinage.
– Choix d’opération d’usinage.
– Estimation du coût de production.
– Calcul des trajectoires d’outils.

b. Les tâches des ingénieurs électriciens

Les tâches suivantes sont souvent effectuées par le même ingénieur électricien.
Néanmoins dans notre cas, il avait trois personnes qui travaillaient conjointement
pour assurer le rôle.

– Analyse éléments finis.
– modélisation macroscopique pour le dimensionnement.
– Dimensionnement par optimisation sous-contraintes.
– Prototype virtuel pour validation de la structure optimisée.
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3.2.5 Dispositifs et ressources

– Espace : La répartition géographique des quatre participants pendant les
réunions de travail était la suivante :
– Trois mécaniciens étaient regroupés dans le même bat̂ıment (Laboratoire

3S), mais ils se trouvaient chacun dans un bureau indépendant. Toutefois,
les acteurs pouvaient se déplacer pour se voir et discuter entre eux, en cas
de besoin, de problèmes techniques...

– Les électriciens étaient regroupés dans le même bat̂ıment (Laboratoire LEG)
et dans la même pièce aussi.

– Temps : La répartition temporelle de l’expérimentation était la suivante :
– (Travail synchrone) 3 réunions de travail intermétier étaient planifiées. Ces

trois réunions avaient les objectifs suivants : la définition de la stucture du
produit, le dimensionnement du déclencheur et la revue de projet.

– (Travail asynchrone) entre deux réunions successives les acteurs avaient du
travail à préparer pour la séance de travail synchrone suivante.

– Matériels : Les matériels mis en place pour cette expérience de conception
collaborative à distance étaient les postes informatiques standards (PC avec
écran, souris et clavier), les webcam et les casques audio avec micro pour
assurer la communication (audio et vidéo) ainsi que des scanners pour la nu-
mérisation de documents.

– Logiciels : Deux familles de logiciels étaient à la disposition des concepteurs :
les logiciels d’experts métiers, et les logiciels pour permettre la collaboration
à distance.
– Logiciels d’experts métiers : pour les mécaniciens (Solidworks, pro-engineer)

et pour les électriciens (Mathcad, flux 2D, Pacoma).
– Logiciels de collaboration : Netmeeting, Paltalk.

3.2.6 Déroulement

Le scénario de l’expérimentation comportait quatre points qui devaient être trai-
tés par les études. Ces étapes permettent aux acteurs d’évoluer tout le long du
processus de conception. Regardons de plus près ces objectifs :

– Définition de la structure et choix des matériaux pour les différentes pièces
de l’assemblage, en considérant les contraintes de fabrication, mais aussi les
contraintes de comportement électromagnétique.

– Modélisation du produit avec les deux points de vue qui sont liés aux
domaines de la mécanique et celui de l’électrotechnique. Analyse de certains
phénomènes de comportement local ou global afin de construire les modèles
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qui permettront de faire le dimensionnement par optimisation.
– Dimensionnement par optimisation sous-contrainte qui se base sur le

modèle construit dans l’étape précédente. Cette partie est effectuée en grande
partie par les électrotechniciens.

– Définition du processus détaillé de fabrication cette partie représente
un apport très important des mécaniciens dans la conception de produit élec-
trotechnique. Cet aspect de la conception a été trop souvent inabordé par les
électrotechniciens, à cause de leur manque de compétences sur le sujet. Les mé-
caniciens leur ont permis d’intégrer certaines contraintes liés à la fabrication
dans le choix de la structure du produit et dans l’optimisation de celle-ci.

3.2.7 Le recueil des données

Le recueil des données contient les objets intermédiaires (enregistrement du ta-
bleau blanc partagé de NetMeeting, scanners de croquis sur papier, captures d’écran)
mobilisés lors des échanges entre métiers (voir figure 3.1), des copies des différents fi-
chiers (modèle 3D, fiche de calcul, modèle d’optimisation, etc.) créés par les acteurs,
des copies des discussions dans la messagerie instantanée du logiciel NetMeeting.

Le corpus verbal (échanges verbaux entre les participants) n’a pas été enregistré.
Ceci est dû d’une part à l’objectif de l’expérience qui faisait intervenir des chercheurs
pour les mettre en situation de conception collaborative, autrement-dit de faire de la
recherche intervention (être acteur et observateur en même temps). Les chercheurs
se sont impliqués dans l’expérience, tout en prenant notes de leurs observations,
difficultés, activités... D’autre part, j’ai effectué plusieurs interviews avec les acteurs
de cette exéprience. Cela m’a permis d’appréhender les différentes caractéristiques
de cette expérience.

3.3 Analyse de l’expérience

Dans notre analyse nous allons nous focaliser sur les points qui ont le plus mar-
qué les chercheurs ayant participé à cette expérience. Ces différents points ont été
regroupés dans des catégories de problématiques qui caractérisent d’une façon plus
générale le contexte de conception collaborative. On s’intéressera en particulier dans
cette partie à des apects qui renvoient à l’informel-structuré. Ces catégories sont :

– les problèmes liés à la différence de culture entre métiers différents,
– les problèmes liés à l’échange de données techniques entre les différents logiciels

métiers.
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Fig. 3.1: Exemple d’objets intermédiaires mobilisés lors de l’expérience

3.3.1 Cultures différentes

La différence de cultures entre les différents métiers se divise en trois sous-
catégories qui sont :

– La connaissance spécifique à chaque métier
– La démarche de travail de chaque métier
– Les outils spécifiques à chaque métier

Nous allons analyser ces sous-catégories dans le contexte dans lequel elles ont été
observées, tout en essayant d’apporter plus de richesse à cette discussion en citant des
travaux complémentaires qui ont traité de l’un des aspects de notre problématique.
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a. Connaissances spécifiques aux métiers

On retrouve dans les différentes définitions et propriétés de l’activité de concep-
tion (cf. § 2.3.3 et § 2.3.4) une notion qui renvoie à la pluridisciplinarité de l’équipe
de conception, qui est renforcée dans notre contexte de conception collaborative.
Autrement-dit, pour concevoir un produit il est indispensable d’avoir des compé-
tences complémentaires (expertises métiers) et donc des métiers différents doivent
collaborer pour atteindre un objectif qu’un métier seul n’aurait pas pu atteindre.
Chaque métier est représenté par une ou plusieurs personnes qui partagent des
connaissances métier équivalentes, le même point de vue métier sur le produit ainsi
qu’un language commun.

Les observations faites par les différents participants ont permis de retrouver ces
différences de connaissances métiers, on peut citer quelques exemples qui nous ont
paru pertinents tels que :

– Dans une équipe de conception, chaque métier apporte sa propre expertise et
sa propre vue métier nécessaire à la conception du produit.

– Les experts du même métier utilisent un language commun qui diffère d’un
métier à un autre.

– Dans chaque métier, les experts manipulent des objets de connaissance qui
sont spécifiques à leur métier.

Mais ces différences de cultures métiers constituent, comme le montre Rutkowski
et al. ([RVG+02] cité par Mueller [Mue06]) dans le modèle “pelure d’oignon” une
barrière à la compréhension réciproque et à l’échange d’informations, barrière qu’il
est nécessaire de lever pour une collaboration efficace.

b. Démarches de travail spécifiques aux métiers

L’autre aspect des cultures métiers différentes est le fait que chaque expert métier
aura tendance à utiliser une démarche qu’il mâıtrise, suivant sa formation de base,
et donc qui est bien spécifique à son domaine d’expertise métier. Ceci rend le tra-
vail collaboratif pluridisciplinaire plus difficile, du fait que les différents concepteurs
n’ont pas le même référentiel commun (appelé synchronisation cognitive par Darses
[Dar97]). Les acteurs d’un groupe de travail ne peuvent pas travailler ensemble, se
coordonner, sans préalablement s’assurer de partager des informations communes.
Clark et Brennan parlent dans ce cas de “common ground” (les référents communs).
Il s’agit de connaissances mutuelles, de convictions mutuelles [CC82] [CM81]. Au
cours du travail de groupe, les membres ont régulièrement besoin de remetre à jour
“ces bases communes” afin d’assurer la coordination dans la communication.

L’enjeu dans ce type de situation, de travail collaboratif, est de faire prendre
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conscience aux concepteurs des contraintes des autres métiers et de les aider à échan-
ger d’une façon plus dynamique et naturelle, pour réduire les conflits et pour être le
plus réactif possible. Cela est possible grâce à des personnes qui animent les réunions
de travail d’un côté et de l’autre en leur mettant à disposition des outils de commu-
nication et de coopération performants.

Dans le cas de l’expérience de co-conception, où il fallait concevoir un déclencheur
électromagnétique, les observations nous ont permis de mettre en lumière l’incapa-
cité des concepteurs à co-construire un modèle de dimensionnement global, et donc
au lieu de faire une optimisation globale de la structure, ils ont fait plusieurs op-
timisations locales, chacun sur une partie du produit ou sur tout le produit mais
avec un seul point de vue (prenant en compte les contraintes d’un seul métier). Ceci
rend le processus de conception plus long à cause des nombreuses boucles qu’il faut
faire pour faire converger le résultat vers une solution acceptable pour les différents
métiers.

c. Outils spécifiques aux métiers

Conséquence logique des deux points traités précédemment, les logiciels mani-
pulés par les experts métiers sont plus ou moins différents d’un métier à un autre.
Ces outils informatiques ont évolué depuis plusieurs années pour arriver au niveau
actuel et sont destinés en général à un métier bien défini à la base. Ce qui nous
amène à poser la question : Est-ce que ces logiciels métiers vont être aussi perfor-
mants pour assister les concepteurs dans un contexte de conception collaborative
pluridisciplinaire à distance ?

Pour le moment les concepteurs doivent utiliser en parallèle un certain nombre de
logiciels, de plus que leur logiciel métier. Ceux-ci leur permettent de communiquer,
de coopérer et de se coordonner, dans les situations de travail collaboratif.

3.3.2 Échanges de données

Le problème d’échange de données entre métiers n’est pas un problème récent.
Car même dans les configurations de conception séquentielle on rencontre ce type
de problème. Néanmoins, avec les nouvelles exigences dues au travail collaboratif en
terme de réactivité et de qualité de communication et d’interaction entre experts,
ce problème devient amplifié et prend une grande place parmi les facteurs auxquels
sont confrontées les entreprises actuelles.

Actuellement, l’échange de données est effectué en grande partie pour ne pas dire
exclusivement à travers l’échange de fichiers. Mais l’échange de fichiers a apporté avec
lui un autre problème qui est lié au format de ces fichiers. Rutkowski et al. [RVG+02]
évoque la barrière “Structure” qui nécessite de réduire la variabilité des procédures
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dans les activités collaboratives, ainsi que les technologies utilisées. On sait bien en
effet que les formats de fichiers propriétaires imposent souvent l’utilisation des mêmes
logiciels et parfois il faut avoir la même version du logiciel pour pouvoir lire le fichier
et manipuler les données qu’il contient. Pour remédier au problème de format de
fichiers, des organismes ont essayé de normaliser ces formats pour en faire des formats
de fichiers standard. Mais le fait de travailler avec des équipes pluridisciplinaires
implique que les experts utilisent des logiciels qui ne sont pas conçus à l’origine
pour échanger des informations d’où la difficulté supplémentaire. De plus, le travail
intermétier exige un reformatage des informations avant de les communiquer, afin de
les adapter pour qu’elles soient compréhensibles et plus pertinentes pour les métiers
concernés. Par exemple : si un dessinateur du modèle 3D d’un produit quelconque
avait besoin d’échanger avec le service d’achat de l’entreprise il va juste leur envoyer
une version du modèle 3D de visualisation, car ce format est plus adapté d’un point
de vue taille du fichier ainsi qu’au logiciel que ce service a l’habitude d’utiliser.

L’autre possiblité d’échanger les données est de connecter les différents logiciels
entre eux et de les rendre communiquants. Ceci implique que l’on puisse avoir accès
à l’information à la source et pouvoir l’extraire d’un logiciel pour l’envoyer à un
autre. Cependant cette solution n’est pas réalisable pour tous les logiciels du marché
car ces derniers ne permettent pas toujours cette ouverture et la possiblité d’accéder
aux informations gérées par les logiciels.

Rappelons que dans ce chapitre, on s’intéresse plus à des aspects d’échanges de
données structurées entre concepteurs de différents métiers dans un cadre de travail
informel. Dans ce contexte, nous allons spécifier et développer des outils informa-
tiques d’assistance aux concepteurs, en nous basant d’une part sur les résultats issus
de l’analyse de l’expérience, et d’autre part sur l’environnement de travail colla-
boratif CoDISS et la notion d’objets intermédiaires. Ces deux derniers points sont
abordés dans la suite du document.

3.4 Les Objets intermédiaires

Le concept d’objets intermédiaires, pour étudier la coopération entre les acteurs
du processus de conception, a été défini par Jeantet [Jea98]. Il le définit comme suit :
... les concepteurs passent le plus clair de leur temps à créer, manipuler, discuter, in-
terpréter, évaluer, transformer, etc. des textes, des graphes, des calculs, des modèles
informatiques, des dessins, des maquettes ... C’est pourquoi, nous avons décidé de
créer une catégorie générique, “les objets intermédiaires de la conception”. Il s’agit
des objets produits ou utilisés au cours de l’action de conception, mettant en relation
outils, procédures et acteurs.
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L’observation des différents objets intermédiaires qui prennent vie dans une ac-
tion de conception permet [Jea98] :

– de repérer la singularité de cette conception, à travers le contenu que les objets
intermédiaires rendent visibles,

– de suivre l’avancée de la conception, de repérer les différents acteurs et leurs
modalités de participation au projet, les moments d’ouverture, de négociation,
d’incertitude, ou au contraire de clôture, de décision, et de création d’irréver-
sibilités, et les points sur lesquels portent ces moments.

Suite à ses études Jeantet propose trois types de caractéristiques des objets intermé-
diaires : la médiation, la traduction et la représentation [JB98]. En d’autres termes,
les objets permettent aux concepteurs d’agir ensemble. Ils permettent également
d’effectuer la transition d’un état du produit à un autre. Pour terminer, ils repré-
sentent le produit ou une partie de celui-ci. En ce sens, toute représentation n’est
pas objet intermédiaire. Elle ne l’est que si elle engage des interactions à son sujet.
C’est dans l’action de sa construction, pour un groupe donné, qu’une représentation
prend le statut d’objet intermédiaire.

Les objets intermédiaires peuvent également être caractérisés sur un axe“ouvert-
fermé”, en relation avec l’organisation dans laquelle ils jouent un rôle [MJT95]. Un
objet qualifié d’ouvert laisse à l’utilisateur une marge de manoeuvre au sein de la-
quelle il peut plus ou moins diverger. Il incite à une interprétation qui peut se concré-
tiser par des amendements ou des corrections. Il suscite les variantes. Exemple : une
esquisse, un schéma. Un objet qualifié de fermé tend à faire disparâıtre la marge de
manœuvre de l’utilisateur. S’il engage l’interaction, il n’invite pas à la modification.
Il est irréversible (ou sa modification est très coûteuse) et transmet une prescription.
Exemple : un dessin d’ensemble d’un produit.

3.5 L’environnement CoDISS

L’environnement CoDISS est inspiré des travaux sur les objets intermédiaires
[Mer98] [Bla98] [Lau00], qui ont mis en évidence l’importance de cette notion dans
l’étude de la coopération des concepteurs et de leurs activités, dans un processus de
conception collaborative.

L’environnement CoDISS est un système qui permet aux différents acteurs d’un
processus de conception de travailler en collaboration autour d’objets intermédiaires
qu’ils auront établis ensemble, après un certain nombre d’échanges informels, tout
en leur permettant d’utiliser leurs logiciels métiers [RDG+02]. Travailler en colla-
boration veut dire échanger des données ou des objets, autour desquels les acteurs
vont discuter et régler un certain nombre de problèmes qui peuvent apparâıtre dans
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Fig. 3.2: Schéma global de l’architecture de CoDISS

le cycle de vie d’un produit ou simplement au cours de la conception de ce dernier.
En plus, l’environnement CoDISS devra contenir les différents moyens de communi-
cation standards utilisés sur le Web comme la vidéo conférence, le chat, les forums
et le mailing, pour permettre justement les échanges informels entre les différents
concepteurs.

L’environnement collaboratif CoDISS a une architecture Client-Serveur (voir fi-
gure 3.2). Dans cette version, les outils de communication et d’échange informel
ne sont pas encore intégrés dans l’environnement. Néanmoins, plusieurs améliora-
tions lui ont été apportées suite aux propositions que nous avons faites au cours de
notre travail [MMR04]. Nous allons voir en détail ces modifications dans la suite du
chapitre.

Avant de commencer à expliquer le fonctionnement de CoDISS, on suppose que
l’on se trouve dans un contexte où les acteurs du processus de conception se sont mis
d’accord sur les données à partager, parce que celles-ci leurs posaient des problèmes
concernant leurs contraintes métiers. A partir de là, on se basera sur les figures 3.3
et 3.4 qui nous montrent deux exemples de cas d’usage de l’environnement CoDISS.
Maintenant, nous allons voir en détail les deux diagrammes de séquences, pour com-
prendre le fonctionnement du système.

Dans la figure 3.3, l’utilisateur récupère une donnée de son logiciel métier à
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Acteur Logiciel métier Plug-in Vue Privée CoDISS Vue Publique CoDISS
(image du serveur)

get

get

set

set

set

Trans

Fig. 3.3: Diagramme de séquence du cas d’usage n̊ 1

Acteur Logiciel métier Plug-in Vue Privée CoDISS Vue Publique CoDISS
(image du serveur)

get

set

Trans

set

set

Fig. 3.4: Diagramme de séquence du cas d’usage n̊ 2
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travers l’utilisation d’un greffon (plug-in) spécifique à son application. Cette donnée
est transmise directement au client CoDISS, dans une vue privée. À partir de là, il
y a plusieurs possiblités de partager cette donnée, que l’on peut enrichir dans la vue
privée, comme on va le voir par la suite, vers la partie publique qui correspond à
l’espace partagé par tous les utilisateurs de CoDISS, et qui appartiennent au même
projet.

Dans la figure 3.4, l’utilisateur récupère une donnée de l’espace partagé en utili-
sant la vue publique, qui correspond au contenu du serveur. Il y a deux possiblités
pour récupèrer une donnée du serveur. Dans le premier cas, il transfère la donnée
directement vers sa vue privée. Dans le deuxième cas, il peut lui appliquer des re-
lations avec d’autres données en utilisant le module de traduction, pour créer une
nouvelle donnée sur sa vue privée. Après, l’utilisateur pourra appliquer la donnée qui
se trouve dans sa vue privée dans son logiciel métier, en utilisant le greffon (plug-in)
spécifique.

Au final, on peut imaginer que, dans une situation de travail collaboratif, les
utilisateurs vont avoir besoin de faire une succession de ces deux cas d’usage, pour
connecter dynamiquement les données de leurs logiciels métiers respectifs. La chose
importante sur laquelle on n’a pas trop insisté jusqu’à présent est le fait de pouvoir
enrichir ces données partagées avec des informations qui permettraient une utilisa-
tion et une exploitation plus aisées (par exemple : des informations sur l’état de
l’information “valeur initiale, en cour de modification, valeur fixée”). Et pour garder
une cohérence des données échangées on propose un petit moteur de notification.
Ce dernier n’a pas pour objectif de résoudre les conflits au sein de l’application,
mais plus d’informer les utilisateurs des conflits qui pourraient exister afin qu’ils les
résolvent d’une manière concertée.

On peut voir l’IHM client CoDISS dans la figure 3.5. Etant donné que cette
application doit fonctionner sur tous les postes des utilisateurs, et que ces derniers
peuvent travailler sur des plates-formes différentes (windows, unix...), on a choisi
d’utiliser le langage Java pour mettre en œuvre cette application, on a aussi utilisé
le format XML pour les fichiers de données échangées.

3.6 Concepts partagés dynamiques

3.6.1 Structures des données échangées

Dans un environnement de conception distribuée comme CoDISS, où on a be-
soin d’établir des connexions entre des outils informatiques (logiciels métiers), il est
nécessaire d’adapter les informations que l’on récupère d’un logiciel métier pour les
envoyer à un ou plusieurs autres tout en gardant une trace de ce partage d’informa-
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Fig. 3.5: Interface du client CoDISS

tion. Mais, toutes les données présentes dans un logiciel ne peuvent être transmises
vers un autre. Avant de pouvoir élaborer une structure de communication entre dif-
férents logiciels, il faut connâıtre le contenu des échanges que l’on va supporter avec
CoDISS pour faire passer de l’information d’un logiciel vers un autre.

Dans l’ancienne version de CoDISS [RDG+02] ils existait différents types d’infor-
mations que l’on pouvait s’échanger, par exemple, on pouvait s’échanger des fichiers,
des valeurs numériques qui sont ou bien de type integer, float ou double. Dans cette
partie de notre travail, nous nous intéressons seulement aux données numériques,
pour lesquelles nous allons préciser certaines définitions afin de caractériser les trans-
ferts de ces données et pour enrichir leur structure.

L’analyse structurelle de l’information conduit à envisager deux principaux as-
pects qui sont la sémantique et la syntaxe pour exprimer les données échangées entre
les différents acteurs d’un processus de conception.
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a. Sémantique de l’information

Le terme “sémantique” désigne le sens ou encore la signification concrète de l’in-
formation. Le sens de l’information est généralement compréhensible par l’homme,
mais pas par un ordinateur, du moins dans son ensemble. La sémantique est très
difficile à transmettre par un réseau informatique.

Par exemple, dans un outil de DAO, la notion de cube est une notion sémantique.
En effet, pour un ordinateur, le cube n’existe pas. Il peut être considéré comme un
carré extrudé selon une arête perpendiculaire. La notion de cube dans sa globalité
n’est pas comprise par l’ordinateur, mais il sait le définir par le biais d’une construc-
tion géométrique.

Pour qu’une information puisse être transmise d’un outil vers un autre, il faut
que ces deux outils possèdent une sémantique commune. En effet, si ces deux outils
ne possèdent pas de sémantique commune, ils n’ont pas de moyen de se comprendre
puisqu’ils ne parlent pas de la même chose. Chaque outil possède un ou plusieurs
champs sémantiques. La communication entre eux ne contiendra donc que des in-
formations ayant trait aux champs sémantiques communs aux deux outils.

Dans le cadre de la structure de communication, nous allons nous baser sur la
sémantique de l’ingénieur ; nous échangerons des informations de type scientifique
telles que : valeurs, tableaux, équations analytiques, ... En effet, ce champ sémantique
est commun à tous les domaines de l’ingénierie, et donc à tous les logiciels d’aide à
la conception.

b. Syntaxe de l’information

La syntaxe correspond au formalisme utilisé pour coder l’information. Ce for-
malisme n’est pas forcément compréhensible par un homme. En revanche, dans le
domaine informatique, la syntaxe est toujours compréhensible par la machine à partir
du moment où elle possède les règles de codage/décodage, puisque c’est l’ordinateur
qui traite l’information.

Il n’existe pas de frontière nette entre la partie sémantique et la partie syntaxique
d’une information. Le problème pour notre application sera donc de déterminer
quelle partie de l’information contenue dans un logiciel est transmissible vers un
autre, et quelle sera la syntaxe utilisée pour la transmission.

Si la syntaxe d’une information n’est pas reconnue par un outil, ce dernier ne
sait pas la lire, et ne peut donc rien en faire, même si cette information est adaptée
aux champs sémantiques de l’outil. Il faut donc que la syntaxe de l’information soit
commune aux deux outils entre lesquels on veut établir une communication. Or ce
n’est pas souvent le cas, car chaque outil possède généralement pour chacune des
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notions qu’il manipule, une syntaxe qui lui est propre. Mais on peut remédier à ce
problème en ajoutant entre les outils un traducteur. En effet on peut assez facilement
passer d’une syntaxe à une autre au moyen de traducteurs automatiques, pour peu
que les éléments sémantiques à traduire soient parfaitement compatibles.

c. Structure des données échangées avec CoDISS

La structure de donnée supportée avec CoDISS (voir figure 3.5) intègre les deux
définitions de sémantique et de syntaxe de l’information. La sémantique se retrouve
dans certains champs de l’IHM, tel que le “type”. La syntaxe apparâıt moins explici-
tement sur l’IHM, car elle est lié à la manière dont sont codées les informations dans
l’application, et surtout la manière dont elles sont reçues et transmises de et vers les
autres applications via les greffons et le serveur. On retrouve aussi dans l’IHM des
champs qui permettent de gérer l’information comme le nom du projet et le nom de
la valeur plus d’autres informations qui servent à la coopération et la collaboration
entre les différents acteurs du processus de conception distribuée.

Les différents types supportés par la première version de CoDISS sont seulement :
integer, float, double et fichier. On voit bien que c’est très pauvre et que cela ne
permet pas de partager des informations plus complexes comme les matrices, les
forces ou encore les matériaux. On remarque aussi que cette pauvreté ne s’arrête
pas au niveau des types de données partagées mais elle s’étend aussi au niveau de
la structure de ces données échangées. D’où la nécessité d’enrichir la structure des
données que l’on va partager et cela aussi bien d’un point de vue sémantique que d’un
point de vue informations contextuelles ou encore d’un point de vue justification.

De plus, dans un contexte de travail d’ingénierie les valeurs numériques doivent
avoir des unités pour qu’elles aient une signification pour les utilisateurs. Donc il
faut ajouter d’autres champs dans la structure de donnée numérique pour donner
plus de choix aux utilisateurs et pour enrichir le contenu d’informations d’un objet
échangé.

En faisant une analyse des besoins concernant les données numérique qui peuvent
être échangées dans un contexte d’ingénierie collaborative, nous avons pu identifier
les champs suivants qu’il faudra ajouter à la structure existante :

Grandeur pour spécifier le type de la grandeur physique manipulée et pour faire
les conversions d’unités correspondantes pour chaque métier.

Unité pour indiquer l’unité de la valeur de la donnée échangée.

Intervalle qui correspond à deux champs qui sont Valeur Max. et Valeur Min. ,
pour indiquer l’intervalle dans lequel on peut faire varier la valeur de la donnée
échangée.
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Marge de manœuvre pour spécifier le“coût”potentiellement engendré par la mo-
dification de la valeur de la donnée et ainsi montrer aux utilisateurs les réper-
cutions de leur modification sur le projet d’une façon qualitative.

Continue/discrète pour indiquer si la valeur que l’on manipule est une valeur
continue ou bien que c’est une valeur discrète correspondant aux valeurs d’un
catalogue par exemple et, dans ce cas, donner la possibilité à l’utilisateur qui
la crée d’introduire les valeurs discrètes dans une liste.

Relation ce champ ne sera pas visible sur le même panel que les autres champs de
la structure de la donnée échangée, mais il sert à indiquer s’il y a une relation
qui lie une donnée avec les autres données d’un projet.

On peut envisager d’autres champs par exemple pour la partie “droit d’utilisation”
de la donnée. On peut voir dans la figure 3.5 un exemple de l’IHM qui montre la
structure d’une donnée de type numérique échangée dans CoDISS II.

3.6.2 Concepts partagés dynamiques

En approfondisant notre analyse des besoins des concepteurs, en se basant sur les
corpus des expérimentations de co-conception, nous avons revu en détail la nature
et la forme des données échangées et les informations quelles contenaient. Ceci nous
a permis de mettre en évidence les points clés suivants :

– Besoins d’avoir des objets suffisamment riches du point de vue information.
– Les objets échangés sont toujours composés d’entités élémentaires.
– Donner une certaine sémantique à ces différentes entités élémentaires.
– Dissocier la structure de la forme et du contenu, comme nous allons le voir par

la suite.

Ces quatre points renvoient à une notion que l’on a trouvée dans la litterature
sous le nom de “tailorability” d’après [Mor97] et son équivalent en langue française
serait “malléabilité” suivant [Bou00]. La définition de ce terme est :
“A notre connaissance, il n’existe pas de mot français équivalent à “tailorability”.
Il convient alors d’employer des termes comme “adaptabilité” ou “flexibilité”. Mal-
heureusement, un seul de ces termes ne suffit pas à décrire la signification exacte
de “tailorability” qui possède aujourd’hui un sens bien défini dans notre domaine
de recherche. En particulier, “tailorability” introduit les notions d’adaptabilité et de
flexibilité offertes aux utilisateurs finaux d’une application informatique. C’est pour-
quoi, nous choisissons d’utiliser le terme malléabilité, en tant que terme équivalent
à celui défini par Morch.”[Bou00]

Cette notion de“malléabilité” correspond tout à fait à nos attentes pour créer des
concepts dynamiquement par les utilisateurs et les partager avec l’environnement de
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travail collaboratif. Avant de parler de la mise en œuvre de cette notion citons un
exemple d’un concept partagé un jeu de guidage, qui aura comme structure nom,
propriétaire, une valeur, des droits d’acces, etc. Une fois que ce concept partagé créé
dynamiquement (structure de donnée à partager) on peut l’instancier pour créer
des objets intermédaires supports au travail collaboratif. Si on revient à l’utilisation
de la notion de malléabilité, on doit mettre en place des composants élémentaires
qui soient réutilisables, évolutifs et compréhensibles par les utilisateurs sensés les
manipuler. Précisons que notre but n’est pas de créer un nouveau language objet au
sens informatique, mais plutôt d’offrir des composants ayant une sémantique forte
aux concepteurs, pour qu’ils construisent des objets de plus haut niveau (concepts
dynamiques). Ces objets seront connectés d’un coté à leur logiciel métier et de l’autre
coté au client CoDISS qui permettra de les partager via Internet.

Les classes des composants que l’on a identifiées sont : identifiant, gestion des
droits, information, relation, contexte, contrainte et commentaire. La figure 3.6
montre une représentation du concept dynamique partagé avec les différents compo-
sants sous forme d’un diagramme de classe en UML. La représentation faite dans la
figure 3.6 a été volontairement simplifiée. Certains attributs du modèle UML n’ont
pas un type usuel (string, float, double...). Ces types non usuels d’attributs sont des
types d’un niveau plus complexe que nous avons créés pour alléger les classes de
base (voir annexe B).

Les classes représentées dans le modèle UML ne vont pas être utilisées de la
même manière. Il existe des classes qui seront utilisées systématiquement (identifi-
cation, gestion des droits, contexte), d’autres seront utilisées une seule fois au choix
(contraintes, commentaire) et pour finir celles qui pouront être utilisées plusieurs
fois au choix (information, relation, concept).

Notons qu’un concept peut être composé avec d’autres concepts existants. La
récursivité nous permet de créer des concepts réutilisables. On imagine bien que dans
le cas industriel, les concepteurs vont vouloir partager un certain nombre d’objets
avec la même structure d’un projet à un autre, surtout dans le cas de la conception
routinière. Ceci leur permet de sauvegarder la structure d’un concept dynamique,
pour le réutiliser ou voire même l’intégrer dans un autre concept pour l’enrichir.

L’autre point important de ce modèle UML est la richesse des informations que
l’on pourra partager. La classe “information” peut avoir plusieurs types différents
(texte, image, tableau, valeur numérique, fichier...).

Le dernier point qui reste à aborder est celui de la séparation entre la structure, la
forme et le contenu. Cela permet d’atteindre l’objectif lié à la sauvegarde de structure
de concept dynamique, de pourvoir adapter l’affichage aux multiplateformes et aller
vers un standard d’échange qui est le XML. Nous pensons que pour répondre à ce
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Gestion des droits

+Groupe: Groupe de travail

+Personne: Personne

Contexte

+Temps: time

+Date: date

+Statut: statut

+Texte: String

Contraintes

+Coût de modification: Float

+Intervalle: Double[]

+Texte: String

Relation

+Paramètres: String[]

+Valeurs: float[]

+Intervalle: double[]

+Expression: String

identifiant

+Nom: String

+Projet: Projet_n°i

+Propriétaire: Personne

+Source: String

Concept

Information

Droits d’accès

+Modifier: Boolean

+Lire: Boolean

+Effacer: Boolean

Commentaire

+Texte: String

*

1

*

*

Texte

+Texte: String

Image 2D/3D

+Fichier: file

+Type 2D/3D: Boolean

Tableau

+Tableau: String[][]

Valeur numérique

+Valeur: Float

+Unité de mesure: String

+Grandeur physique: String

Vidéo

+Fichier: file

Audio

+Fichier: file

Fichier

+Fichier: file

Fig. 3.6: Modèle UML représentant un concept dynamique partagé
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Fig. 3.7: Interface graphique du module de création des concepts dynamiques partagés

point, il existe plusieurs solutions technologiques en informatique. La solution que
l’on a choisie se base sur la technologie Java et le format XML, pour rester dans la
même logique de programmation de l’environnement CoDISS.

L’implémentation de cette proposition reste indépendante pour le moment de
l’environnement CoDISS. Il existe pour le moment une petite maquette avec deux
parties principales. La première partie concerne le module de création des concepts
dynamiques partagés (voir figure 3.7). Ce module permet de sélectionner les com-
posants qui constituent la structure de l’objet final. La deuxième partie permet
d’afficher, de saisir les données du contenu et d’enregistrer le concept dynamique
partagé (voir figure 3.8). On peut comparer les fonctionnalités de la maquette à
celles d’une application de création de formulaires dynamiques, avec une structure
adaptée à la conception collaborative de produits manufacturés.

Ce qui reste à faire maintenant, c’est l’intégration de ce travail dans l’environ-
nement CoDISS, pour que les concepts dynamiques deviennent réellement partagés.
Malheureusement, les contraintes de temps ne nous ont pas encore permis de fu-
sionner les deux applications.. Néanmoins, nous avons pu montrer la faisabilité et
la mise en place d’un pseudo-language objet, constitué de composants créés à partir
des observations des activités des concepteurs. Ce qui nous a permis d’avoir une
interface “malléable” grâce à la création dynamique des concepts partagés.
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Fig. 3.8: Interface graphique de la maquette des concepts dynamiques partagés

3.7 Traduction

La deuxième partie du problème que l’on va traiter apparâıt une fois que l’on
voudra partager les objets “intermédiaires” que l’on a créés dans l’un des métiers.
On identifie le problème comme étant un problème de traduction de données entre
métiers. Pour cela on considère que ce problème, dans une plateforme de travail
collaboratif, se divise en deux sous-problèmes distincts. Le premier sous-problème
va être géré d’une manière complètement automatique, comme on va le voir pour la
gestion des unités de mesure. Le second sous-problème sera géré en faisant intervenir
les acteurs du processus de conception (semi-automatique), comme dans le cas de la
création de relations entre données partagées via le logiciel CoDISS.

On propose dans cette partie un “module de traduction” qui permettra de sup-
porter les deux parties du problème. Cette outil offre aux utilisateurs la possiblité de
gérer le passage et la traduction des données qu’ils partagent tout en les informant
des modifications pouvant créer des conflits dans le système.
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3.7.1 Gestion des unités

Dans le domaine de la conception mécanique comme dans tout autre domaine
scientifique les unités de mesures donnent tout le sens aux données numériques uti-
lisées et au travail effectué. Dans notre contexte d’environnement de conception
distribuée, deux ou plusieurs personnes dans les contextes de métiers différents, et
manipulant des logiciels différents, peuvent utiliser des unités différentes pour une
même donnée partagée. On peut alors envisager de créer une liaison informatique
assurant la cohérence des multiples points de vue sur cette donnée. Nous allons pré-
senter ci-dessous comment nous proposons d’organiser la gestion et la conversion
automatique des unités de mesure dans l’environnement CoDISS.

Ce type de système de gestion des unités de mesure existe dans de nombreux
logiciels de CFAO. Néanmoins, nous allons proposer de l’adapter à l’environnement
CoDISS. La difficulté réside dans le fait que CoDISS est un logiciel qui permet
de connecter plusieurs logiciels métiers hétérogènes, pour partager des informations
enrichies. Donc on n’est plus dans une configuration de logiciel tout intégré comme
les logiciels de CFAO.

Dans un premier temps, il a fallu enrichir la structure des données partagées
dans l’environnement CoDISS, comme on l’a vu précédemment, pour ajouter les
informations relatives aux types de grandeurs physiques et aux unités de mesures.
Maintenant, nous passons à la proposition du système de gestion des unités de
mesures proprement dit.

Vue l’architecture client-serveur de l’environnement CoDISS et l’hétérogénéité
des logiciels métiers utilisés par les concepteurs, qui, rappelons le, sont de cultures
métiers différentes, nous proposons un système de gestion des unités qui se base sur
les deux points suivants :

– L’utilisation des fichiers de configurations des unités de mesure pour chaque
client.

– L’utilisation d’un moteur de conversion qui utilise le système international des
unités, comme pivot de conversion.

La figure 3.9 synthétise l’ensemble du système proposé.

a. Fichier de configuration des unités

Etant donné que chaque grandeur physique peut être exprimée selon plusieurs
unités de mesure (exemple de la masse qui peut être exprimée en : gramme, ki-
logramme, livre...), nous proposons d’utiliser sur chaque poste client un fichier de
configuration des unités où l’on sauvegarde l’unité associée à chaque grandeur, selon
les préférences de l’utilisateur. Concernant les données sauvegardées dans la partie
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Fig. 3.9: Gestion des unités dans CoDISS

serveur on va utiliser le système d’unités international.

Le fichier de configuration d’unité va permettre à l’utilisateur de CoDISS de
sauvegarder ses unités de mesure préférées pour chaque grandeur avec le coefficient
de conversion correspondant. Ce fichier va permettre à l’utilisateur d’avoir toujours
les mêmes unités qu’il a choisies dans la fenêtre Unit, illustrée dans la figure 3.10.

Fig. 3.10: Fenêtre Unit du client CoDISS

Le fichier de configuration va faciliter le travail de conversion puisqu’il contient
les informations nécessaires, comme les coefficients de conversion pour chaque unité,
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pour passer d’un système d’unité au système d’unité international et vice-versa.
Il faut noter que par défaut le système d’unité international est affecté pour

toutes les unités, donc les unités qui ne sont pas modifiées par l’utilisateur auront
automatiquement les unités par défaut.

Notre choix concernant le type de fichier de configuration s’est orienté vers un
fichier de type XML, puisque ce type de fichier nous permet une grande liberté de
structuration et de traitement des informations, grâce à son language sous forme de
balises et aux nombreuses librairies informatiques qui permettent sa manipulation.
la structure du fichier de configuration des unités est représentée dans la figure 3.11.

Fig. 3.11: Fichier de configuration des unités

b. Conversion des unités de mesure

Quand un utilisateur accepte de charger une donnée du serveur, le client CoDISS
va chercher la grandeur correspondante à cette donnée dans le fichier de configura-
tion. Une fois cette grandeur trouvée, il peut obtenir les différents paramètres liés à
cette grandeur (name, symbol, coefficient).

Si on prend l’exemple de la grandeur physique «Longueur», on a pour un utili-
sateur donné :

– Name = «millimètre»

– Symbol = «mm»

– Coefficient = «10e-3»

Pour afficher la donnée avec tous ses paramètres dans la partie «Personal View»,
on divise la valeur de la donnée (extraite du serveur en unité S.I.) par le coefficient
(même chose pour la valeur maximale, valeur minimale et éventuellement les valeurs
d’une liste si c’est une donnée discrète) et on affiche dans la partie unité «millimètre
(mm)».

Dans le cas où c’est la personne elle même qui a créé cette donnée et veut la
partager, il suffit de multiplier la valeur de la donnée par le coefficient (même chose
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pour la valeur maximale, valeur minimale et éventuellement les valeurs d’une liste si
c’est une donnée discrète) et de mettre à la place de «millimètre (mm)» la châıne
de texte «mètre (m)».

Notons que pour la température il faut faire des opérations de conversions de
plus haut niveau.

3.7.2 Traduction des paramètres

Dans un environnement de conception distribuée comme CoDISS, où on a be-
soin d’établir des connexions entre des outils informatiques (logiciels métiers), il est
nécessaire d’adapter les informations que l’on récupère d’un logiciel métier pour les
envoyer à un ou plusieurs autres, tout en gardant une trace de ce partage d’informa-
tion. Mais, toutes les données présentes dans un logiciel ne peuvent être transmises
vers un autre. Avant de pouvoir élaborer une structure de communication entre
différents logiciels, il faut connâıtre le contenu des échanges que l’on va supporter
avec CoDISS pour faire passer de l’information d’un logiciel vers un autre. D’autre
part, le fait d’être dans un environnement de conception distribuée nous oblige à
développer un outil facile à utiliser, pour que la prise en main de ce dernier ne soit
pas un problème supplémentaire pour les personnes qui vont l’utiliser.

Pour faire un lien entre des données numériques de deux vues indépendantes,
l’utilisation de relations mathématiques est nécessaire. L’une des solutions que nous
avons envisagées pour la manipulation de ces relations mathématiques était de
connecter un logiciel comme MATLAB, MATCAD ou MATHEMATICA... à l’envi-
ronnement CoDISS. Il aurait fallu alors que les personnes sachent utiliser au moins
l’un de ces logiciels, mais on ne peut pas demander à tous les acteurs du processus
de conception d’apprendre à manipuler des logiciels de mathématique, car le but est
de faire un environnement qui facilite la conception intégrée et non la rendre plus
compliquée qu’elle ne l’est.

En se basant sur des interviews des chercheurs ayant participé à l’expérience de
conception de produit électrotechnique, nous avons effectué une analyse des besoins
des utilisateurs pour créer des liens entre des données échangées dans l’environne-
ment CoDISS. Ceci nous a permis de faire ressortir les fonctionnalités nécessaires à
cette tâche :

– Pouvoir écrire une équation en utilisant les noms des données partagées avec
CoDISS et l’utiliser pour faire des calculs avec les valeurs respectives de ces
données.

– Pouvoir stocker les relations mathématiques que l’on va créer avec les para-
mètres intervenants dans les calculs, pour les utiliser ultérieurement.

– Pouvoir notifier les utilisateurs des modifications qui font intervenir plusieurs
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données partagées déja utilisées dans d’autres relations, pour éviter les conflits.
– Avoir une interface facile à intégrer et manipuler dans l’environnement CoDISS

et qui permette de réaliser les opérations que l’on vient de citer au-dessus.
Nous allons exposer dans ce qui suit des propositions pour répondre à tous ces

besoins identifiés.

a. L’analyseur d’expression mathématique

Pour pouvoir utiliser les expressions et fonctions mathématiques que l’on a saisies
dans un programme, il faut un analyseur d’expression “parseur” mathématiques qui
puisse traduire la châıne de caractères qui représente l’expression ou la fonction
en une expression mathématique compréhensible par le programme lui-même. Pour
que le parseur puisse faire son travail correctement il faut respecter la syntaxe de
l’expression que l’on va lui donner et bien sûr lui donner les valeurs des paramètres
de l’expression pour qu’il fasse les calculs.

Nous avons utilisé une bibliothèque du language de programmation Java qui
permet d’analyser, de compiler et de calculer des expressions et des fonctions. Cette
bibliothèque peut analyser trois types différents de châınes de caractères :

– Des expressions mathématiques avec des nombres, comme le fait une calcula-
trice.

– Des fonctions du type fonction(paramètres)=expression utilisant les paramètres,
où paramètres est une liste de paramètres, que l’expression peut utiliser. Typi-
quement, c’est utilisé pour définir des macros ou des fonctions utilisables dans
d’autres expressions.

– Des expressions du type =expression avec des paramètres, où les paramètres
dans l’expression sont vérifiés à la volée pendant l’analyse. Typiquement, c’est
utilisé pour définir des formules dans une cellule ou une colonne d’un tableau.

Une fois qu’une expression est correctement analysée par son automate, l’analy-
seur construit un arbre interne représentant l’expression (voir figure 3.12). Cet arbre
permet d’accélérer le calcul de l’expression avec la valeur de ses paramètres.

b. Fichiers de sauvegarde des relations de traduction

Une fois que l’on aura utilisé les expressions mathématiques dans le client Co-
DISS. On propose de sauvegarder les informations qui ont été utilisées pour le calcul
(relation mathématique, paramètres de la relation, valeurs des paramètres). Pour
cela, il faut que le format de sauvegarde soit souple et facile à traiter par notre
application. Donc, nous avons choisi un fichier au format XML, pour avoir les avan-
tages cités précédement et pour utiliser les mêmes méthodes et bibliothèques infor-
matiques.
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Fig. 3.12: Représentation d’une relation sous forme d’arbre interne

Fig. 3.13: Fichier de sauvegarde des relations de traduction

Concernant la gestion des fichiers de relations, nous proposons de les nommer en
commençant toujours par le nom de la donnée résultat de la relation plus “traduc-
tion.xml” (nom-donnée-traduction.xml) pour pouvoir faciliter la recherche du fichier
pour son utilisation par d’autres méthodes.

Le fichier de sauvegarde des relations de traduction est structuré comme on peut
le voir dans la figure 3.13. On voit d’après la structure du fichier que tous les éléments
qui entrent dans une relation sont présents : la relation mathématique, les différents
paramètres avec leurs caractéristiques.

c. Fonctionnement du module de traduction

Une fois que l’on a défini les entrées et sorties du module de traduction, on va
décrire les méthodes de fonctionnement qui lui permettent d’interagir avec l’environ-
nement CoDISS pour faire le lien entre la vue commune (Common view, Cf. figure
3.13) à tous les métiers et la vue personnalisée (Personal view, cf. figure 3.13) de
chaque utilisateur.

– Lors de la création d’une relation entre des données partagées, notre module de
traduction va proposer à l’utilisateur une fenêtre de dialogue pour lui demander
si la donnée résultante de la relation est une nouvelle donnée ou bien si elle
existe déjà. Dans le deuxième cas il fait apparâıtre un message pour dire qu’il
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faut sélectionner la donnée existante une fois que la relation sera écrite. Le
clavier numérique est ensuite activé avec les fonctions acceptées par l’analyseur
de relation mathématique pour que l’utilisateur puisse saisir sa relation en
sélectionnant les données qu’il veut intégrer dans sa relation. À la fin, il faut
que l’utilisateur clique sur le bouton “fin de la relation” et qu’il sauvegarde la
relation en vue de son utilisation ultérieure.

– Lors du partage d’une donnée, notre module de traduction va vérifier le champ
de sa grandeur physique pour récupérer le coefficient correspondant dans le
fichier de configuration des unités. Les changements d’unité seront alors auto-
matiquement effectués pour que les champs numériques de la donnée partagée
soient dans le système d’unité international dans la vue commune.

– Lors de la récupération d’une donnée qui existe seulement dans la vue commune
vers la vue personnalisée, notre module de traduction va vérifier le champ de
sa grandeur physique pour récupérer le coefficient correspondant dans le fichier
de configuration des unités. Les changements d’unité seront alors automatique-
ment effectués pour que les champs numériques de la donnée partagée soient
dans le système d’unité personnalisé dans my view.

– Lors de la modification d’une donnée, notre module de traduction va vérifier
le champ relation pour voir si cette donnée est liée avec d’autre données ou
pas :
– Dans le cas où elle ne serait pas liée (champ relation = false), il faut vérifier

si cette donnée est en local ou bien partagée pour faire la mise à jour dans la
vue commune, mais cela n’est pas le travail de notre module de traduction.

– Dans le cas où elle serait liée avec d’autres données (champ relation = nom
de la donnée résultante de la relation), notre module de traduction va lire le
fichier de traduction correspondant pour récupérer tous les paramètres de la
relation et les met à jour, puis il fait les calculs des champs numériques de
la donnée résultat de la relation en proposant un menu à l’utilisateur pour
lui demander s’il accepte les changements ou s’il veut tout annuler.

– Lors de l’acceptation d’une donnée qui vient d’être modifiée dans la vue com-
mune, notre module de traduction va vérifier le champ relation pour voir si
cette donnée est liée avec d’autre données ou pas :
– Dans le cas où elle ne serait pas liée (champ relation = false), il faut vérifier

si cette donnée existe dans la vue personnelle pour faire la mise à jour, mais
cela n’est pas le travail de notre module de traduction.

– Dans le cas où elle serait liée avec d’autres données (champ relation = nom
de la donnée résultante de la relation). Si on prend le cas où la donnée
résultat de la relation est la même que la donnée que l’on vient d’“accepter”,
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Fig. 3.14: Prototype de l’outil de traduction

autrement dit que la valeur a été créée par une relation, alors le module de
traduction va lire le fichier de traduction correspondant pour récupérer tous
les paramètres de la relation, il vérifie les marges de manœuvre de chaque
paramètre pour voir lequel d’entre eux on peut modifier. Après, il affiche un
message à l’utilisateur pour lui demander de modifier le paramètre le moins
contraint, en créant une relation inverse correspondante au paramètre que
l’on va modifier, en utilisant les autres paramètres. On précise que le module
de traduction développé ne prend pas on charge la création automatique
de relations inverses, c’est pourquoi on demande à l’utilisateur de créer la
relation inverse nécessaire.

d. Implémentation du module de traduction

Une fois que la problématique à été bien cernée, et le cahier des charges bien
établi. Il reste à présenter la partie implémentation du code du module de traduction.
Cette maquette a été développée en langage Java, comme l’environnement CoDISS.
De plus, elle utilise les mêmes bibliothèques que ce dernier.

Comme on peut le voir dans la figure 3.14. l’interface de la maquette est divisée
en trois parties distinctes, qui représentent les deux vues (personal view et common
view) plus le module de traduction qui les sépare.

Pour les deux vues on a un panel constitué des champs suivants : grandeur
physique, nom, valeur, unité, valeur minimale, valeur maximale, contrainte (marge
de manœuvre). Une liste déroulante qui contient les noms des données ouvertes. Et
des boutons qui gèrent les méthodes du prototype du module de traduction.

80



3.8. Conclusion

Fig. 3.15: Prototype de l’outil de traduction en mode relation

On peut voir sur la figure 3.15 que le mode relation est sélectionné et que tous
les boutons ainsi que le champ où on introduit la relation de la partie traduction
sont activés. Ce qui nous permet en sélectionnant une donnée dans l’une des vues
d’ajouter son nom dans le champ relation et de récupérer les valeurs des champs
suivants : value, min. value, max. value, et constraint pour les utiliser dans le calcul.

Une fois que l’on aura terminé d’écrire notre relation il faut cliquer sur le bouton
“fin de la relation” pour pouvoir sélectionner la donnée résultat si elle existe ou
bien remplir les champs textuels de la donnée résultat que l’on a créée. Après, il
faudra sauvegarder la relation, sachant que lors de cette opération toutes les données
utilisées dans la relation vont avoir une mise à jour d’un paramètre (non affichable)
qui indique si une donnée intervient dans une ou plusieurs relations et lesquelles.

Dans le cas où on accepte les modifications appliquées à une donnée dans la
vue commune. Si cette donnée intervient dans une relation le logiciel va proposer
un message pour prévenir l’utilisateur et l’orienter dans les choix qu’il doit prendre
comme on peut le voir dans la figure 3.16.

En choisissant le mode de travail “normal” on désactive la partie traduction.

3.8 Conclusion

Nous avons traité dans ce chapitre l’un des aspects du travail collaboratif in-
formel. Nous avons appelé cet aspect “informel-structuré” pour deux raisons : la
première est que les données manipulées proviennent de différents logiciels métiers,
et par conséquent ces données sont structurées et formatées. La seconde est due
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Fig. 3.16: Message pour prévenir l’utilisateur

au type d’échanges entre concepteurs, qui est qualifié d’informel à la différence des
documents officiels qu’ils ont l’habitude de s’échanger.

Dans notre recherche sur les nouveaux besoins en termes d’outils pour assister les
concepteurs, nous avons eu comme point d’entrée l’expérience de co-conception 3S-
CI/LEG. Les observations et les analyses réalisées à partir du corpus de cette expé-
rience, nous ont permis d’identifier les besoins des concepteurs relatifs aux échanges
informels de données structurées dans un contexte pluridisciplinaire. Notre apport
scientifique était de proposer des solutions concernant deux aspects du problème
identifié : la “malléabilité” des interfaces et la structuration dynamique des données
échangées, et la traduction de paramètres des données échangées entre métiers. Nous
nous sommes basés dans notre étude sur un logiciel “académique” de conception col-
laborative synchrone, pour montrer la faisabilité de nos propositions.

Malheureusement, le contexte de notre travail n’ayant pas permis l’intégration
de nos développement dans l’environnement CoDISS, ceux-ci n’ont pas encore pu
être mis en situation.
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4.1 Introduction

Ayant, dans le chapitre précédent, traité le cas “informel-structuré” nous abor-
dons maintenant la mise en œuvre de la démarche proposée dans le cas“informel-peu
ou non structuré”. Ce travail va nous permettre de voir le besoin en terme de support
des interactions informelles et d’essayer de répondre à l’un des volets de cette pro-
blématique, en proposant d’améliorer le tableau blanc partagé pour mieux assister
la communication de type graphique pendant les réunions de travail collaboratif.

Nous commençons dans ce chapitre par les aspects sociologiques où nous allons
décrire l’expérience de conception collaborative sur laquelle nous nous basons par
la suite. Toujours dans cette partie des aspects sociologiques, une analyse macro de
cette expérience sera traitée ainsi qu’une analyse micro. La suite du chapitre concer-
nera les aspects techniques où nous allons faire des spécifications des fonctionnalités
d’un tableau blanc partagé amélioré en se basant sur les résultats des observations et
analyses précédentes. Nous developpons par la suite le maquettage d’un prototype
de ce tableau blanc.

4.2 Expérience de co-conception HMG/IEG

L’expérience que nous allons décrire est basée sur un scénario similaire à celui
de l’expérience étudiée dans le chapitre précédent. Mais cette fois-ci, nous l’avons
appliquée dans un contexte pédagogique de formation inter-école de l’INP Grenoble
(ENSIEG 2 et ENSHMG 3), dans le cadre des travaux pratiques d’un module “Ingé-
nierie Collaborative”. Les concepteurs sont des étudiants de 3ème année qui seront
évalués par rapport au travail fourni dans ce cadre.

Ce choix a été fait pour de multiples raisons parmi lesquelles on peut citer par
exemple la possibilité de refaire l’expérience chaque année en apportant des mo-
difications sur des facteurs bien définis et de voir leurs influences sur le processus
de conception. Ou encore la possibilité d’avoir plusieurs projets qui se déroulent
en même temps, et donc d’avoir plus de résultats pour identifier par exemple des
invariants.

2ENSIEG : École Nationale Supérieure d’Ingénieurs Électriciens de Grenoble
3ENSHMG : École Nationale Supérieure d’Hydraulique et de Mécanique de Grenoble
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Néanmoins, il ne faut pas oublier que ce choix a aussi des inconvénients. Le plus
important de ces inconvénients est sans doute le grand volume de résultats obtenu.

4.2.1 Objectifs

a. Pédagogique

Sur le plan pédagogique, l’objectif était clairement de mettre les étudiants en
situation de conception collaborative pluridisciplinaire synchrone à distance. Ce type
de formation est nécessaire car, dans leur pratique professionnelle, les ingénieurs
sont de plus en plus amenés à communiquer à distance autour de sujets techniques :
entreprises multi-sites, réseaux industriels, partenariats de développement... Ce qui
est visé ici, ce sont les apprentissages de la collaboration à distance, non seulement
sur des aspects concernant la manipulation des outils logiciels, outils métiers et
outils supports à la collaboration, mais aussi les impacts de cette situation sur les
organisations à mettre en place pour assurer une collaboration efficace

Il s’agit d’autre part de confronter les étudiants aux modifications des relations
humaines induites par ces filtres que sont les conférences téléphoniques, le partage
de tableau blanc, ou une messagerie instantanée.

b. Recherche

D’un point de vue recherche, les objectifs sont les suivants :

– Comprendre comment des concepteurs peuvent collaborer à distance et de ma-
nière synchrone, et voir les mécanismes de coopération entre métiers différents.

– Analyser en quoi les outils d’aide à la collaboration actuels peuvent permettre
cette activité, et à terme proposer des améliorations à ces logiciels ou proposer
des spécifications d’outils plus adaptés à ce contexte de travail.

4.2.2 Hypothèses

les hypothèses de cette étude étaient les suivantes :

– L’expérience s’intéresse aux moments de travail synchrone à distance. ainsi
qu’à d’autres situations de travail asynchrone “court” ou face-à-face.

– On a considéré la similitude entre des experts métiers dans le cadre industriel
et les acteurs de l’expérience, qui sont des étudiants de troisième année d’école
d’ingénieur à la fin de leur cursus, ayant donc déjà mené plusieurs projets
techniques dans le cadre pédagogique ainsi que dans des stages en entreprises.

– On considère que la situation reproduite dans cette expérience reflète fidèle-
ment les situations industrielles du même types (réunion de travail à distance).
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4.2.3 Cahier des charges

Le produit à concevoir était un déclencheur électromagnétique (voir annexe A).
Le choix de ce produit a été fait suivant deux critères contradictoires, qui sont :

– Le besoin d’avoir une structure simple de produit à concevoir afin de voir
l’utilisation des outils pendant les différentes étapes de la conception, sans
oublier la durée limitée de l’expérience.

– Le besoin d’avoir un produit fortement couplé, pour faire apparâıtre des conflits
entre les contraintes intermétiers. Ainsi, les acteurs de différents métiers étaient
amenés à utiliser plus fréquemment les logiciels mis à leur disposition, pour
résoudre ces conflits.

4.2.4 Rôles/tâches des participants

Dans cette section nous allons parler des différents rôles et des tâches effectuées
par les acteurs du processus de conception de l’expérience. Commençons par iden-
tifier les différents rôles que l’on retrouve dans cette nouvelle étude, sachant que les
deux rôles de chef de projet et du client vont rester sensiblement les mêmes :

– Le chef de projet qui doit coordonner les réunions du projet et s’assurer de
l’état d’avancement de ce dernier.

– Le client qui définit les spécifications du produit (déclencheur électromagné-
tique).

– L’ingénieur mécanicien (Meca1) responsable du bâti du déclencheur.
– L’ingénieur mécanicien (Meca2) responsable de la partie mobile du produit.
– L’ingénieur électricien (Elec) responsable de l’étude électromagnétique du pro-

duit.

À la différence de l’expérience du chapitre précédent où les rôles des mécaniciens
étaient répartis par métier (CAO, Calcul), nous avons proposé une répartition des
rôles en mécanique par décomposition du produit en sous-ensembles fonctionnels et
structurels. Ce choix est dû à la fusion des rôles des mécaniciens que nous avons
observée dans la première expérience, car les acteurs n’ont pas de spécialité métier
initialement (domaine de compétence initial : la conception de produits mécaniques).

Pour des raisons liées au contexte dans lequel s’est effectuée l’expérience, nous
avons donné deux rôles à charge pour la même personne comme c’est le cas pour le
chef de projet qui, désigné parmi les mécaniciens pour assurer la gestion du projet,
conservait néanmoins son rôle technique d’ingénieur mécanicien (Meca2).

Le rôle du client était assuré par l’un des professeurs chargé du cours. Il de-
vait présenter aux équipes projets le produit à concevoir, leur fournir un cahier des
charges et négocier avec les étudiants les contraintes liées à la conception du produit.
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Nous allons voir maintenant les tâches des métiers techniques. Ces tâches se
divisent en deux catégories suivant deux mondes [Mer98], le monde des mécaniciens
et le monde des électriciens.

a. Les tâches des ingénieurs mécaniciens

Dans cette étude, la répartition des rôles a été faite suivant deux parties du
mécanisme du produit, qui sont le bâti et la partie mobile du déclencheur :

– L’ingénieur mécanicien-technologue (Meca1) doit :

– Faire des choix technologiques (procédés de fabrication, matériaux...).
– Définir la forme du bâti.
– Dimensionner le bâti ainsi que ses interfaces (extérieur avec le disjoncteur,

intérieur avec le mécanisme interne)
– L’ingénieur mécanicien-simulation (Meca2) doit :

– Faire des choix technologiques (solutions de maintien du système mobile,
déclenchement, guidage...).

– Prendre en compte les contraintes mécaniques liées au cahier des charges
(statique et dynamique).

– Modéliser le système de déclenchement du percuteur.
– Dimensionner le ressort.

b. Les tâches des ingénieurs électriciens

Les tâches suivantes sont souvent effectuées par le même ingénieur électricien.
– Analyse éléments finis.
– Modélisation macroscopique pour le dimensionnement.
– Dimensionnement par optimisation sous-contraintes.
– Prototype virtuel pour validation de la structure optimisée.

4.2.5 Dispositifs et ressources

– Espace : La répartition géographique des participants pendant les réunions
de travail était la suivante4 :
– Les deux métiers de mécanique étaient regroupés dans le même bat̂ıment de

l’établissement d’enseignement (ENSHMG), mais ils se trouvaient chacun
dans une salle de TP (Travaux Pratiques) indépendant.

– Les acteurs du métier électrotechnique étaient regroupés dans le même ba-
t̂ıment de l’établissement d’enseignement (ENSIEG) et dans la même pièce

4Une exception existe pour chacun des groupes métiers du projet filmé, ces derniers étaient dans

une configuration particulière, un peu à l’écart des autres afin de faciliter les enregistrements audio.
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aussi.
– Temps : La répartition temporelle de l’expérimentation était la suivante :

– (Travail synchrone) Quatre réunions de travail intermétier étaient planni-
fiées. La première réunion (4 heures) était divisée en deux parties. Les deux
premières heures les acteurs devaient travailler à distance pour définir la
structure du produit. Pour les deux dernières heures les acteurs devaient se
mettre dans la même salle pour continuer leur travail en présentiel. Notons
que cette juxtaposition de travail distant et présentiel par les mêmes acteurs
dans la poursuite de la même activité avait pour principal objectif de faire
appréhender aux étudiants les différences entre ces deux modes de réunion,
mais aussi pour nous, chercheurs, de constater les différences de compor-
tement des acteurs (utilisation des outils, des représentations graphiques,
facilité de dialogue, relations humaines, etc.) dans ces deux situations entre
lesquelles un minimum de paramètres étaient variables.
Les deux réunions suivantes (la durée de chacune étant de 2 heures) avaient
comme objectif le dimensionnement du déclencheur. La dernière réunion (2
heures) était consacrée à la revue de projet. (voir le planning détaillé dans
l’annexe C)

– (Travail asynchrone) entre chaque deux réunions les acteurs avaient du tra-
vail à préparer pour la séance de travail synchrone qui suivait.

– Matériels : Les matériels mis en place pour cette expérience de conception
collaborative à distance étaient les postes informatiques standards (PC avec
écran, souris et clavier), les webcam et les casques audio avec micro pour
assurer la communication (audio et vidéo) ainsi que des scanners pour la nu-
mérisation de documents (voir figure 4.1).

– Logiciels : Deux familles de logiciels étaient à la disposition des concepteurs :
les logiciels d’experts métiers, et les logiciels pour permettre la collaboration
à distance.
– Logiciels d’experts métiers : pour les mécaniciens (Solidworks, Pro/Engineer)

et pour les électriciens (Mathcad, flux 2D, Pro@Design, CDI-Optimizer).
– Logiciels de collaboration : Netmeeting, SameTime, MSN Messenger, Team

Speak.

4.2.6 Déroulement

Divers objectifs intermédiaires ont été proposés au chef de projet, d’une part afin
de le guider dans la gestion de son équipe, mais surtout afin de mettre chaque groupe
d’étudiants dans une succession de situations représentatives des divers modes de
travail collaboratif qu’ils pourraient rencontrer dans un projet industriel. Ces objec-
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Fig. 4.1: Les groupes métiers et le matériels mis à leur disposition

tifs étaient les suivants :
– Mise en commun du CdC initial (fourni aux experts électriciens par le client)

et construction collaborative du cahier des charges détaillé du produit,
– Définition de la structure du produit et choix des matériaux pour les différentes

pièces de l’assemblage, en considérant les contraintes de fabrication,
– Modélisation du produit avec les points de vues liés aux métiers de la méca-

nique et de l’électrotechnique. Analyse de certains phénomènes de comporte-
ment afin de construire le modèle permettant de calculer un optimum global
pour le produit en fonction de critères d’évaluation à discuter. Les experts
électriciens disposant d’un logiciel d’optimisation sous contrainte devraient
pouvoir intégrer les modèles des autres métiers,

– Chaque équipe livre finalement un modèle du produit relatif à son corps de
métier, devant permettre d’aller vers la fabrication et les tests d’un prototype.

4.2.7 Le recueil des données

Pour cette expérience nous avons enregistré tous les échanges entre les parti-
cipants, pour construire un corpus vidéo. L’enregistrement était effectué par une
caméra dans chaque salle qui filmait un groupe métier. Nous avons sauvegardé aussi
le flux audio, qui était vehiculé par les logiciels collaboratifs. Le recueil des autres
types de données contient les objets intérmédiaires (enregistrement du tableau blanc
partagé de NetMeeting, numérisations de croquis sur papier, captures d’écran) mobi-
lisés lors des échanges entre métiers (voir figure 4.2), des copies des différents fichiers
(modèle 3D, fiche de calcul, modèle d’optimisation, etc.) créés par les acteurs, des
copies des discussions dans la messagerie instantanée du logiciel NetMeeting.

4.3 Résultats des observations

Quelques résultats qualitatifs, issus des observations des chercheurs (méthode de
type “analyse ethnographique”) et corroborés par d’autres auteurs, sont décrits dans
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Fig. 4.2: Exemple d’objets intermédiaires mobilisés lors de cette expérience

cette section.

4.3.1 Alternance de moments de travail synchrone et asynchrone

Si l’on imaginait faire de la “co-conception” principalement dans un mode de
travail synchrone, on constate rapidement que chaque expert a besoin de temps de
réflexion, de simulation, d’analyse dans son métier et qu’il est inutile de poursuivre
une réunion dans laquelle les gens manquent d’information pour mener plus loin
le dialogue. Par contre les réunions sont un lieu d’échange d’informations indispen-
sables pour recaler le travail, les objectifs et les contraintes de chacun dans un souci
d’efficacité du processus global de conception de produit. En résumé, la conception
collaborative synchrone à distance n’existe que juxtaposée à de l’asynchrone.

Ces résultats nous permettent de montrer que les activités de modélisation, de
rédaction se déroulaient au cours de ces phases de travail asynchrone. Une explica-
tion de la primauté des périodes de modélisation et de rédaction en mode de travail
asynchrone nous est offerte par Navarro [Nav01]. Cet auteur précise que le mode
de travail asynchrone offre plusieurs avantages, notamment ; “plus de temps pour
préparer les informations à transmettre, pas ou peu d’interruptions par le desti-
nataire, mémoire persistante des informations expédiées, choix par le destinataire
du meilleur moment pour aller chercher ces informations” [Nav01]. En revanche, les
périodes de travail synchrones sont marquées par des activités de proposition de
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Fig. 4.3: Exemple de discussion technique autour de croquis dans le tableau blanc partagé

solution, d’explicitation, de justification de solutions et d’évaluations.
Ceci nous donne une idée sur la nécessité de supporter ces moments de travail

dans les outils collaborarifs, par exemple en créant des espaces privés et des espaces
publics.

4.3.2 Importance du graphique

À partir des observations et prises de notes des observateurs ainsi que de la
verbalisation des acteurs lors de séances de debriefing, nous sommes arrivé au fait
que les outils les plus utilisés, et souvent en parallèle, ont été le tableau blanc et
Team Speak : Le tableau blanc permet d’avoir des représentations graphiques com-
munes sur lesquelles s’organisent des discours et argumentations pour prendre des
décisions et argumenter (voir figure 4.3). Un groupe a explicité sa préférence pour
un partage de représentation volumique, car il y trouvait la possibilité de modifier
dynamiquement la définition du produit.

Rupp [RS03] a mené une étude sur les besoins en fonctionnalités des logiciels de
travail collaboratif au sein d’une entreprise de l’industrie aéronautique (MTU Aero
Engines). Il a trouvé que les fonctionnalités les plus importantes sont : le tableau
blanc partagé (avec annotation et croquis simple), les visualisateurs de modèle de
CAO 2D/3D et pour finir le partage d’application. L’importance du tableau blanc
partagé, dans des activités de conception collaborative à distance, représente à elle
seule environ 40 % des besoins de communication des groupes de travail (voir figure
4.4).

On retrouve les mêmes résultats si on se réfère à l’analyse de l’usage des outils in-
formatiques par les concepteurs dans la deuxième expérience réalisée par le GRACC
(Groupe de Recherche sur l’Activité de Conception Coopérative) [RDBD04], cette
analyse est synthétisée dans la figure 4.5 [Hoh02].
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Fig. 4.4: Importance relative des différentes fonctionnalités de communication [RS03]

Fig. 4.5: Répartition de l’usage des outils au cours des réunions synchrones (Les numéros associés

aux outils correspondent au nombre de concepteurs les utilisant)
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Fig. 4.6: Utilisation des outils pendant la réunion synchrone n̊ 4 du 27/03/1998

Fig. 4.7: Pourcentage d’utilisation du tableau blanc par acteur au cours de la séance n̊ 4 du

27/03/1998

En approfondissant l’analyse, Diallo [Dia03] a établi un graphique (voir figure 4.6)
sur l’usage des outils par les différents concepteurs au cours de la réunion synchrone
du 27/03/1998.

D’après ce graphique, on note de manière évidente que c’est le tableau blanc
qui est le plus utilisé par les différents concepteurs. Ces résultats permettent de
démontrer la nécessité des supports graphiques dans des réunions à distance, pour
assister la coopération pendant l’activité de conception.

A travers l’enregistrement vidéo de la réunion synchrone du 27/03/1998 et la
retranscription des interactions verbale entre les acteurs, Diallo [Dia03] s’est intéressé
plus particulièrement à l’utilisation du tableau blanc au cours de cette séance, il a
pu obtenir les résultats représentés par le graphique de la figure 4.7, qui donne le
pourcentage d’utilisation de cet outil par chaque acteur.
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Signalons que malgré l’utilisation simple et importante du tableau blanc par les
concepteurs au cours de cette séance (32% de la durée de la réunion), il faut dire
que l’interface utilisateur est encore très pauvre et non adaptée aux réunions de
conception mécanique, notamment le type d’objets graphiques utilisés ne permet
pas la manipulation de dessins techniques même simples. Bref, les fonctionnalités
de dessin du tableau blanc sont trop pauvres pour le moment pour pouvoir réel-
lement supporter d’une façon efficace la coopération dans un contexte d’ingénierie
concourante.

4.3.3 Papier/crayon vs tableau blanc partagé

Afin de bien-soutenir nos arguments au sujet des besoins d’amélioration du ta-
bleau blanc partagé, nous essayons d’obtenir plus de résultats de comparaison entre
le tableau blanc partagé et les feuilles de papier. Schueller montre dans l’expérience
de l’usage de DiDeas [SB03] que lorsque les utilisateurs ne peuvent pas échanger
les informations techniques par d’autres moyens de communication, l’utilisation des
croquis simples et le texte est préféré aux schémas techniques complexes et aux an-
notations. Il note également que les utilisateurs ont unanimement indiqué que la
tablette graphique est un outil très utile, même si plus de pratique est nécessaire
pour améliorer les compétences des concepteurs “avant qu’elle ne soient préférées
au stylo et du papier”. Nous pouvons confirmer à l’issue de nos observations, di-
vers groupes ayant eu à leur disposition une tablette graphique, que seuls ceux qui
avaient déjà utilisé ce type de périphérique ont pu y trouver un intérêt, les autres
abandonnant par faute de temps pour sa prise en main.

Afin de confirmer les résultats au sujet de l’importance de la communication gra-
phiques et du besoin de l’amélioration des fonctionnalités du tableau blanc partagé,
nous avons décidé de comparer l’efficacité des interactions dans le cas du travail
distant et celui en présentiel en introduisant une nouvelle phase de travail coloca-
lisé dans l’expérience entre éléves ingénieurs de l’ENSHMG/ENSIEG. L’idée est la
suivante, après la première phase de 2.5 heures de travail collaboratif à distance
sur l’explication et l’appropriation du cahier des charges dans le but de définir la
structure du déclencheur électromagnétique, nous avons proposé aux concepteurs des
trois champs disciplinaires ainsi que le chef de projet de se regrouper dans la même
salle (15 minutes ont été nécessaires pour changer d’établissement et se retrouver
dans le même bâtiment) et de continuer leur travail de conception (voir Figure 4.8).

Les observations montrent que pendant la phase de travail à distance, le groupe
observé a travaillé principalement autour du partage d’application d’un logiciel ap-
pelé “TDC-Need”, ce logiciel est consacré à l’analyse fonctionnelle. Après plus d’une
heure de discussion à distance autour de ce logiciel, de grosses incompréhensions sub-
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Fig. 4.8: Phase de travail en colocalisé

Fig. 4.9: Croquis sur papier dans la phase de travail colocalisé

sistaient sur le cahier des charges du produit à concevoir, les fonctions principales et
le principe de fonctionnement de cet appareil, l’environnement dans lequel il devrait
s’intégrer, etc... Le passage en mode présentiel a naturellement permis des échanges
plus dynamiques en termes de communication orale, mais il a également permis la
discussion facile autour des représentations schématiques fonctionnelles (voir figure
4.9), permettant à chaque membre de se rendre clairement compte des objectifs prin-
cipaux en moins de 15 minutes et puis de continuer par les premières propositions de
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solutions techniques. Cet exemple, d’observation avec les mêmes acteurs à la même
date sur le même projet, montre de nouveau que les outils graphiques partagés pour
assister la collaboration, spécifiquement le tableau blanc partagé, devrait être amé-
lioré afin d’atteindre l’efficacité exigée pour une activité technique de collaboration
efficace.

4.4 Analyse du corpus

Nous décrivons dans cette section les méthodes d’analyse utilisées, qui sont is-
sues des SHS, comment ces analyses nous ont permis de catégoriser un certain niveau
d’activités des concepteurs, et finalement comment cette démarche peut faire émer-
ger à travers des analyses quantitatives certains besoins des concepteurs tels que les
moments d’aparté.

4.4.1 Le corpus

Nous avons déja parlé du recueil des données (cf. paragraphe 4.2.1.7) et main-
tenant nous allons aborder la construction du corpus vidéo à partir de ces données
brutes. Rappelons les données audios et vidéos qui ont été enregistrées, pour recons-
tituer la situation de travail que l’on va analyser :

– Une vidéo de chacun des trois groupes où on peut voir une vue d’ensemble de
l’environnement de travail. Cette vue d’ensemble permet d’observer les concep-
teurs en train de manipuler les différents documents (papier, informatique).

– Une vidéo de chaque poste de travail (PC) pour voir les applications utilisées
lors des différentes étapes de la conception ainsi que les documents produits
et manipulés par les concepteurs. Des copies de ces documents informatiques
ont été sauvegardées au format natif.

– La session de travail sur SameTimeTM a été enregistrée sur le serveur de ce
dernier.

– La bande audio des échanges intermétiers a été enregistrée à partir du logiciel
TeamSpeakTM .

L’ensemble des traces vidéo et audio ont fait l’objet d’un travail de montage
permettant d’obtenir une unique vidéo dans laquelle tous les films sont synchronisés
et juxtaposés et dans laquelle le son provient du fichier audio de TeamSpeakTM .
Nous disposons ainsi d’une vision unifiée de ce qui se passe pour un même temps t
dans les différents groupes (voir figure 4.10).

À cause du manque de temps, ce travail de synchronisation des vidéos et de
l’audio n’a été réalisé que pour les séquences jugées pertinentes pour l’analyse.
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Groupe MECA1
    ENSHMG

Ecran du groupe
       MECA2

Groupe Elec
   ENSIEG

Groupe MECA2
     ENSHMG

Fig. 4.10: Capture du montage des vidéos synchronisées

Le corpus vidéo obtenu a été utilisé dans l’analyse microscopique des activités
des concepteurs lors de l’expérience de co-conception, grâce aux multiples avantages
de l’enregistrement vidéo qui permettent un contrôle temporel du cours de l’action
filmé, par le retour en arrière, les sauts et les répétitions. Avant de procéder à
l’analyse, nous avons mis en place une grille d’observation qui permet d’identifier
chacun des actes des concepteurs sur la vidéo.

4.4.2 La grille d’observation

La définition d’une grille d’observation des activités des concepteurs, en restant
dans le niveau hiérarchique le plus élevé des activités (cf. § 2.3.2), nous permet de
décrire une situation de conception donnée d’une manière plus pertinente que si l’on
descendait dans les autres niveaux (action, opération). Cette grille constitue un outil
clé dans notre analyse de la situation de travail collaboratif. Pour la mettre en place
il a fallu procéder en deux étapes.

Premièrement, une étude bibliographique nous a permis de construire une pre-
mière ébauche de la grille, en s’inspirant des travaux de Hohmann [Hoh02]. Dans
ces travaux, Hohmann propose une classification des activités d’une situation de
conception collaborative synchrone à distance à partir de travaux empiriques.

Deuxièment, quelques séances de visionnage et d’analyse, d’un extrait vidéo d’en-
viron 10 minutes de la séance 4, en faisant participer des chercheurs et étudiants en
master recherche de différentes disciplines (mécanique, électrotechnique, ergonomie,
ergonomie cognitive, informatique), ont permis d’adapter cette grille à la situation
étudiée grâce à la confrontation des points de vue pluridisciplianires. Ainsi, des dis-
cussions entre des chercheurs en conception mécanique, des chercheurs en sciences
cognitives et des chercheurs en informatique se déroulant dans le cadre du projet
COSMOCE ont permis d’enrichir cette analyse et a construire la grille d’observa-
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tion grâce à des apports empiriques et théoriques et avec des perspectives de diverses
disciplines.

Le résultat final (grille d’observation) est constitué d’une liste de catégories d’ac-
tivité auxquelles correspondent des définitions et des indicateurs pour faciliter son
utilisation (Voir tableau 4.1). On voit apparâıtre dans cette grille la notion d’aparté
qui n’est pas une activité comme les autres, mais fait référence aux moments de
travail dans un métier ou en petit groupe au cours de la réunion de travail. Cette
notion a émergé lors des séances de visualisation des vidéos en groupe, et a pour
origine la constatation faite à partir des observations de l’expérience de l’existance
de moments de travail asynchrone au cours des réunions synchrones. D’autre part
l’aparté répond à notre besoin d’avoir une grille qui permet de coder l’ensemble du
corpus vidéo sans avoir des coupures dans le codage.

4.4.3 L’analyse microscopique

4.4.3.1 Le logiciel Videograph

L’analyse microscopique de l’expérience avec la grille d’observation, que nous
avons mise en place, nécessite l’utilisation d’un logiciel capable d’annoter le corpus
vidéo, en désignant des périodes pour chaque type d’activité. Pour effectuer cette
tâche nous avons trouvé plusieurs logiciels de transcription de corpus , plus au moins
équivalents, qui correspondent à notre attente. Notre choix s’est orienté vers le logi-
ciel V ideographTM 5. Ce choix est dû principalement au contexte de notre travail,
qui est le projet COSMOCE, dans lequel nous avons comme partenaire des SHS des
chercheurs du laboratoire ICAR (Interactions, Corpus, Apprentissages, Représenta-
tions), qui nous ont transmis ce logiciel et nous ont aidé à le prendre en main.

Videograph (figure 4.11) permet à la fois de lire une vidéo numérisée, et de réali-
ser un codage et une transcription en temps réel de ce contenu. La phase de codage
nécessite une mise en place au préalable d’un ensemble de catégories de variables re-
présentant les éléments à observer dans la vidéo. Nous y intégrons les divers éléments
de notre grille d’observation. Il s’agit ensuite de suivre une méthode de codage per-
mettant d’obtenir une catégorisation du contenu de la vidéo. Chacune des catégories
de variables est représentée sous la forme de lignes, appelées “databar” permettant
de relever temporellement les événements correspondant aux indicateurs de notre
grille. Afin de rendre compte des relations qui lient les activités des concepteurs avec
les outils et les documents, nous avons fait en sorte que chaque variable au sein
des catégories prenne comme valeur le nom des groupes de sujets observés (Méca1,

5V ideographTM a été conçu par Rolf Rimmele, IPN Leibniz-Institut, Université de Kiel. Voir

l’article “What is Videograph ?” sur le lien :

http ://www.ipn.uni-kiel.de/aktuell/videograph/enhtmStart.htm
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Description Exemple

Synchronisation

cognitive

Les concepteurs se mettent d’accord sur

un concept, une solution technologique ou

une méthode de travail...

“Là, là... la toile elle couvre les

barres c’est ça ? elle va couvrir de-

dans. C’est bien ça ?”ou encore“Et

comment tu vas monter les tubes

sur la plaque ?”

Propositions Apporter et expliquer une solution nou-

velle ou une solution alternative voire

même énoncer des idées supplémentaires

pour étayer une solution déjà proposée.

“...on prend ceux qui sont atta-

chables sur le porte-bagages, à ce

moment on aura juste à mettre un

type de porte-bagages pour fixer

le siège. Ça, à mon avis c’est plus

simple et ce qui coûte le moins cher

pour nous”

Recherche de res-

sources

Le concepteur recherche un document

physique/virtuel ou s’adresse à un/des

concepteurs pour trouver une expertise

qui semble lui manque.

“...à quoi ressemblent les bobines”

Évaluation le concepteur manifeste son approba-

tion/désapprobation vis à vis d’une solu-

tion/exigence émise.

“Moi je trouve que c’est une bonne

solution, facilement applicable.”

Gestion de projet Activités ayant pour objet de gérer, de

planifier le projet de conception jusqu’au

terme de ce dernier. Activités ayant pour

objet d’organiser les tâches, leur répar-

tition en fonction des compétences des

concepteurs...

Le chef de projet ; “Alors il va fal-

loir aussi penser à la constitution

d’un dossier. Enfin penser à rédiger

quelque chose. Et pour le faire, il va

falloir un modèle CAO [...] même

s’il est pas final, déjà avoir la re-

morque définie en CAO ce serait

pas mal”.

Gestion de la coor-

dination

Gestion des ressources techniques/tours

de parole/ sources d’informations/ pro-

blèmes techniques pour assurer de bonnes

conditions de travail coopératif.

Un concepteur ne réussit pas à

se connecter à FTP (serveur com-

mun). Un autre se connecte et

partage son document afin que le

groupe ait les mêmes sources d’in-

formations.

Relationnel Des échanges n’étant pas en lien direct

avec le travail des membres de l’équipe.

“C’est bon, on est tous à peu près

dans le même état (de fatigue), il

n’y a pas de problème !”

Aparté Moment de travail entre un petit nombre de personnes entre métier ou au

sein du même métier, pendant que le reste du groupe continue la réunion.

Tab. 4.1: Grille d’observation des activités
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Fig. 4.11: Interface du logiciel d’analyse de corpus audio/vidéo V ideographTM

Méca2, Elec, chef de projet). Nous pouvons alors savoir quel groupe de concepteur
réalise quelle activité. On obtient alors une représentation graphique du contenu de
la vidéo qui met visuellement en avant les relations entre activités. Une fois ce travail
de codage réalisé on peut exporter les résultats sous forme d’un fichier texte ou des
fichiers “SPSS” dédiés au calcul statistique.

4.4.3.2 Validation par la “méthode des juges”

Afin de vérifier la validité et la robustesse de notre grille et de notre méthodo-
logie de codage, nous devons nous assurer que plusieurs analystes codent de façon
identique et interprètent le même indicateur de comportement du concepteur pour
l’activité analysée. Ainsi, nous demandons à 4 personnes membres du projet (des
“juges”) de réaliser un codage d’un même extrait de 10 minutes choisi dans le cor-
pus suivant la méthode de codage d’écrite ci-dessus. Ces juges sont tous formés à
l’usage du logiciel V ideographTM , possèdent une bonne connaissance de la situation
étudiée.

En préambule de leur travail d’analyse, nous avons intégré la grille dans un fi-
chier V ideographTM modèle et nous nous sommes efforcés de limiter au maximum
les approximations dans le codage, celles notamment liées aux délimitations des
événements observés (quand débutent et finissent les activités par exemple). Ainsi,
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des intervalles de codage référents sont définis. Ils correspondent aux moments de
simultanéité des échanges manifestés dans l’action, aux modes de médiation de l’in-
formation.

Une fois les codages de chaque juge effectués, nous exportons les données vers un
logiciel qui permet de confronter numériquement les résultats obtenus et effectue un
calcul de pourcentage de similarité. Ce pourcentage se base sur la correspondance
entre les valeurs et les durées des variables obtenues par le codage de deux juges.
Dans le cas d’un calcul effectué pour une comparaison, nous obtenons un pourcentage
de similarité temporelle de 86% et un pourcentage de 75% sur la similarité de valeur.
Ces résultats, satisfaisants, attestent ainsi de la justesse de notre méthodologie de
codage et valide ainsi notre grille d’observation vis à vis du corpus analysé.

4.4.3.3 Analyse d’un extrait du corpus

Notre méthodologie de codage, validée, nous effectuons un nouveau codage sur un
extrait de 10 minutes où il est question de mise en commun des données techniques
de dimensionnement. Cet extrait a été choisi à partir des moments clés, que les
observateurs ont identifiés lors de l’expérience. Les données que nous récoltons nous
permettent de faire une analyse statistique descriptive de la situation.

Le résultat obtenu en utilisant la grille d’analyse simplifiée sur une séquence
de la vidéo faite le 05/01/2006, nous donne le pourcentage de moment d’aparté et
celui des activités collaboratives qui font intervenir tous les participants (voir la
figure 4.12). L’autre résultat associé à ce graphe concerne la répartition des activités
collaboratives au cours de la séquence de travail collaboratif (voir la figure 4.13).
Ce résultat n’a pas pour objectif d’être représentatif de toute l’expérience, mais
principalement de montrer un exemple des résultats que l’on peut obtenir à partir
d’elle. Toutefois, on peut voir dans le graphe 4.12 le pourcentage très important des
moments de travail en aparté. Les résultats que nous allons voir par la suite nous
indiqueront la cause de ce résultat. Le graphe 4.13 fait apparâıtre trois éléments liés
au contexte de l’expérience et plus particulièrement à la séquence analysée :

– Grand pourcentage de l’activité “gestion de coordination” : Cette séquence fait
partie d’une vidéo filmée au début de l’expérience. À ce niveau de l’expérience,
les problèmes techniques et le manque d’apprentissage des concepteurs aux
outils les obligent à ce coordonner très souvent pour vérifier si chacun des
groupes a le bon document sous les yeux, qu’il utilise le bon logiciel, qu’il a
bien entendu ses interlocuteurs...

– Pourcentage nul de l’activité “évaluation” : Le fait que la vidéo montre la
première partie de l’expérience implique que les concepteurs sont en train de
comprendre le problème et essayaient de partager les mêmes connaissances
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aparté
37%

activités 
collaboratives

63%

Fig. 4.12: Répartition des moments de travail en aparté et en intermétier

sur le produit à concevoir. Ce qui explique pourquoi on ne trouve pas de
l’évaluation dans cette séquence.

– Equivalence des pourcentages des deux activités “proposition” et “synchronisa-
tion cognitive” : Tout comme pour le deuxième point, les mécaniciens sont dans
une phase de comprendre le problème et donc ils demandent aux électrotech-
niciens de leur expliquer le cahier des charges, parce qu’ils ont une meilleure
connaissance de ce type de produit. Les propositions faites par ces derniers ont
besoin d’être assimilées par les autres concepteurs, ce qui induit des activités
de synchronisation cognitive. L’activité de proposition est souvent suivie par
celle de synchronisation cognitive.
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Fig. 4.13: Répartition des activités au cours de la séquence de travail analysée
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L’autre aspect des résultats obtenus par l’analyse de la vidéo est celui des docu-
ments utilisés comme support aux activités pendant la séquence observée (voir figure
4.14). On voit que le travail tourne autour de deux supports qui sont le cahier des
charges (CDC) et un croquis réalisé sur le tableau blanc du logiciel SameTimeTM .
Le croquis, représentant le fonctionnement du produit à concevoir, a été réalisé par le
groupe d’électrotechnicien pour supporter les explications faites aux autres métiers.

Un croisement entre les résultats de répartition des activités et des supports
utilisés, nous permet d’obtenir les résultats illustrés dans la figure 4.15 et la figure
4.16. Dans un premier temps, le graphe de la figure 4.15 nous montre la répartition
des moments de travail en aparté et les activités collaboratives pendant l’utilisation
de chaque support. On voit qu’en travaillant sur le cahier des charges les concepteurs
ont eu moins de moments d’aparté. L’une des explications peut être le fait que les
deux métiers du domaine de la mécanique ne connaissent pas très bien le produit
et donc prêtent plus d’intérêt aux explications des électrotechniciens sur le produit.
Lorsque il s’agit du support croquis l’importance des moments d’apartés s’expliquent
en grande partie, en regardant l’extrait de la vidéo, par le fait que pendant que les
concepteurs du métier électrotechnique dessinent le schéma du produit à concevoir
il n’y a aucune explication qui acompagne le dessin jusqu’à sa finalisation, ceci a
poussé les autres concepteurs à s’occuper d’autres éléments de leurs tâches à venir.

L’autre partie représentant la répartition des activités au cours de la séquence de
travail analysée pendant l’utilisation des deux supports “cahier des charges (CDC)”
et “croquis”, nous indique concernant l’utilisation du cahier des charges qu’il y a
eu une prépondérance de l’activité de synchronisation cognitive. Cette activité a
permis aux concepteurs de construire un référentiel commun autour du produit à

croquis
56%

CDC
31%

rien
13%

Fig. 4.14: Pourcentage d’utilisation des documents supports à l’activité

103



Chapitre 4. Mise en œuvre : Partie II (Informel-peu ou non structuré)

concevoir. Pour l’activité de proposition, elle représente les explications données par
le métier d’électrotechnique aux autres métiers. Concernant l’activité de gestion de
coordination elle est presque équivalente en pourcentage à l’activité de proposition.
Quand on regarde la vidéo on voit les concepteurs en train de vérifier à chaque fois si
les autres métiers sont en train de regarder le bon document et s’ils ont bien entendu
le message audio, vue l’importance des informations transmises.

Concernant l’utilisation du croquis, on observe l’apparition de plusieurs autres
activités qui s’expliquent par le besoin des mécaniciens, qui attendaient que le croquis
soit terminé, de s’occuper et profiter de l’opportunité d’avoir un moment pour faire
le point sur le planning de la réunion (activité “gestion de projet”), de chercher
des informations (activité “recherche de ressources”), de détendre l’atmosphère en
faisant des plaisanteries (activité “relationnel”), de se coordonner sur l’utilisation
d’un logiciel qui leur permettrait d’avancer dans la construction du cahier des charges
fonctionnel (CDCF) (activité “gestion de coordination”). L’activité de “proposition”
vient à la fin lorsque le croquis a été terminé et qu’il fallait l’expliquer. Cette activité
n’est pas très importante en niveau pourcentage, car les mécaniciens avaient déjà
construit une représentation très proche du croquis d’après les discussions autour
du cahier des charges, donc ils ont compris le dessin représentant le fonctionnement
du produit plus facilement.

Pour terminer ce paragraphe sur les résultats de l’analyse microscopique, on

a. Cahier des Charges b. Croquis

47%

53%

17%

83%

Aparté Activités collaboratives

Fig. 4.15: Répartition des moments de travail en aparté et en intermétier, suivant le support utilisé
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4.4. Analyse du corpus
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a. Cahier des Charges

b. Croquis

Fig. 4.16: Répartition des activités suivant le support utilisé

aurait aimé pouvoir faire l’analyse de tout le corpus vidéo, une fois que nous avons
validé notre grille d’observation et vue la pertinence des fragments de résultats obte-
nus à ce niveau, malheureusement l’importance du volume des données et les heures
d’analyse correspondantes à ce travail, ainsi que les objectifs de notre thèse qui ne
prennaient pas en considération ce type de travail, tout cela lié au temps limité d’une
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thèse, nous ont obligés de nous contenter des résultats obtenus et qui vont dans le
même sens que les observations que l’on a faites au cours de l’expérience.

4.5 Spécifications des fonctionnalités d’un tableau blanc

partagé amélioré

Les résultats obtenus à partir des analyses macro (§ 4.2.2) et micro (§ 4.2.3) de
l’expérience de co-conception nous ont permis de mettre en avant l’importance des
espaces privés (aparté) au cours des réunions de travail collaboratif synchrone ainsi
que l’importance du support graphique aux discussions intermétiers. Concernant
l’importance du support graphique nous avons souligné précédemment que le ta-
bleau blanc joue un rôle prédominant dans les échanges informels entre concepteurs.
Cependant nous allons voir que les fonctionnalités de ce logiciel n’ont pas vraiment
évolué depuis son apparition. Ceci nous a poussés à proposer des améliorations en
adéquation avec les résultats des observations et analyses obtenues.

4.5.1 Benchmark des tableaux blancs existants

Si on regarde les offres de logiciels commerciaux (tableau 4.2) et des logiciels libres
(tableau 4.3) on trouve que la majorité des tableaux blancs qui sont disponibles sur le
marché ont les mêmes fonctionnalités, parfois avec quelques variantes comme on va le
voir par la suite. Mais on peut dire que les besoins des utilisateurs ont changés depuis
l’apparition du tableau blanc. Si cet outil avait un statut de gadget à ses débuts,
il est maintenant devenu un outil de travail coopératif à distance par excellence.
Il est donc clair qu’il existe un besoin pressant d’améliorer les fonctionnalités du
tableau blanc et de les adapter, dans notre cas au travail collaboratif synchrone en
conception de produit.

Logiciels Entreprises

NetMeeting Microsoft

SGImeeting SGI

In Person SGI

Meeting Point VCON

Arel Arel C&S

SameTime Lotus

Sun Forum Sun

Visual Conference HP

LiveShare Plus Picture Tel

Tab. 4.2: Quelques exemples d’outils de vidéoconférence contenant un tableau blanc

Pour l’instant le tableau blanc n’est qu’une fonctionnalité des outils de vidéocon-
férence. Souvent les utilisateurs déclarent pouvoir se passer des autres fonctionnalités
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Logiciels Site du projet

jSummit http ://jsummit.sourceforge.net/

Coccinella http ://coccinella.sourceforge.net/

Drawboard http ://Drawboard.sourceforge.net/

Lucane http ://www.lucane.org/FR/

Surabaya http ://Surabaya.sourceforge.net/

Tab. 4.3: Quelques exemples de logiciels “open source” contenant un tableau blanc

des outils de vidéoconférence telles que la vidéo ou le partage d’application... mais
le tableau blanc reste très utilisé vue la facilité et l’intuitivité de son utilisation ainsi
que la mobilisation très faible des ressources dont il a besoin. On rejoint avec ça
les résultats des différentes expériences de conception qui ont montré l’usage de cet
outil tout le long du processus de conception collaborative.

L’étude que nous avons effectuée nous a amenés à penser que le tableau blanc
partagé du logiciel NetMeetingTM était le logiciel le plus utilisé dans le travail col-
laboratif. Nous allons donc nous intéresser de plus près à cet outil, pour approfondir
notre étude sur fonctionnalités.

La figure 4.17 montre l’interface du tableau blanc du logiciel NetMeetingTM .
Cette interface est constituée essentiellement d’une zone de dessin partagée où les
différents participants d’une session synchrone à distance vont interagir. Pour cela,
il y a la barre d’outils verticale qui contient l’ensemble des fonctionnalités relatives
à la manipulation d’objet graphique. Une autre barre d’outils, cette fois horizontale,
permet de choisir les couleurs, d’ajouter des pages ou de passer d’une page à l’autre.
Dans certains cas, par exemple lorsque l’on sélectionne la fonction ligne une option
de choix de l’épaisseur du trait va apparâıtre dans la barre d’outil verticale, et dans
le cas ou on sélectionne la fonction texte un bouton “police” va apparâıtre dans la
barre d’outil horizontale.

Comparons maintenant les fonctionnalités de ce tableau blanc aux autres ta-
bleaux blancs des logiciels libres (tableau 4.4). Nous avons fait cette comparaison
avec des logiciels libres pour avoir la possiblité de les prendre comme base pour notre
éventuelle implémentation.

Le tableau 4.4 nous permet de voir à prime abord que le tableau blanc qui
regroupe toutes les fonctionnalités de ce genre d’application n’existe pas. D’autre
part, on remarque que la plupart des tableaux blancs ne gèrent pas la gestion des
objets dessinés et s’apparentent plus à un éditeur de dessin basique comme le logi-
ciel PaintTM de Microsoft, tandis que les concepteurs que nous avons observés ont
exprimé le besoin d’avoir un outil qui se rapproche d’un éditeur de dessin vectoriel.
Ceci pour la facilité de manipulation des dessins créés.

A partir des résultats de l’observation et l’analyse de l’expérience de co-conception
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Fig. 4.17: Interface du tableau blanc partagé du logiciel NetMeetingTM

et l’étude des logiciels (tableaux blancs) existants, nous avons voulu faire des propo-
sitions pour adapter ce type d’application, qui joue un rôle très important au niveau
des échanges entre concepteurs, aux nouveaux besoins que nous avons pu identifier.

4.5.2 Propositions de nouvelles fonctionnalités

Les propositions que nous allons formuler tentent de regrouper certaines fonc-
tionnalités qui existent et d’autres qui sont innovantes du fait qu’elles sont adaptées
à l’activité de conception. Ces spécifications sont regroupées suivant le type de fonc-
tion qu’ils vont accomplir.

Notons, ne référence au modèle d’activité étendu (cf § 2.3.4.2 et fig. 2.3), que
certains points ci-dessous devraient faciliter le lien sujet-communauté (exemple :
conscience mutuelle), en facilitant par exemple la création de conventions au sein de
l’équipe de concepteurs. D’autres propositions faciliteront le lien sujet-outil (exemple :
dessin évolué, éditeur d’équation, ...).

a. Conscience mutuelle

Avoir des curseurs personnalisés qui permettent de savoir qui fait quoi ? et qui
s’intéresse à quoi ? lors des intéractions. Le but ici est de permettre aux utilisateurs
d’améliorer leurs compréhensions de ce qui se déroule dans la zone de dessin partagée.
Maintenir une conscience mutuelle est très important dans l’efficacité des interactions
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NetMeeting jSummit Coccinella Drawboard Lucane Surabaya

main libre

surligneur

formes géom. simples

formes géom. complexes

texte

image

couleur

épaisseur

style de ligne

police

grouper

dégrouper

premier plan

arrière plan

descendre d'un plan

monter d'un plan

capture d'écran

                                          logiciels                                       

fonctionnalités

outils de 

dessin

gestion des 

objets 

dessinés

options

zone de dessin partagé

outil de sélection

gomme

pointeur distant

zoom

Tab. 4.4: Grille de comparaison des tableaux blancs

entre concepteurs (cf. chapitre I paragraphe 1.4.3).

Soulignons que cette fonctionnalité existe dans certains logiciels. Citons l’exemple
du logiciel SametimeTM où le curseur a comme indice (c-à-d en bas à droite) les
initiales de l’utilisateur.

b. Ergonomie

Avoir des espaces privés et un espace Public pour pouvoir préparer les in-
formations que les concepteurs voudront transmettre sans être interrompu tout le
temps, comme nous le précise Navarro [Nav01] (cf. paragraphe 4.2.2.1). Sans oublier
la possiblité que cela va donner aux utilisateurs de choisir entre le mode de travail
synchrone et asynchrone, ce qui leur permettra d’approcher le cas des interactions
fonctionnelle en coprésence (cf. Chapitre I paragraphe 1.4.3).

c. Représentation de l’information

Ce point comporte plusieurs propositions :
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- Une légende dynamique : qui permettra aux utilisateurs de garder une trace
des conventions de couleurs et de traits, qu’ils auront établies, et la séman-
tique qu’ils ont donnée aux différents types de couleurs et de traits dans leurs
croquis. Cette proposition répond à un besoin que nous avons identifié à partir
des observations faites au cours des expériences où les concepteurs se met-
taient d’accord sur la symbolique qu’ils allaient utiliser dans leurs croquis. Ce
travail avait été effectué au début et si une personne du groupe n’était pas
présente, elle trouvait beaucoup de difficultés à comprendre la suite du tra-
vail. Avec notre proposition nous allons plus loin du fait que les informations
(conventions, sémantique) vont être stockées avec les croquis et donc peuvent
être réutilisées et plus facilement compréhensibles par quelqu’un qui n’a pas
participé à la réunion du travail.

- Bibliothèques de symboles : l’utilisation de symboles techniques est quelque
chose de très récurrent dans les domaines de l’ingénierie. L’idée est de doter
le tableau blanc de bibliothèques permettant d’insérer plus efficacement ces
symboles dans les dessins. Il faudra aussi leur donner la possiblité de la faire
évoluer suivant les besoins de chaque projet ou chaque domaine d’activité. Ce
type de bibliothèque existe de plus en plus dans les logiciels de dessin ou de
bureautique pour faciliter le travail répétitif.

- Fonctionnalités de dessin évolué : en utilisant des fonctionnalités d’un sket-
cheur 2D ou d’un éditeur de dessin vectoriel associées à une échelle de grandeur
pour faciliter la réalisation des croquis. Dans l’expérience de coconception nous
avons remarqué une certaine difficulté de la part des concepteurs à faire des
dessins “clairs et précis”, ceci été amplifié lorsqu’ils devaient utiliser la tablette
graphique (à cause de leur manque d’apprentissage de ce périphérique). Pour
cela nous pensons que des fonctionnalités telles que la grille magnétique et des
fonctions de dessin (parallèlisme, perpendicularité, centrage des cercles...) vont
améliorer d’une manière significative la qualité de création des croquis.

- Editeur d’équation : Dans un cadre de travail technique pluridisciplinaire il est
souvent nécessaire de manipuler des équations et de les transmettre aux autres
participants. Donc il serait intéressant de notre point de vue d’avoir un éditeur
d’équation intégré au tableau blanc pour présenter ces équations d’une façon
claire et efficace. Cette fonctionnalité peut être simplifiée grâce à l’utilisation
d’un format comme le MathML, qui est un format dérivé du XML pour écrire
les équations mathématiques et les afficher facilement.
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d. Structuration de l’information

Afin de faciliter les échanges, il existe un besoin très important de structurer
les informations, surtout dans les phases amont du processus de conception. Pour
le moment les concepteurs ont besoin de partager des fichiers pour pouvoir trans-
mettre les données de type tableau ou diagramme. Ce que l’on propose est de rester
sur le même support de tableau blanc et d’utiliser ce type de données. Pour cela
on doit ajouter des fonctionnalités qui permettent de créer des tableaux et des
diagrammes.

L’autre aspect de la structuration de l’information que l’on propose d’intégrer
sera basé sur la notion de “mind mapping”, qui permet de construire une vue
arborescente des différents niveaux d’abstraction, ce qui donne un avantage pour
garder une vue globale du sujet tout en ayant la possibilité d’aller plus profond dans
les détails.

e. Visualisation 3D

L’importance de la représentation en modèle 3D du produit n’est plus à démon-
trer dans le cadre de la conception de produits manufacturés. Le besoin de par-
tager cette représentation 3D a été identifié et observé dans plusieurs expériences
de conception ainsi que dans l’expérience présentée dans ce chapitre. Cependant, le
partage de cette représentation est effectué par un partage d’application de CAO ou
CFAO. Cette solution a trois inconvénients majeurs qui sont :

– le partage d’une application métier spécialisée à tous les participants de la
réunion de travail. Ce qui pose un problème de manipulation et d’annotation
de cette représentation par des gens qui n’ont pas forcément les compétences
nécessaires.

– la lourdeur des échanges qui est due à la grande consommation en ressources
de ces applications, plus le fait de les partager via Internet.

– Peu de logiciels collaboratifs permettent le partage du flux d’OpenGL, donc
on se retrouve avec une application partagée qui n’affiche pas son contenu à
tous les participants connectés au logiciel collaboratif.

Tout cela nous fait dire que la solution doit peut être se baser sur le partage
d’un format de visulation du modèle 3D du produit qui est plus léger et permet-
trait plus facilement d’intégrer des annotations. Citons comme exemple le logiciel
InPersonTM de SGI(c) qui permet de faire du copier/coller dans la zone de dessin
partagée de dessin 3D au format “Inventor”, tout en gardant la posibilité de les ma-
nipuler. L’autre exemple qui correspond à notre idée est celui du nouveau module
3D d’AdobeAcrobatTM . Le fait d’intégrer des objets de type 3D dans un document
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normal (2D) et le fait de pouvoir accéder à une fenêtre plus grande lorsqu’on double
clique sur l’objet 3D du document, nous parâıt adapté à l’usage que l’on aura dans
le cas du tableau blanc partagé.

f. Annotation

Avant de présenter notre proposition, nous allons donner notre définition de l’an-
notation pour souligner l’importance de cette aspect du travail collaboratif et pour
enlever toute ambigüıté par rapport aux nombreuses définitions qui existent sur ce
sujet :
“L’annotation est une action volontaire d’un acteur, lui permettant de réagir à un
contexte issu d’une réflexion personnelle ou collective sur un document d’origine,
dans un but de compréhension ou d’explication ou de modification ou de création,
de nature textuelle ou graphique de formes et de couleurs variées. Le document prin-
cipal (original) peut être de type document d’action (note de calcul, dessin de défini-
tion...) ou document de raisonnement et de compréhension (tableau blanc, capture
d’écran...). L’annotation peut être à destination collective, individuelle ou person-
nelle. Dans le cadre de la conception collaborative synchrone à distance, on considère
que l’annotation possède une temporalité et une durée de vie qui varie dans le pro-
cessus de conception.”

A partir de cette définition, on peut dire que l’on se trouve dans le cas de l’anno-
tation support à la discussion. On propose de diviser ce type d’annotation en deux
catégories que l’on va détailler dans ce qui suit :

f.1. Annotations “éphémères” : Cette catégorie est plus classique et c’est la plus
répendue dans ce type d’application. Elle consiste en un ensemble d’éléments gra-
phiques (lignes, flèches, rectangles, ellipses, crayon pour le dessin à main levée, surli-
gneur). L’annotation “éphémère” peut difficilement être interprétée hors du contexte
de la discussion, et elle possède donc une durée de vie ou de validité généralement res-
treinte à la temporalité de cette discussion, ou du moins limitée au groupe d’acteurs
ayant directement participé à la discussion.

Dans notre cas, cette catégorie d’annotation ne va pas beaucoup évoluer. Notre
proposition consiste dans l’ajout d’autres formes géométriques et d’avoir des sur-
ligneurs différents pour chaque utilisateurs. L’autre aspect de notre proposition
concerne le fait de différencier informatiquement les annotations du dessin de base,
dans le tableau blanc, en leur affectant un status d’annotation, une ancre d’attache
sur un objet ou une zone du dessin et un champ de commentaire pour pouvoir ajouter
de la sémantique à ces objets d’annotation.
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f.1. Annotations persistantes : Contrairement à l’annotation“éphémère”, l’annota-
tion persistantes dépasse le cadre de la réunion, comme son nom l’indique. L’idée
que l’on veut défendre sur ce sujet est que les utilisateurs pouront mettre en place
des annotations qui seront cette fois-ci prescriptives, au lieu d’être un support à
la discussion. On peut citer comme exemple d’annotations persistantes (prescrip-
tive) les symboles utilisés dans les plans 2D en dessins industriels. D’autre part,
ces objets d’annotations auront une structure plus rigoureuse et une sémantique qui
doivent être co-construites, ou au moins convenues, entre les acteurs concernés, dans
le contexte du projet, des métiers impliqués, de l’entreprise... On peut cependant
identifier une origine unique de l’annotation (un métier) qui exprime là un besoin,
que tous les acteurs vont tenter d’intégrer.

Notre proposition sera d’intégrer dans le tableau blanc un module de création des
objets d’annotation. Ces annotations auront une structure bien définie qui comporte
les champs suivants :

– nom : pour l’identification.
– auteur : pour connâıtre l’origine de l’annotation.
– type : texte, dessin 2D, image, audio, vidéo, fichier, URL.
– lien externe : pointeur vers le contenu.
– date : pour donner une information sur le contexte.
– commentaire : pour donner des détails textuels sur l’objet de l’annotation.

De plus, elles auront une forme avec des propriétés modifiables (couleurs, styles
de ligne, polices pour le texte) et une ancre pour les attacher avec précision à un objet
ou une zone du dessin. Ceci permet deux choses essentielles, la première chose sera
de faciliter l’usage aux concepteurs et la deuxième chose est de permettre de faire un
traitement informatique du type indexation, recherche, filtrage, tris et gestion des
annotations.

Avant de terminer cette partie, on aimerait citer les travaux effectués dans le
cadre du projet COSMOCE, sur les annotations et notamment des annotations com-
binées avec de la traçabilité [CGL06]. Ces derniers travaux essayent de répondre à
un besoin différent mais complémentaire par rapport à celui que l’on veux traiter
dans ce chapitre. Le besoin identifié par ces travaux est celui de l’assistance à la ré-
daction de comptes-rendus de réunion dans un contexte de conception collaborative
à distance. L’enjeu ici est de permettre aux concepteurs d’annoter le flux d’évene-
ment par exemple du tableau blanc partagé, en mettant des “marqueurs”, qui sont
des annotations de bas niveau, pour indiquer des moments clés de la réunion. Ceci
permet par la suite de retrouver plus facilement les informations manipulées sur le
tableau blanc, toujours dans le même exemple, à un temps t pour faire des captures
d’écran correspondantes à des justifications ou des évaluations qui seront intégrées
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Editeur d’équation

Annotation "éphémère"

Module de structuration

Tableau blanc

Dessin

Formes géométriques simples

tableauDiagramme

Module 3D

Annotation persistante

Légende

Bibliothèque de symboles

Image

Texte
Tableau blanc 
actuel (exemple : 
NetMeeting)

Espace PublicEspace Privé

Formes géométriques complexes

Fig. 4.18: Diagramme de classes simplifié des proposition du tableau blanc amélioré

dans le compte-rendu de la réunion.

4.6 Développements informatiques

Un travail de synthèse des propositions est illustré dans la figure 4.18. Le but de ce
diagramme de classes simplifié n’est pas de montrer l’ensemble des classes du tableau
blanc que l’on propose, mais plutôt de situer les classes représentant les spécifications
que l’on vient de présenter précédemment par rapport à ce qui existe, en prenant
l’exemple de NetMeetingTM . Notons que l’on n’a pas repris dans ce diagramme
UML les fonctionnalités comme l’utilisation des curseurs personnalisés ou encore les
fonctionnalités de dessin évloué (sketcheur 2D, éditeur de dessin vectoriel) car ceux-ci
rendront le diagramme illisible. Néanmoins, on peut remarquer la grande différence
entre ce qui existe, qui est de notre point de vue minime, face aux propositions liées
aux besoins identifiés. D’où l’importance de développer un outil que l’on pourra
essayer pour voir si les besoins identifiés dans nos travaux correspondent à des besoins
réels que les concepteurs “professionnels” ressentent.

Afin de valider en partie les propositions, que nous avons présentées dans le
paragraphe précédent, nous avons essayé de programmer une maquette comme dans
le chapitre III. Pour éviter de partir de zéro nous avons décidé de prendre une
application informatique existante pour l’adapter. Ce choix avait pour objectif de
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Fig. 4.19: Tableau blanc initial

gagner du temps vu le temps restreint qui était à notre disposition. Pour choisir
cet outil de base, nous avons commencé par regarder les logiciels “open source”
cités précédemment. Il se trouve que la plupart de ces logiciel ont vu le jour depuis
quelques années et d’autre part il y a eu plusieurs personnes de différents horizons
qui ont participé à ces projets de logiciels libres. Le conclusion à laquelle on est
arrivé après avoir regardé leurs codes de plus près, est que ce n’était pas faisable de
prendre l’une de ces applications comme point de départ car leur code est devenu très
conséquent et difficilement compréhensible du fait qu’il y a eu plusieurs logiques de
programmation qui les ont fait évoluer. Ceci nous a poussé à chercher un code plus
simple et plus récent. Nous avons donc récupéré le travail réalisé dans le cadre d’un
TER en informatique6 (voir figure 4.19). Sur cette dernière application nous avons
pu intégrer en partie les idées que nous avons proposé. La maquette de base étant
très récente, les étudiants qui l’ont réalisée n’ont pas eu le temps de la “débuguer”,
et donc nous avons passé beaucoup de temps à résoudre des problèmes connexes.
Néanmoins, nous avons pu implémenter certaines propositions comme : L’arbre de
construction qui représente la légende dynamique, le résultat obtenu est représenté
dans la figure 4.20

6Ce travail a été effectué à l’Université Lyon I, par les deux étudiants en informatique : Rémi

ALLEGRE et Alexandre LEGROS sous l’encadrement du MCF Denis PALLEZ
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Fig. 4.20: Prototype du tableau blanc amélioré

Pour avoir une vue du résultat final que l’on aurait aimé avoir, nous avons dé-
veloppé une interface graphique en langage Java (voir figure 4.21). Ceci dans la
perspective d’implémenter les évenements sous-jacents à l’interface graphique. Si on
regarde juste cette interface, cela rappelle l’interface de certains logiciels de dessin
vectoriel. Ceci nous fait dire que le nouveau tableau blanc devrait peut être avoir des
fonctionnalités situées entre le tableau blanc actuel et un éditeur de dessin vectoriel,
avec certaines fonctionnalités plus adaptées aux domaines de travail technique telles
que : l’éditeur d’équation, l’annotation persistante...

4.7 Conclusion

Nous avons traité dans ce chapitre l’autre aspect du travail collaboratif informel.
Cet aspect est celui que nous avons appelé “informel non ou peu structuré”. À la
différence du chapitre précédent les données manipulées dans cette partie sont de
type dessin et croquis réalisés avec le tableau blanc partagé.

Pour identifier les besoins des concepteurs pour assister cet aspect du travail
collaboratif, nous nous sommes basés sur une autre expérience, qui a cette fois-ci été
réalisée dans le cadre d’une formation pédagogique entre les deux écoles ENSHMG
et ENSIEG. Les analyses macroscopique et microscopique du corpus de cette expé-
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Fig. 4.21: Interface graphique du tableau blanc amélioré

rience, nous ont permis d’identifier le besoin d’améliorer le tableau blanc partagé.
Pour faire des spécifications des fonctionnalités du nouveau tableau blanc, nous
avons effectué une étude des logiciels commerciaux ayant un tableau blanc partagé.
À partir de cette étude nous avons fait un état des lieux des fonctionnalités des
tableaux blancs et nous les avons complétées à partir des résultats des analyses de
l’expérience de conception. Ce travail nous fait penser à deux points, qui sont :

– le tableau blanc amélioré est un mélange d’un tableau blanc classique et un
éditeur véctoriel,

– le tableau blanc sera un logiciel à part entière avec une interface et des fonc-
tionnalités qui changeront son statut de “gadget” en un outil de travail.

Pour finir nous avons développé une partie des propositions pour essayer de
valider les concepts proposés.
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5.4 Modèle d’analyse en pyramide . . . . . . . . . . . . . . . 128
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5.1 Introduction

Dans ce dernier chapitre nous allons essayer d’ouvrir notre vision sur le su-
jet, en traitant l’environnement de conception collaborative dans sa globalité (phy-
sique/virtuel). Avant de proposer les spécifications de cet envirionnement global de
travail collaboratif, nous allons présenter un modèle d’analyse croisée que nous avons
développé pour permettre deux choses distinctes : le choix d’un outil parmi une liste
de logiciels pour une ou des situations de travail données, et la spécification des
fonctionnalités d’un logiciel adapté à un type de situation ou à plusieurs types de
situations. Ce modèle pyramidal prend en compte les quatre éléments suivants : les
situations de travail collaboratif, les activités des concepteurs lors de ces situations,
les logiciels et leurs fonctionnalités et les espaces fonctionnels de Salber [Sal95] que
nous avons adaptés pour notre étude.

La dernière partie du chapitre comporte notre proposition d’un environnement
de travail collaboratif. Pour cela, nous allons traiter l’aspect “outil informatique” de
cet environnement en premier, et après nous allons exposer la partie physique.

5.2 Situations de travail collaboratif

On retrouve dans la littérature deux situations types de travail collaboratif syn-
chrone à distance qui sont : Les réunions planifiées et les réunions impromptues
(rencontre opportuniste [TL02]) [Ber04]. Notons que ces situations sont choisies ici
pour leurs caractéristiques extrêmes. Pour la plupart de ces caractéristiques, des
situations intermédiaires peuvent exister. Les premières sont considérées comme in-
dispensables à l’état d’avancement du projet d’un point de vue constitutionnel ce
qui les rend très formelles. Elles représentent aussi des jalons pour le projet. Les
deuxièmes sont des situations provoquées d’une façon spontanée et opportuniste par
les différents participants du projet qui ont besoin d’informations ou autres, ce qui
est souvent le cas en conception de produit complexe.
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5.2.1 Réunion impromptue (rencontre opportuniste)

Ce type de réunion correspond aux réunions techniques quasi quotidiennes entre
deux partenaires. Les concepteurs ont besoin d’informations techniques pour prendre
des décisions, or, ces informations peuvent être détenues par un partenaire éloigné.
Dans le but d’augmenter la réactivité et la rapidité des prises de décisions, un acteur
doit pouvoir collaborer avec le détenteur de l’information qui lui est nécessaire, et
ce dès que possible.

Lors de ces réunions, des décisions sur la conception sont prises. Pour diminuer
le temps de prise de décision, les concepteurs ont l’habitude, dans une situation co-
localisée de discuter en visualisant les modèles et de réaliser des croquis sur les plans
CAO. Il faut donc fournir des fonctionnalités équivalentes dans un contexte distant.

Étant donné que ces réunions sont impromptues, les données nécessaires à la
prise de décision doivent être disponibles. C’est la raison pour laquelle le système de
collaboration doit être intégré à l’environnement quotidien de travail des acteurs. En
d’autres termes, les participants doivent pouvoir collaborer à partir de leur station
de travail, en restant dans leur bureau.

5.2.2 Réunion planifiée

Lors du lancement d’un projet au sein d’une entreprise, les partenaires définissent
un planning dans lequel des revues de projet sont planifiées à des jalons bien précis.
Tous les partenaires sont généralement présents lors de ces revues. Le nombre de
participants peut atteindre une vingtaine de personnes. Jusqu’à présent ces revues
sont organisées sur le site d’un des partenaires sur une durée de plusieurs jours.

Au cours de ces réunions, les partenaires réalisent un état d’avancement du pro-
jet. Tous types de documents sont présentés. Aussi bien des documents écrits que
des modèles géométriques en trois dimensions. Tous les participants doivent pouvoir
visualiser et exploiter ces documents d’une manière interactive. Dans le cas d’une
situation co-localisée, les documents sont le plus souvent projetés sur un écran, les
plaçant à la vue de tous les participants même si une seule personne manipule le
document. Des fonctionnalités équivalentes doivent donc aussi être disponibles dans
un environnement d’ingénierie collaborative multi-site.

5.3 Logiciels de travail collaboratif synchrone

Dans ce qui suit nous allons présenter les deux typologies des logiciels collabora-
tifs les plus utilisés dans le domaine CSCW. Ceci nous permettra de proposer une
classification de l’offre actuelle des outils informatiques commerciaux.
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temps

Même temps

(synchrone)

Temps différé

(asynchrone)

Même espace

de travail
– Salle de conférence

– Travail à travers un tableau

– documents projetés sur un

écran

– Support à la prise de décision

– Centre de ressources partagées

– Gestion et suivi de projet

– Gestion de mémoire de projet

– Agenda électronique

– Bulletin électronique

espace Espaces

de travail

différents

– Vidéoconférence

– Chat

– Audioconférence

– Partage d’applications

– Transfert de fichiers

– Tableau blanc

– Courrier électronique

– Calendrier partagé

– Bases de données communes

– Télécopie

– Système de gestion de données

techniques

Tab. 5.1: Matrice espace-temps

5.3.1 Typologies des logiciels collaboratifs

Dans le domaine du TCAO, on trouve deux typologies. La première est une
typologie articulée sur l’espace et le temps, alors que la seconde est une typologie
fonctionnelle.

5.3.1.1 Typologie espace-temps

La typologie espace-temps qui se base sur une classification des systèmes de
travail coopératif assisté par ordinateur, a été proposée à l’origine par Johansen
[Joh88] afin de mieux percevoir l’impact des outils sur le travail et sur la coopération
des acteurs impliqués dans un processus de conception.

Quatre catégories de “groupware” peuvent être distinguées selon que le travail
en groupe se déroule dans un même espace ou dans des espaces différents, en même
temps (synchrone) ou en temps différé (asynchrone). Cette classification est intéres-
sante car elle présente simplement les outils pouvant être utilisés en fonction de la
matrice espace/temps (voir tableau 5.1).

5.3.1.2 Typologie fonctionnelle

Dans la littérature, nous rencontrons une autre forme de typologie basée sur
l’aspect fonctionnel. Cette dernière a été initiée par Ellis en 1994 [EW94]. Salber a
repris cette décomposition dans ses travaux [Sal95] et a ainsi pu définir trois espaces
pour les outils de TCAO comme le montre la figure 5.1.

L’espace de Coopération désigne les objets qui résultent d’une activité de groupe.
C’est dans cet espace que les documents communs à la collaboration sont situés
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Espace de

Coopération

Espace de 

Coordination

Espace de

Communication

Fig. 5.1: Les trois espaces fonctionnels

et accessibles selon certaines règles de partage à tous les acteurs de collabora-
tion. Ces documents, qui peuvent être de tous types, servent de support à la
collaboration.

L’espace de Coordination définit les acteurs (et notamment les individus, les
groupes, les rôles), permet d’identifier les activités et les tâches (et notamment
leurs relations temporelles). Cet espace permet de définir la collaboration dans
le temps. Il exprime les relations entre les utilisateurs et leurs activités. La
coordination assure l’efficacité, dans la réalisation de la tâche, du groupe. Elle
permet la production collective d’un groupe en assurant la synchronisation
relative au travail commun, en gérant, en particulier, les conflits qui appa-
raissent.

L’espace de Communication offre aux acteurs du logiciel de TCAO la possibi-
lité d’échanger des informations, des savoirs et savoir-faire. Cet espace doit
permettre des échanges aussi bien formels qu’informels. Plus cet espace sera
riche, plus facile sera la création du “référentiel commun” entre les membres
de l’équipe projet, ce qui est primordial pour une collaboration réussie.

Si l’on imaginait faire de la “co-conception” principalement dans un mode de
travail synchrone, on constate rapidement que chaque expert a besoin de temps de
réflexion, a besoin de faire des simulations, des analyses dans son métier et qu’il
est inutile de poursuivre une réunion dans laquelle les gens manquent d’information
pour mener plus loin le dialogue. Par contre les réunions sont un lieu d’échange
d’informations indispensables pour recaler le travail, les objectifs et les contraintes
de chacun dans un souci d’efficacité du processus global de conception de produit.
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En résumé, la conception collaborative synchrone à distance n’existe que juxtaposée
à des temps de travail asynchrone.

Ces observations permettent de prendre conscience que les activités de modélisa-
tion, d’analyses techniques, de simulation, voire de rédaction, se déroulent principa-
lement au cours de ces phases de travail asynchrones. Une explication de la primauté
des périodes de modélisation et de rédaction en mode de travail asynchrone nous est
offerte par Navarro [Nav01]. Cet auteur précise que le mode de travail asynchrone
offre plusieurs avantages, notamment ; “plus de temps pour préparer les informations
à transmettre, pas ou peu d’interruptions par le destinataire, mémoire persistante
des informations expédiées, choix par le destinataire du meilleur moment pour aller
chercher ces informations” [Nav01]. En revanche, les périodes de travail synchrones
sont marquées par des activités de proposition de solution, d’explicitation, de justi-
fication de solutions et d’évaluations.

Ceci nous amène à adapter la typologie fonctionnelle à notre contexte d’étude
en proposant un quatrième espace (voir figure 5.2) que l’on définit comme suit :

Espace de

Coopération

Espace de

Communication

Espace de 

Coordination

Espace

Métier

Fig. 5.2: L’extension des espaces fonctionnels de Salber [Sal95]

L’espace métier désigne toutes les activités liées à un métier propre. Comme on
l’a observé maintes fois dans les différentes expériences de conception collabo-
rative, cet espace reste indispensable aux acteurs pour qu’ils puissent avoir un
temps de réflexion, de calcul, de modélisation, d’interprétation des informa-
tions, de structuration des informations et données qu’ils vont devoir partager
et présenter aux autres interlocuteurs.
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5.3.2 Classification de l’offre actuelle de logiciels collaboratifs

A partir de l’usage des logiciels d’aide à la collaboration, nous proposons une
classification des outils collaboratifs actuels d’après le modèle étendu des espaces de
la typologie fonctionnelle [Sal95]. On retrouve clairement dans cette catégorisation
l’origine des logiciels dits “collaboratifs” qui vient directement du monde des outils
informatiques de communication.

5.3.2.1 Communication seulement

Les logiciels appelés“Internet Phone”sont des outils informatiques qui utilisent le
réseau Internet comme support à la communication audio et dans la plupart des cas
ils possèdent une fonctionnalité de messagerie instantanée (Chat). Ces logiciels sont
comparables aux téléphones standard d’où leur nom“Internet Phone”. On peut citer
comme exemples les logiciels suivants : Skype, Team speak... Ces outils sont souvent
des petites applications que l’on peut installer très facilement sur son poste de travail
et qui ne nécessitent pas beaucoup de moyens ou de ressources informatiques pour
fonctionner. Comme nous le montre la figure 5.3, ces outils sont dotés d’une interface
principale très simple avec une zone des participants connectés à la discussion, une
autre zone de messagerie instantanée et une troisième zone avec des informations
relatives aux paramètres serveur ou des informations sur l’un des interlocuteurs.

a) Skype b) TeamSpeak

Fig. 5.3: Exemples d’interface utilisateur des logiciels “Internet Phone”
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5.3.2.2 Communication avec de la coopération

Les logiciels de vidéoconférence “light” sont des outils informatiques dédiés à la
communication à la base, mais très vite ils ont été utilisés dans le monde profes-
sionnel pour pouvoir communiquer et avoir quelques fonctionnalités de coopération
qui permettaient d’offrir un support plus au moins adapté aux situations simples
de travail collaboratif. On peut citer comme exemples les logiciels suivants : MSN
Messenger, NetMeeting... Ces outils sont souvent des petites applications que l’on
peut installer très facilement ou que l’on trouve déjà installés par défaut sur son
poste de travail. Ces derniers nécessitent un peu plus de moyens et de ressources
informatiques par rapport aux logiciels précédents. Comme nous montre la figure
5.4, ces outils sont dotés d’une interface principale qui offre plus de possibilité par
exemple : le tableau blanc, le partage d’application, le transfert de fichier... mais
toutes ces fonctionnalités offrent moins de robustesse que les outils de la catégorie
suivante.

a) MSN Messenger b) NetMeeting

Fig. 5.4: Exemples d’interface utilisateur des logiciels de vidéoconférence “light”

5.3.2.3 Communication avec de la coopération et de la coordination

Les logiciels de vidéoconférence sont les seuls outils informatiques dédiés exclusi-
vement au travail collaboratif synchrone à distance. On peut citer comme exemples
les logiciels suivants : Centra, SameTime, Arel... Ces outils sont souvent de très
grandes applications que l’on ne peut pas installer facilement sur son poste de travail
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et qui nécessitent beaucoup de moyens et de ressources informatiques pour fonction-
ner, entre autres ils ont toujours une partie serveur et une partie web-client. Comme
nous montre la figure 5.5, ces outils sont dotés d’une interface principale beaucoup
plus compliquée et qui prend beaucoup d’espace sur le poste de travail. Par contre
le panel des fonctionnalités proposé est plus complet par rapport aux autres familles
de logiciels citées dans cette partie, notamment avec des fonctionnalités de coordi-
nation de type affichage de l’ordre du jour, liste des participants, gestion de la prise
de parole, etc. De point de vue robustesse des fonctionnalités aussi on peut dire que
la fiabilité est plus importante qu’avec les autres logiciels.

a) Centra b) SameTime

Fig. 5.5: Exemples d’interface utilisateur des logiciels “vidéoconférence”

5.3.2.4 Coopération et espace métier

Les logiciels de visualisation de maquette numérique sont des outils informatiques
qui proposent de partager la vue 3D du modèle CAO sans pouvoir la modifier, on les
retrouve surtout associés à des logiciels de gestion de données techniques (SGDT,
PLM). On peut citer comme exemples les logiciels suivants : ProductView (PTC),
AutoVue (Cimmetry), I3C (Enovia 3d com)... Ces outils sont ou bien sous forme
de client lourd ou au contraire sous forme de web-application dans des versions
plus légères. Comme nous montre la figure 5.6, ces outils sont dotés d’une interface
principale orientée métier n’offrant qu’un support à la collaboration sans s’occuper
du moyen de communication entre les interlocuteurs.

Notons que ces outils sont souvent pourvus (cas de ProductView par exemple)
d’un mode d’utilisation asynchrone permettant de préparer les modèles annotés,
animés, etc. que l’utilisateur pourra ensuite partager pour la discussion en mode
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coopération. Nous voyons donc clairement apprâıtre ici l’espace métier.

a) ProductView b) I3C (3d com)

Fig. 5.6: Exemples d’interface utilisateur des logiciels “Visualisation de modèle 3D”

5.4 Modèle d’analyse en pyramide

Afin de mieux répondre aux besoins des utilisateurs de logiciels collaboratifs, nous
nous sommes inspirés de la grille d’observation des activités du chapitre précédent
(§ 4.4.2) pour mettre en place un modèle d’analyse en pyramide (voir figure 5.7)
qui permet de faire le lien entre la situation de travail collaboratif, des activités
effectuées lors de cette situation et des logiciels et leurs fonctionnalités qui assistent
les acteurs du processus de conception dans leurs activités. Pour faire l’articulation
entre ces éléments clés de notre analyse, nous avons utilisé les espaces fonctionnels
comme on va le voir dans la suite du chapitre.

En construisant les liaisons entre deux sommets du modèle en pyramide cette
démarche permettra à la fin, d’une part de voir la pertinence de certains logiciels
issus de l’offre commerciale du moment, et d’autre part de spécifier les fonctionnalités
qui doivent être présentes dans un logiciel collaboratif pour un contexte d’utilisation
(situation) donnée.

Notons que le travail d’analyse et les tableaux de synthèse présentés ci-dessous
sont basés sur notre expérience, sur une grille d’activités construite dans un contexte
particulier (voir § 4.2.3), et sur l’exemple de deux situations de collaboration ex-
trêmes (§ 4.4.2). Notre propos n’est donc pas de présenter comme généraux les
résultats associés à cette liste d’activités et à ce contexte, mais bien de proposer
une démarche générique d’analyse qui sera applicable dans d’autres situations, avec
une grille d’activités éventuellement affinée, adaptée ou élargie, selon les modes de
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Activités

Logiciels

/Fonctionnalités

Espaces 

fonctionnels

Situations

Fig. 5.7: Modèle d’analyse en pyramide

collaboration que l’on souhaite supporter dans chaque contexte industriel.

5.4.1 La liaison “activité-espaces fonctionnels”

Pour établir la liaison entre les activités effectuées par les concepteurs et les
espaces fonctionnels (voir figure 5.8), nous avons repris la liste des activités uti-
lisées pour l’analyse de l’expérience de conception du chapitre précédent et nous les
avons réparties sur les espaces fonctionnels suivant les définitions de ces derniers.

Activités

Espaces 
fonctionnels

Fig. 5.8: La liaison “activité-espaces fonctionnels”

Rappelons que les quatre espaces fonctionnels considérés sont : espace de commu-
nication qui permet l’échange d’information, un espace de coopération qui désigne
un espace d’interaction et de travail en commun, un espace de coordination qui fait
apparâıtre des aspects d’organisation et de gestion et enfin un espace métier qui est
lié à chaque métier intervenant dans les échanges. Le tableau 5.2 nous permet de
classer les différentes activités en fonction des espaces fonctionnels.

Pour le moment la grille d’analyse microscopique contient exclusivement des
activités dites collaboratives, car elle a été établie pour analyser les échanges lors
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Activités
Espaces fonctionnels

Communication Coopération Coordination Métier

Synchronisation cognitive X X

Propositions X X

Recherche de ressources X

Évaluation X X

Gestion de projet X X

Gestion de la coordination X X

Relationnel X

Aparté X

Tab. 5.2: Tableau “activités - espaces fonctionnels”

des situations de travail collaboratif à distance. Afin d’intégrer dans notre étude
l’aspect métier nous avons choisi de regrouper les moments de travail métier dans
ce que l’on a appelé les ”apartés”. Nous avons fait ce choix pour de multiples raisons
dont les plus importantes restent :

– L’objectif premier de l’expérimentation qui était l’étude d’une situation de
conception collaborative synchrone à distance et donc les données recueillies
ne permettaient pas d’observer le travail fait en interne dans chaque métier,

– La difficulté d’analyser des activités métiers dans un contexte multidiscipli-
naire,

– Le temps consacré à l’analyse de l’expérimentation qui devenait trop consé-
quent par rapport aux objectifs de la thèse.

En réalité, les moments d’apartés ont une signification beaucoup plus étendue que le
simple fait de travailler dans son propre métier pendant un moment plus ou moins
court lors d’une réunion de travail. Nous avons pu observer au cours de l’expérimen-
tation des sous groupes qui travaillaient en parallèle à la réunion “officielle”. Ce qui
montre que les moments d’apartés permettent d’établir des échanges opportunistes
que ce soit inter-métier ou intra-métier.

5.4.2 La liaison “activité-situations”

Activités

Situations

Fig. 5.9: La liaison “activité-situations”
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Situations Réunion planifiée Réunion impromptue

But de la réunion - Revue de projet - Travail métier

Nombre de participants - Grand nombre de participants - Un petit nombre d’animateur

Diversité des métiers inter-

venants

- Grand nombre de métiers dif-

férents participants

- Petit nombre de métiers différents

participants

Type d’animation - Un seul animateur (structurée) - Pas d’animateur prédéfini (oppor-

tuniste)

Type de données utilisées -Structurées - Non structurées / peu structurées

Tab. 5.3: Tableau des caractéristiques des deux situations extrèmes de travail collaboratif

Pour construire la liaison entre les activités et les situations (voir figure 5.9),
nous nous sommes intéressés à certains paramètres qui caractérisent une situation de
travail collaboratif. Ces paramètres ont un lien direct avec l’environnement informa-
tique de travail. Nous proposons donc les éléments suivants comme caractéristiques
principales d’une situation de travail collaboratif :

– But de la réunion
– Nombre de participants
– Diversité des métiers intervenants
– Type d’animation
– Type de données utilisées

En se basant sur ces caractéristiques nous avons défini deux situations extrêmes
(voir tableau 5.3). Ces deux situations nous permettent de délimiter un intervalle
dans lequel on trouve toutes les variantes, et du fait que ces paramètres ont un lien
avec l’environnement informatique de travail, nous allons avoir aussi deux besoins
extrêmes en termes de fonctionnalités de logiciels collaboratifs.

Pour des raisons évidentes nous n’avons pas pu analyser ces deux situations dans
un contexte réel. Néanmoins nous avons appliqué notre raisonnement sur la situation
mise en place dans l’expérience de conception pour montrer et valider le concept
proposé. Précisons que cette expérience comporte plusieurs types de situations qui
vont d’une situation extrême à une autre. Ceci est dû aux objectifs pédagogiques qui
essayent de faire vivre aux étudiants le maximum de situations de conception dans
un temps limité.

Rappelons l’un des résultats de l’analyse microscopique de l’expérience de concep-
tion du chapitre précédent, qui correspond à la répartition des activités au cours de
la séquence de travail collaboratif (voir figure 5.10). Sur le graphe de la figure 5.10
nous avons gardé les moments d’aparté au même titre que les activités pour faire
apparâıtre l’espace métier dans la suite des résultats. Soulignons aussi le fait que au-
delà du résultat présenté on essaye de mettre en place une démarche reproductible
qui permet de construire cette liaison“activités-situations”du modèle pyramidal. De
plus, On imagine très bien que les résultats vont dépendre du contexte global étudié.
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Fig. 5.10: Répartition des activités au cours de la séquence de travail analysée

5.4.3 La liaison “situations-espaces fonctionnels”

Situations

Espaces
fonctionnels

Fig. 5.11: La liaison “situations-espaces fonctionnels”

Pour construire la liaison entre les situations et les espaces fonctionnels (voir
figure 5.11), nous avons repris les résultats des deux points précédents c’est-à-dire la
répartition des activités suivant les espaces fonctionnels et la répartition des activités
pendant une séquence de travail collaboratif. On obtient alors le tableau 5.4. À partir
de ce tableau nous faisons une somme pondérée sur chaque espace fonctionnel avec
les pourcentages des activités pour obtenir la répartition des espaces fonctionnels
pour cette séquence de travail collaboratif. Le graphe de la figure 5.12 nous montre
le résultat qui peut être exprimé aussi comme le besoin en terme d’assistance des
activités liées aux espaces fonctionnels pour une situation de travail collaboratif bien
déterminée (en l’occurrence celle que nous avons analysée).
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Activités Pourcentage Communication Coopération Coordination Métier

Synchronisation
13 % X X

cognitive

Proposition 13 % X X

Recherche de
3,55 % X

ressource

Évaluation 0,00 % X X

Gestion de
4,87 % X X

projet

Gestion de
25,41 % X X

coordination

Relationnel 2,81 % X

Aparté 37,37 % X

Tab. 5.4: Tableau “situations - espaces fonctionnels”

communication
40%

coopération
17%

coordination
19%

métier
24%

Fig. 5.12: Répartition des espaces fonctionnels au cours d’une séquence de travail collaboratif

5.4.4 La liaison “espaces fonctionnels-logiciels/fonctionnalités”

Cette partie sera traitée différemment en comparaison des autres parties car nous
avons dans le même sommet de la pyramide deux niveaux différents qui sont les lo-
giciels et leurs fonctionnalités. Nous avons choisi d’avoir ces deux niveaux car les
résultats obtenus dans un cas ou l’autre ne sont pas les mêmes. Dans le cas de la
liaison “espaces fonctionnels - fonctionnalités”, nous mettons en lumière les fonction-
nalités indépendamment des logiciels pour essayer de spécifier un logiciel qui réponde
au mieux aux attentes des utilisateurs. Tandis que dans le cas de la liaison “espaces
fonctionnels-logiciels”, nous faisons une évaluation des logiciels existants pour voir
quel logiciel ou quelle combinaison de logiciels devraient choisir les utilisateurs dans
une situation de travail collaboratif donnée.
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Espaces
fonctionnels

Fonctionnalités

Fig. 5.13: La liaison “espaces fonctionnels-fonctionnalités”

5.4.4.1 La liaison “espaces fonctionnels-fonctionnalités”

Pour construire la liaison entre les espaces fonctionnels et les fonctionnalités
(voir figure 5.13), nous avons fait le recensement des fonctionnalités des logiciels iden-
tifiés précédemment, nous avons classé ces fonctionnalités en quatre parties suivant
qu’elles soient liées au mode de communication, au support à cette communication,
aux outils d’interaction avec ce support à la communication et aux aspects organisa-
tionnels de la réunion de travail. A partir de cette liste de fonctionnalités qui est loin
d’être exhaustive on obtient le tableau 5.5. De plus, cela nous permet par la suite
de faire le rapprochement entre ces types de fonctionnalités et les différents espaces
fonctionnels.

Dans le tableau 5.5, on peut imaginer qu’il y ait d’autres fonctionnalités qui
n’existent pas pour le moment dans les logiciels commerciaux et que l’on peut re-
trouver dans des logiciels académiques ou d’autres logiciels qui sont au stade de
spécification. D’autre part, les fonctionnalités qui existent ne sont pas dans tous les
cas d’une efficacité semblable d’un logiciel à un autre. Parfois, ce sont les technologies
informatiques qui limitent les possibilités de quelques fonctionnalités.

Le tableau 5.6 nous permet de classer les différentes fonctionnalités de logiciels
collaboratifs listées, suivant les espaces fonctionnels qu’elles supportent.

5.4.4.2 La liaison “espaces fonctionnels-logiciels”

Pour construire la liaison entre les espaces fonctionnels et les logiciels (voir
figure 5.14), nous avons pris le tableau 5.6 et en appliquant des filtres (voir tableau
5.7) selon les fonctionnalités existantes dans les logiciels commerciaux on obtient le
tableau 5.8, en faisant la somme des fonctionnalités de chaque logiciel par rapport
aux espaces fonctionnels. Ce tableau permet de comparer les aptitudes des diffé-
rents logiciels analysés à assister les activités de chaque espace fonctionnel, selon ses
fonctionnalités.
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Types de fonctionnalités Fonctionnalités

Mode de communication

- Audio

- vidéo

- texte

- graphique

Support à la communication

- Tableau blanc

- partage d’application

- visualisation de maquettes numériques

- partage de bureau

- vote

- partage de web-browsing

- diffusion (broadcast, streaming...)

- Annotation

Outils d’interaction - capture

avec le support - traçabilité

- pointeur distant

Gestion de la réunion

- Définition de l’ordre du jour

- Affectation des rôles (choix du modérateur)

- mise à disposition des documents nécessaires au déroulement de la

réunion

- choix des outils qui seront utilisés pendant la réunion (vidéo, audio,

tableau blanc...)

- choix d’un configuration prédéfinie d’un type de réunion

Tab. 5.5: Différents types de fonctionnalités

Fonctionnalités
Espaces fonctionnels

Communication Coopération Coordination Métier

Communication Audio X X X

Communication vidéo X X X

Messagerie instantanée X X X

Tableau blanc partagé X X

Transfert de fichiers X X

Partage d’application X X

Partage de bureau X X

Visualisation de modèle 3D X X X

Vote X X

Partage de la navigation sur Internet X

Diffusion (broadcast, streaming...) X

Annotation X X

Capture X X

Traçabilité X X

Pointeur distant X

Tab. 5.6: Tableau “espaces fonctionnels - fonctionnalités”

Premièrement, on remarque que les logiciels d’une même famille possèdent sen-
siblement les mêmes chiffres pour chaque espace fonctionnel, d’où la pertinence de
la classification que l’on a proposée précédemment.

Deuxièment, on voit que les logiciels dédiés au travail collaboratif ont les plus
grands chiffres, à la différence des logiciels détournés de leur usage premier. Cela
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Espaces
fonctionnels

Logiciels / Fonctionnalités

Fig. 5.14: La liaison “espaces fonctionnels-logiciels”

Fonctionnalités
Logiciel

(exemple : NetMeeting)

Communication Audio X

Communication vidéo X

Messagerie instantanée X

Tableau blanc partagé X

Transfert de fichiers X

Partage d’application X

Partage de bureau X

Visualisation de modèle 3D

Vote

Partage de la navigation sur Internet

Diffusion (broadcast, streaming...)

Annotation X

Capture X

Traçabilité

Pointeur distant X

Tab. 5.7: Exemple d’un filtre logiciel (NetMeeting)

Logiciels
Nombre de fonctionnalités par espaces fonctionnels

Communication Coopération Coordination Métier

Skype 2 2 2 0

Team Speak 2 2 2 0

MSN Messenger 6 9 3 2

NetMeeting 7 10 3 2

Centra 11 12 4 4

SameTime 11 12 4 4

Arel 11 12 4 4

ProductView 1 3 0 2

AutoVue 1 3 0 2

Tab. 5.8: Tableau “espaces fonctionnels - logiciels”

nous encourage pour poursuivre les recherches sur la proposition d’outils support
au travail collaboratif, sachant que ces logiciels sont encore très récent et qu’il reste
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beaucoup de travail pour les faire atteindre la maturité des logiciels métiers tels que
les logiciels de CFAO.

Finalement, on doit souligner le fait que ce tableau ne prend pas en compte des
facteurs du type : coûts d’installation, de formation, de maintenance et de mise à ni-
veau ; robustesse ; caractère multiplateforme ; sécurité et confidentialité des données ;
etc. Ces aspects sont évidemment à prendre en compte par une entreprise mettant
en oeuvre cette démarche, et il pourrait apparâıtre que la meilleure solution soit
dans certains cas de combiner plusieurs outils simples (plutôt que d’investir dans un
logiciel intégré de travail collaboratif), pour obtenir les fonctionnalités adaptées au
besoin dans une enveloppe d’investissement admissible.

5.4.5 La liaison “situations-logiciels/fonctionnalités”

Logiciels

Situations

Fig. 5.15: La liaison “situations-logiciels/fonctionnalités”

Pour construire la liaison entre les situations et les logiciels/fonctionnalités
(voir figure 5.15), nous avons utilisé deux résultats présentés précédemment. Le
premier résultat concerne la répartition des espaces fonctionnels pour une situation
de conception collaborative donnée (voir figure 5.12). Ceci nous indique une idée sur
le type d’activités qu’il faudra assister suivant les espaces fonctionnels. Nous avions
choisi d’utiliser les espaces fonctionnels à la place des activités, parce qu’ils sont à un
niveau plus global et moins pointu qui permet une certaine souplesse dans le choix
des fonctionnalités ou des logiciels.

Le deuxième résultat que l’on utilise diffère si on veut utiliser le modèle pyramidal
pour faire des spécifications d’un nouveau logiciel collaboratif ou pour choisir un
logiciel parmi une offre variée de logiciels existants. Dans le cas où on voudra faire
des spécification d’un nouvel outil d’assistance au travail collaboratif, on utilisera le
résultat qui lie les espaces fonctionnels et les fonctionnalités (voir tableau 5.6). Donc,
en combinant la répartition des espaces fonctionnels pour une situation donnée avec
les fonctionnalités qui répondent le mieux à chaque espace fonctionnel, on pourra
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savoir qu’elles sont les fonctionnalités que notre nouveau logiciel doit avoir. On peut
aussi pousser l’idée plus loin en disant que l’on pourra avoir un environnement global
avec une grande variété de fonctionnalités que l’on pourra activer ou désactiver pour
l’adapter au besoin d’usage des concepteurs dans un projet ou un contexte industriel
donné, voire à chaque réunion selon son type et son organisation. Nous reviendrons
sur ce point dans la suite du chapitre.

Dans le cas où on utilisera le modèle pyramidal pour choisir un logiciel adapté
à une situation bien définie, on prendra le résultat qui lie les espaces fonctionnels et
les logiciels (voir tableau 5.8). Pour cela, On combinera toujours la répartition des
espaces fonctionnels pour une situation donnée avec cette fois-ci les logiciels suivant
leur capacité à supporter les activités des espaces fonctionnels. Dans ce cas, il y a
une alternative au choix d’un seul logiciel, qui consiste à choisir par exemple deux
logiciels ou plus pour arriver à répondre aux besoins des concepteurs, mais pour
faire des choix bénéfiques il faudra prendre en considération d’autres paramètres
comme ceux que l’on a cités dans le paragraphe précédent (coûts d’installation, de
formation, de maintenance et de mise à niveau ; robustesse...)

5.5 Propositions d’un environnement de travail collabo-

ratif informel

Dans cette partie, nous parlerons de l’environnement de travail collaboratif dans
sa globalité, afin de proposer aux concepteurs une assistance et une ergonomie de
l’espace de travail les plus adéquates aux situations dans lesquelles ils travaillent.

5.5.1 Environnement de travail virtuel

Le modèle pyramidal nous a permis de voir que l’outil “miracle” (qui fait tout)
n’existe pas, et c’est ce à quoi on s’attendait. Néanmoins il faut aider les concepteurs
dans leur travail collaboratif et pour cela nous sommes arrivés à la question : Faut-
il avoir plusieurs logiciels qui recouvrent chacun un besoin bien défini ou avoir un
environnement global de travail collaboratif ?

Pour essayer de répondre à cette question nous allons traiter deux aspects com-
plémentaires qui nous semblent les plus importants et qui sont : le panel des fonction-
nalités qui répondent à des besoins en terme de support de l’activité et l’ergonomie
du logiciel.

Commençons par voir le panel des fonctionnalités qui faudra intégrer dans notre
application. Pour cela reprenons les types de fonctionnalités que l’on a proposés dans
le paragraphe 1.4.4.1. Ces types de fonctionnalités sont :

– mode de communication,
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– support de discussion,
– outils de manipulation du support,
– gestion de la réunion.

Dans notre travail de recherche nous ne nous sommes pas intéressés aux aspects
gestions de réunions, nous allons donc parler plus des trois autres types de fonction-
nalités. La figure 5.16 montre à quel niveau les concepteurs auront besoin de ces
fonctionnalités. Ces types de fonctionnalités contiennent une liste de fonctionnalités
qui pourra être augmentée suivant l’évolution des technologies informatiques.

Fig. 5.16: Représentation du tryptique “communication-support-Outil”

Concernant l’ergonomie des logiciels collaboratifs, nous avons analysé les inter-
faces graphiques des logiciels dédiés au travail collaboratif et nous avons trouvé qu’ils
ont en majorité la même structuration de leur interface graphique. La figure 5.17
nous montre les différentes parties qui constituent une IHM d’un logiciel collaboratif
(exemple d’ArelTM ). Ces différentes parties sont (en plus de la barre de menus et
la barre de status) :

– Tableau de bord : cette partie regroupe les boutons qui lancent les autres
panneaux, plus un accès rapide à la configuration de l’application.

– Panneau communication (audio/vidéo) : cette partie comporte la ou les vi-
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Fig. 5.17: Les modules d’un logiciel collaboratif

gnettes des vidéos des participants, plus un contrôle de l’audio et des options
de la vidéo.

– Panneau participants / messagerie instantanée : cette partie comporte géné-
ralement la liste de participants ainsi qu’une messagerie intantanée. Toutefois,
dans certains logiciels on peut trouver sur ce panneau un système d’onglets
qui permet de mettre d’autres outils comme par exemple une étagère partagée
pour déposer des documents que les autres participants pourront récupèrer
facilement.

– Panneau application : Cette partie permet d’afficher le tableau blanc, les appli-
cations partagées, le navigateur Internet partagé, le bureau partagé, etc. Plus
facilement ce panneau permet l’affichage des outils qui ont besoin d’une zone
graphique plus importante que le reste.

D’autre part l’analyse des logiciels dédiés aux travail collaboratif nous a permis
de voir qu’il existe de plus en plus de logiciels qui proposent lors de la création de la
réunion le choix des fonctionnalités à utiliser ou encore des configurations prédéfinies
pour des séances de travail type (voir figures 5.18 et 5.19). Il existe deux type de
réunion proposé dans le logiciel SameTimeTM : “Collaborative” et “Présentation ou
démo modérée”. Le logiciel donne les indications suivantes pour caractériser ces deux
types de réunions :

– Réunion collaborative :
– Petits groupes de travail et session de brainstorming
– 2 à 5 participants
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– Plusieurs animateurs
– Participation générale

– Réunion de présentation ou démo modérée :
– Présentations, séminaires et réunions structurées
– 10 participants au moins
– Un petit nombre d’animateurs
– Une certaine participation

Tout cela nous fait dire que la réponse à la question posée au début du paragraphe
sera le plus souvent : il vaut mieux avoir un environnement global modulable. En
tous les cas, cette solution comporte plusieurs avantages qui sont : choix du juste
nécessaire au niveau fonctionnalité qui implique une utilisation plus optimisée des
ressources, l’interface unique qui évite le problème de gestion de multiples fenêtres
qui se superposent, l’utilisation de configurations prédéfinies qui font gagner du
temps dans le cas du travail répétitif, etc.

Pour faire évoluer l’offre actuelle on propose quelques apports inspirés de ce que
l’on a cité précédement :

– Regrouper les fonctionnalités en modules qui permettent d’avoir des niveaux de
choix, par module : communication, support, outil, gestion de la réunion. Ceci
combiné au modèle pyramidal va aider les utilisateurs à choisir plus rapidement
les fonctionnalités nécessaire et/ou définir des configurations à partir d’études
de cas ou d’expérience professionnelle.

– Pour le moment dans la majorité des logiciels que nous avons vus le choix
des fonctionnalités n’est possible qu’au début avant le commencement de la
réunion de travail. Donc on propose pour qu’il y ait la possiblité de faire ce

Fig. 5.18: Choix du type de réunion dans le panneau de configuration du logiciel SameTimeTM
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Fig. 5.19: Choix des fonctionnalités d’une nouvelle réunion dans le panneau de configuration du

logiciel SameTimeTM

choix même pendant la réunion, pour plus de dynamique et plus de liberté de
choix aux utilisateurs.

– Avoir un tableau blanc plus évolué que ceux qui existent actuellement, comme
on l’a déjà vu dans le chapitre 4.

– Intégrer un module de partage des données basé sur les travaux du chapitre
3. C’est-à-dire, au lieu de partager des applications informatiques ou de trans-
férer des fichiers, on partagera juste les données qui nous intéressent en les
enrichissant et en les adaptant aux autres métiers. Ce module permet d’avoir
des relations persistantes entre les données partagées à la différence du partage
des logiciels ou du transfert des fichiers.

5.5.2 Environnement de travail physique

Cette partie n’a pas été trop abordée pendant notre thèse, néanmoins on sou-
haite par ce paragraphe partager quelques réflexions que nous avons eues autour
de ce point, pour avoir une ouverture sur certaines perspectives qui nous paraissent
intéressantes.

Avant de présenter notre proposition d’un environnement de travail collabora-
tif “physique”, nous aimerions citer le travail de Bernard [Ber04] qui s’inscrit dans
la même optique de cette partie de notre thèse. Dans sa thèse, Bernard [Ber04] a
proposé des spécifications d’un environnement d’ingénierie collaborative multisite.
Il s’est basé pour réaliser son étude sur la typologie fonctionnelle de Salber [Sal95].
L’environnement physique auquel il est arrivé concerne les situations de réunions
planifiées. Le résultat obtenu consiste en une salle de vidéoconférence très proche de
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celle que nous avons au laboratoire 3S (voir figure 5.20). Cette salle de vidéoconfé-
rence comporte :

– Deux vidéoprojecteurs (un pour les applications partagées qui projete sur le
tableau blanc interactif, et l’autre pour la diffusion d’information sur un écran
de projection)

– Un tableau blanc interactif
– Écran de projection
– Système de vidéoconférence (webcam profesionnelle, micro directionnel, écran

plasma, serveur de vidéoconférence)
– Serveur collaboratif (serveur d’applications collaboratives, serveur de fichiers)
– Configuration de table modulable (forme ronde, forme en U, forme de classe

d’école)
– webcam
– Deux PC
– Plusieurs prises de branchement (audio, réseau, projecteur, électrique)

Intéressons nous maintenant à l’environnement physique pour le travail colla-
boratif en situations de réunions impromptues. Ces propositions ont pour objectif
d’être une perspective d’un travail complémentaire au cas des situations de réunions
planifiées. Les propositions qui vont suivre sont le résultat des notes d’observations
des expériences de conception ainsi que des discussions que l’on a eues dans le cadre
du travail pluridisciplinaire du projet COSMOCE :

– Deux écrans : nous avons observé à plusieurs reprises au cours des expériences
de conception la difficulté de gérer plusieurs fenêtres ouvertes sur le poste de
travail par les concepteurs. A cause de cela les concepteurs passent beaucoup
de temps à se coordonner au niveau des informations partagées, pour s’assurer
que les interlocuteurs ont sous les yeux la bonne fenêtre d’application et avec
le bon document ouvert.

– Tablette PC : à partir aussi des observations nous avons remarqué la diffi-
culté des concepteurs à manipuler les tablettes graphiques. Ces dernières ont
un grand inconvénient qui est celui de dessiner ou manipuler un dessin avec le
stylet tout en regardant l’écran. Cela peut sembler étrange mais les personnes
sont habituées à regarder l’endroit où elles dessinent et le fait de regarder
une zone différente de celle où il y a l’action de dessiner, fait apparâıtre des
difficultés d’usage. Pour y remedier souvent il faut plusieurs heures d’appren-
tissage ou encore l’utilisation d’une tablette PC qui a l’avantage d’avoir une
ergonomie pareille à celle du travail avec du papier et un stylo.

– Repartition de l’espace de travail (positionnement des informations dans
l’environnement de travail global) : Lors des expériences de conception nous
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Fig. 5.20: Salle de vidéoconférence MEXICO

avons noté que les concepteurs disposaient les documents de travail les uns à
côté des autres et ne les superposaient que très rarement. Ce phénomène était
d’autant plus important lorsqu’ils ont travaillés en présentiel. Les documents
“officiels” tels que le cahier des charges ou des notes de calcul ainsi que des
documents de travail tels que des brouillons de différents acteurs, étaient dipo-
sés les uns à côté des autres sur la table de réunion accessible aux regards de
tout le monde. Cela permettait une grande dynamique d’interaction, et parfois
le simple fait de voir un document d’un autre métier pouvait interpeler des
concepteurs et faire nâıtre des échanges très enrichissants ainsi que des mises
au point sur les contraintes métiers.
Pour répondre à cela et pour profiter pleinnement de la grande capacité d’affi-
chage que constituent les deux écrans et la tablette PC, on propose d’apporter
des modifications de l’interface de l’application collaborative pour que les dif-
férentes zones citées précédemment puissent être détachables et donc réparties
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sur les différents écrans.
– Webcam et Casque équipé d’un micro : Ces deux périphériques sont in-

dispensables pour simuler la communication en présentiel. La webcam permet
d’un coté de voir que l’interlocuteur est présent lors de l’échange, tout comme
les icônes utilisées dans certains logiciels (MSN messenger, Yahoo messenger...)
pour montrer le statut de l’interlocuteur (connecté, absent, occupé, réunion...).
D’un autre côté elle transmet le visage de la personne avec toutes les infor-
mations que l’on retrouve dans le présentiel (reactions émotives, mimiques...).
Soulignons le fait qu’il y a des nouvelles générations de webcams qui per-
mettent d’avoir un pilotage à distance du zoom et de l’orientation de la vue,
ceci peut éventuellement présenter un avantage pour changer de vue suivant
le cas entre l’interlocuteur et son espace de travail.
Le casque avec le micro c’est évidemment pour la communication audio. Cette
solution est choisie pour laisser les mains libre aux concepteurs lorsqu’ils tra-
vaillent, ou encore lorsque les concepteurs se trouvent dans une pièce avec
d’autres personnes qui ne participent pas à la réunion.

Pour le reste, il faudra bien sûr un PC avec un clavier et une souris ou une
trackball pour compléter l’environnement de travail. Les figures 5.21 et 5.22 nous
montrent respectivement une représentation schématique et une image de composi-
tion avec des exemples de matériels réels.

Fig. 5.21: Propositions d’un environnement physique de travail collaboratif
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Fig. 5.22: Exemples d’un poste de travail collabroatif

5.6 Conclusion

Nous avons commencé dans ce chapitre par aborder les éléments nécessaires à la
construction de notre modèle d’analyse croisée. Dans ce cadre là, nous avons proposé
une extension à la typologie fonctionnelle de Salber [Sal95]. L’espace fonctionnel que
nous avons ajouté concerne les moments d’aparté observés lors des expériences de
conception, où les concepteurs faisaient en grande partie du travail métier. Toujours
dans ce cadre, nous avons proposé une classification des logiciels suivant leur capacité
à répondre aux besoins identifiés dans chaque espace fonctionnel.

Nous avons présenté par la suite le modèle pyramidal, qui permet d’analyser une
situation de conception pour mettre en relation les besoins des concepteurs en terme
d’activité avec des fonctionnalités et des logiciels, et comment nous avons construit
les différentes liaisons entre les sommets de la pyramide. L’intérêt de cette partie
n’est pas le résultat final obtenu, mais plutôt la démarche suivie pour construire ce
modèle, ainsi on pourra l’adapter suivant le cas étudié.

La dernière partie concerne les spécifications d’un environnement global de travail
collaboratif. Dans cette partie nous avons présenté des réflexions et des propositions
autour d’un environnement virtuel et un environnement physique, pour répondre aux
besoins des concepteurs dans un contexte de conception collaborative à distance.
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Les travaux de thèse présentés dans ce mémoire traitent des problématiques liées
aux outils d’aide à la conception collaborative, en partant de la constatation que la
conception a évolué et qu’il faut maintenant que les outils d’assistance par ordinateur
suivent eux aussi une évolution pour répondre aux nouvelles exigences et besoins des
concepteurs. Notre objectif principal était de spécifier des nouvelles fonctionnalités
ou des logiciels pour assister l’activité de conception synchrone à distance, en prenant
en considération l’aspect informel des échanges entre concepteurs. Nous allons dans
ce qui suit tirer les conclusions générales de ce travail. Dans un premier point nous
porterons notre attention sur notre contribution à la problématique traitée. Dans un
second point, nous reviendrons sur le bilan de nos travaux de recherche d’un point de
vue méthodologique. Pour finir nous identifierons quelques perspectives intéressantes
pour prolonger nos travaux de recherche.

Nous retrouvons dans le chapitre 3 la première de nos contributions qui concerne
l’aspect échange de données entre métiers. Après avoir analysé l’expérience de concep-
tion qui a eu lieu entre des chercheurs des deux laboratoires 3S et LEG, nous avons
identifié le besoin des concepteurs d’avoir un outil flexible et adaptable qui leur per-
mettrait de construire des objets intermédiaires d’une manière dynamique, et cela
en partageant des données de leurs logiciels métiers tout en gardant un lien informa-
tique entre ceux-ci et les objets intermédiaires créés. Notre proposition concernant
cette partie de la problématique comporte deux points :

– Nous avons proposé une interface du logiciel collaboratif dite “malléabilité”,
qui donne la possiblité aux utilisateurs de construire une structure de données
échangées dynamiquement. Cette interface est adaptable par les concepteurs
suivant la donnée qu’ils veulent partager et la structure qu’ils ont décidé de
lui donner. Pour rendre cela possible nous avons créé un pseudo-langage objet
basé sur des composants prédéfinis. Cette contribution a été validée par le
développement d’une maquette informatique.

– En prenant comme base l’outil collaboratif CoDISS, nous avons construit un
système de traduction de paramètres qui permet de créer des relations entre
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différentes données utilisées dans différents logiciels métiers répartis, et un
moteur de notification des utilisateurs lors des modifications des données in-
tervenant dans des relations. Sachant que nous revendiquons pour ce genre de
système le fait que c’est aux utilisateurs de résoudre les conflits qui pourront
survenir au cours de l’utilisation. Cette solution est une alternative à l’échange
de données entre différents logiciels par fichiers et les problèmes que cela induit,
et l’utilisation d’un système de CFAO tout intégré et les coûts exorbitants que
cela nécessite.

Dans le chapitre 4 nous présentons la deuxième contribution de notre travail
de recherche, en proposant des améliorations au tableau blanc partagé, à partir
des résultats que nous avons obtenus en faisant l’analyse macroscopique et micro-
scopique de l’expérience de conception entre les élèves ingénieurs des deux écoles
ENSHMG et ENSIEG. Pour faire l’analyse microscopique du corpus de l’expérience
de conception, nous avons participé à la mise en place d’une grille d’observation, qui
consiste en une catégorisation des activités de conception collaborative. Cette partie
du travail a été menée dans le cadre du projet COSMOCE avec la participation
de chercheurs de différentes disciplines (mécanique, électrotechnique, informatique,
ergonomie cognitive).

Le chapitre 5 comporte la dernière contribution de notre travail de recherche.
Pour étendre notre vision des aspects informels en conception collaborative à dis-
tance, nous avons proposé un modèle d’analyse croisé qui fait intervenir quatre
éléments qui sont : les situations de travail collaboratif, les activités menées par les
concepteurs dans ces situations, les logiciels et leurs fonctionnalités utilisés pour as-
sister les conceptuers dans leurs activités et les espaces fonctionnels de Salber [Sal95]
que nous avons adaptés à notre cas d’étude. Ceci nous a aidé à faire des spécifications
de la partie “software”d’un environnement de travail collaboratif. Et pour compléter
notre étude nous avons proposé la partie physique d’un l’environnement de travail
collaboratif en nous basant sur les observations des expériences de conception ainsi
que des discussions que l’on a pu avoir dans le cadre du projet COSMOCE. Pour
résumer, notre proposition concernant cette partie de la problématique comporte
deux points :

– Nous avons proposé un modèle pyramidale d’analyse des situations de concep-
tion collaborative dans le but de choisir parmi des logiciels existants ou de
spécifier des fonctionnalités d’un outil qui n’existe pas. Comme nous l’avons
dit juste avant cela prend en considération les quatre points : situations, activi-
tés, outils informatiques et espaces fonctionnels. Pour le mettre en place nous
avons pris comme exemple les logiciels commerciaux que nous avons classifiés
en quatre familles.
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– Nous avons spécifié un environnement de travail collaboratif global (physique/
virtuel). Ceci dans le but d’ouvrir notre étude par rapport aux cas du cha-
pitre 3 et 4, mais aussi pour essayer d’apporter une réponse à un besoin que
l’on a observé lors des expériences de conception. Pour la partie virtuelle de
l’environnement elle se base sur une étude détaillée des logiciels collaboratifs
existants. Concernant la partie physique nous nous sommes concentrés sur
l’environnement de travail dans le cas des réunions impromptues.

En plus de ces contributions qui sont orientées vers l’utilisateur final (le concep-
teur), nous souhaitons revenir sur la démarche que nous avons entreprise pour mener
à bien ces travaux de recherche. L’intégration du point de vue des sciences humaines
et sociales nous a permis d’obtenir des résultats intéressants et originaux par rap-
port aux approches traditionnellement utilisées en mécanique. Cet aspect est d’au-
tant plus frappant dans la première partie traitée dans notre travail de thèse sur
l’échange des données, à notre connaissance ce type de problèmes a toujours été
traité, dans les nombreux développements effectués autour des logiciels de CFAO et
SGDT, avec des points de vues techniques ou informatiques. Mais la prise en compte
de l’aspect humain et social nous a poussé à identifier les besoins des concepteurs
en se basant sur un cas d’usage réel observé. concernant l’utilisation de cette ap-
proche dans le chapitre 4, elle nous a permis de comprendre ce que font exactement
les concepteurs lors des réunions de travail collaboratif à distance, pour essayer de
répondre à la question : est-ce que les outils informatiques actuels sont vraiment
adaptés au travail des concepteurs dans ce nouveau contexte ? ou est-ce qu’il faut les
améliorer en les adaptant aux besoins réels des utilisateurs ? Pour le moment nous
pensons que ces outils doivent être adaptés et c’est ce que nous avons essayé de faire
en partie à travers nos propositions d’améliorations du tableau blanc partagé.

Avant de passer aux perspectives, nous allons essayer de répondre rapidement aux
questions de recherche que nous avons posées au tout début du mémoire, sachant que
des éléments de réponse ont été donnés dans les différents chapitres. Notre réponse
pour la question :

– Existe-t-il différents aspects caractéristiques du travail collaboratif informel, et
comment peut-on les supporter informatiquement ? : Nous avons traité dans
les chapitres 3 et 4 deux aspects concernant la nature/forme des données ma-
nipulées (structurées, non structurées...), qui ont donné lieu à des proposi-
tions et des développements d’outils informatiques. Cependant, on imagine
que d’autres points de vue peuvent être développés conduisant à la caractéri-
sation de nouveaux aspects du travail collaboratif informel.

– À l’heure actuelle, comment les concepteurs procèdent-ils sans l’existence d’ou-
tils suffisamment riches dédiés à cet aspect du travail collaboratif ? : Pour le
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moment les concepteurs détournent l’usage de certains logiciels qui sont faits
pour d’autres tâches pour les utiliser dans leurs domaines respectifs. Prenons
l’exemple des outils de communication audio/vidéo, ou de tableau blanc par-
tagé. Le travail effectué dans le chapitre 4 nous montre qu’une adaptation de
ces logiciels est parfois nécessaire pour être en adéquation avec les besoins des
activités des concepteurs.

– Peut-on améliorer la conception collaborative synchrone à distance en dépas-
sant le référentiel actuel qui est le cas du travail en colocalisé ? : Ce point
n’a pas été vraiment traité dans nos travaux de thèse, néanmoins nous allons
exposer notre idée issue de certaines reflexions du groupes de travail pluri-
disciplinaire du projet COSMOCE. Concernant l’efficacité des outils de com-
munication, nous avons cité dans le § 1.4.3 des travaux qui confirment le fait
que le mieux que l’on puisse faire sera de mimer les communication naturelle.
Cependant nous avons vu que la collaboration dépasse le cadre de la commu-
nication suivant la typologie fonctionnelle de Salber [Sal95], donc on peut très
bien imaginer qu’il y a des apports qui peuvent être faits sur les autres aspects
de la collaboration pour la rendre plus performante grâce aux possiblités des
outils informatiques, par exemple : traçabilité, capitalisation, manipulation à
plusieurs du même document, etc.

Les perspectives à moyen terme correspondent d’une part à des travaux de déve-
loppement informatique et de mise en usage de l’environnement de travail collabora-
tif global (physique/virtuel), intégrant les propositions des chapitres 3 et 4. L’idéal
sera de proposer cet environnement à des concepteurs dans un cadre industriel pour
avoir un retour direct des personnes concernées. Dans un deuxième temps, d’autres
études expérimentales pourront permettre de faire des analyses plus rigoureuses,
dans le sens où on pourra procéder à des enregistrement et des captures que l’on
ne pourrait pas forcément faire dans le cas industriel, dans le but d’apporter des
améliorations à nos propositions.

D’autre part, il faudra valider le modèle pyramidal proposé dans le chapitre 5
en le confrontant à des cas industriels. Ceci pourra donner des listes de choix plus
pertinentes et mieux adaptées aux besoins des industriels, que les listes actuelles qui
sont basées sur une liste de fonctionnalités qui n’ont pas de lien spécifique avec le
contexte d’utilisation.

Parmi les perspectives de recherche à plus long terme, nous dégageons deux axes :

– Lors de l’analyse de l’expérience de conception entre les deux écoles d’ingé-
nieurs, nous avons observé des moments d’aparté qui sont plus au moins im-
portants suivant les différentes états d’avancement du projet. Nous pensons
qu’il faudra faire des études pour savoir quelles sont les activités des concep-
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teurs pendant ces moments. Si ces moments d’aparté sont indispensables au
travail collaboratif et si oui comment peut-on assister informatiquement les
concepteurs pendant ces moments ?

– L’évolution des technologies informatiques nous fait penser que des solutions
qui sont du domaine du théorique seulement pourront devenir peut être des
solutions viables dans un futur proche. C’est le cas de l’utilisation de la réalité
virtuelle dans les outils collaboratifs, pour simuler le travail en présentiel. Cer-
taines études sont déjà en cours sur l’utilisation d’avatar pour représenter les
concepteurs, et des salles de réunions virtuelles. Pour le moment ces solutions
rencontrent des difficultés liées aux capacités du réseau informatique et des
ressources mobilisées pour ce genre de manipulation. Il faudra surveiller ces
études et les solutions technologiques de demain et peut être que dans le futur
on arrivera à la même ergonomie de travail et les mêmes possiblités que l’on
soit en présentiel ou à distance.
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pages 29–52. M. Tollenaere, 1998.

[Bou94] P. Bourdichon. L’ingénierie Simultanée et la gestion d’informations.
Collection Systèmes d’Informations, 1994.

[Bou00] Grégory Bourguin. Un support informatique à l’activité coopérative
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une expérience de conception distribuée. Mécanqiue : Conception,
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Annexe A

Cahier des charges d’un

déclencheur électromagnétique

Les contraintes :
Encombrement maxi : en position haute L = 30mm * Hmax = 40mm
Energie de percussion minimale de 0,12 J
Temps de réponse inférieur à 3.5ms
Force résiduelle de poussée en position haute : freph = 15N
Tenue au choc en position basse : accélération de 2000m.s-2
Problème du réamorçage du contacteur : proposer des solutions

Premier schéma de principe

Aimant 

permanent

Position basse Position haute

Hmax

L

Noyau

Circuit 

magnétique

Force résiduelle en 

position haute :

Freph

Un aimant doit être positionné dans le circuit magnétique. Il permet de position-
ner le noyau en position basse et d’assurer la tenue au choc dans cette position.

La bobine permet de libérer le noyau
Prévoir mécaniquement une solution pour le maintien du noyau en position haute
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Annexe A. Cahier des charges d’un déclencheur électromagnétique

et éventuellement augmenter la force produite par la bobine pour le déplacement du
noyau.
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Annexe B

Classes d’attributs non usuels

Projet n°i

+Nom: String

+Chef de projet: Personne

+Description: String

Groupe de travail

+Nom: String

Personne

+Nom: String

+Mot de passe: String

+Métier: String

+E-mail: String

+Tél.: String

+Fax: String

*

*

File

+Nom: String

+URL: String

Status

+Initial: Boolean

+Intermediaire: Boolean

+Final: Boolean

Rappel du diagramme de classes du concept dynamique partagé B.1
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Annexe B. Classes d’attributs non usuels

Gestion des droits

+Groupe: Groupe de travail

+Personne: Personne

Contexte

+Temps: time

+Date: date

+Statut: statut

+Texte: String

Contraintes

+Coût de modification: Float

+Intervalle: Double[]

+Texte: String

Relation

+Paramètres: String[]

+Valeurs: float[]

+Intervalle: double[]

+Expression: String

identifiant

+Nom: String

+Projet: Projet_n°i

+Propriétaire: Personne

+Source: String

Concept

Information

Droits d’accès

+Modifier: Boolean

+Lire: Boolean

+Effacer: Boolean

Commentaire

+Texte: String

*

1

*

*

Texte

+Texte: String

Image 2D/3D

+Fichier: file

+Type 2D/3D: Boolean

Tableau

+Tableau: String[][]

Valeur numérique

+Valeur: Float

+Unité de mesure: String

+Grandeur physique: String

Vidéo

+Fichier: file

Audio

+Fichier: file

Fichier

+Fichier: file

Fig. B.1: Modèle UML représentant un concept dynamique partagé

170



Annexe C

Planning du déroulement de

l’expérience de conception

- Justification commune des choix 

effectués sur le produit

- Analyse réflexive de la pratique de 

conception collaborative.

Co-revue2h en 

présentiel

Synchrone

Représentations du produit (formes et 

dimensions) argumentées et prenant en 

compte les intégrations croisées 

nécessaires.

Représentation du produit2h à

distance

Synchrone

Identification et travail sur les 

paramètres à négocier entre les 

différents métiers.

Dimensionnement en commun2h à

distance

Synchrone

- Enseignants présente une structure 

choisie

- Travail par métier, partant de la 

structure, pour la définir en fonction 

de ses contraintes.

- Il s’agit de repérer les paramètres à

définir et d’analyser les méthodes à

dispo dans le métier pour les définir.

2hAsynchrone 

(par métier) 

- Besoins explicités

- Structures proposée et argumentée

- Découverte du CDC

- Choix de principe et de structure

2h30 à

distance et 

1h30 en 

présentiel

Synchrone

Résultats attendusActivités
Temps 

imparti

Mode de 

travail
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Etude des aspects informels en conception collaborative à distance ; 
Propositions pour des outils supports aux activités synchrones. 

 
Résumé 
Les contraintes dues au contexte économique actuel ont fait émerger des entreprises 
« étendues », où les organisations, les méthodes et les outils de travail ont connu de 
grands changements. Pour répondre aux besoins des industriels qui se trouvent dans 
cette nouvelle configuration, plusieurs thématiques de recherche sur l’ingénierie 
collaborative ont vu le jour. Notre travail de thèse s’inscrit dans l’une de ces 
thématiques qui traite des outils d’aide à la conception collaborative synchrone à 
distance. Plus précisément, nous avons étudié les activités des concepteurs dans le 
cadre d’expériences de conception pluridisciplinaires, pour identifier leurs besoins en 
termes d’outils informatiques supports aux échanges informels, en mobilisant des 
méthodes et techniques d’analyses de corpus issues des sciences humaines et sociales. 
Les résultats de ces observations et analyses des expériences de conception nous ont 
permis de spécifier des logiciels pour assister les concepteurs dans ce type de situations 
de travail. Ces spécifications ont donné lieu à des développements informatiques de 
maquettes pour valider nos propositions. 
 
 
Mots-clés : 
Conception collaborative, activités de conception, échanges informels, travail 
synchrone à distance, objets intermédiaires, outils informatiques 
 
 
Study of the informal aspects in Distributed Collaborative Design; 

Proposals for tools supporting synchronous activities. 
 
 
Abstract 
The constraints due to the current economic context made emerge “extended” 
companies, where the organizations, the methods and the working tools knew 
great changes. To meet the needs for the industrialists who are in this new 
configuration, several sets of research themes on collaborative engineering were 
born. This thesis fits in one of these sets of themes which deal about software tools 
supporting synchronous distributed collaborative design. More specifically, we 
studied the designers’ activities within the framework of multi-field design 
experiments, in order to identify their requirements in terms of software tools 
supporting informal exchanges, by using methods and corpus analyses techniques 
resulting from the social sciences. The results of these observations and analyses of 
the design experiments enabled us to specify software to assist the designer in this 
type of work situations. 
 
 
Keywords: 
Collaborative design, design activities, informal exchanges, synchronous work, 
intermediate objects, software tools. 




